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Gouvernement du, .ebec 
Ministère des Transports 

• 
A: 

Le 20 février 1980 

Monsieur Hugues Morrissette 
Sous-Ministre 

DE: 	 Benoît Ste-Marie 

OBJET: 	 Rapport Marcotte 

J'ai obtenu non officiellement deux (2) copies du rapport pu-
blié par Monsieur Ronald Marcotte suite à une étude qu'il a 
effectuée sur l'entretien des avions-citernes CL-215 à Dorval. 

Je désire vous signaler le fait que lors de notre rencontre 
avec Monsieur Denis De Belleval, le 3 octobre dernier, il 
avait été mentionné que je n'avais jamais reçu copie du mandat 
confié à Monsieur Marcotte dans cette affaire. Monsieur 
De Bdlleval avait alors donné instruction à Monsieur Marcel-G. 
Baril, sous-ministre adjoint, de m'en expédier une copie le 
jour même. Or je n'ai jamais reçu copie de ce mandat. 

Malgré le mancitie de communication officielle, j'ai collaboré 
avec Monsieur Marcotte en lui fournissant un dossier complet 
de tous les documents que nous avions concernant le contrat 
signé avec Canadair. 

A la lecture du rapport de Monsieur Marcotte, je me demande 
s'il s'agit bien de l'étude proposée ou d'une enquête. 

Ce rapport est farci d'inexactitudes, de faussetés et cons-
titue beaucoup plus une plaidoirie contre quelqu'un qu'une 
étude objective. 

Si nous appliquions intégralement les recordMandations Marcotte 
c'en serait fait de l'objectif et des responsabilités du Ser-
vice Aérien de maintenir en service pour le Ministère des 
Terres & Forêts, la flotte des quinze (15) avions-citernes 
CL-215. • 
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457i 
Benoît Ste-Marie 
Service Aérien 

Monsieur Hugues Morrissette 
Sous-Ministre, 

Nous répondrons évidemment à toutes les affirmations qui ne 
sont pas conformes aux faits. Etant donné qu'il s'agit d'une 
brique de 300 pages il va de soi qu'il nous faudra un certain 
temps pour préparer notre réponse. 

D'ici là, puis-je vous demander de suspendre la distribution 
de ce rapport jusqu'à ce que notre réponse soit publiée afin 
d'éviter de semer des doutes sur la qualité de notre adminis-
tration. 

Gérard Filion avait eu l'honnêteté d'admettre qu'il lui avait 
été plus facile de construire une sidérurgie dans un éditorial 
du Devoir que de la réaliser dans le champ à titre de Président 
de la S.G.F. 

Je vous remercie de la bonne attention que vous accorderez à la 
présente et je vous prie de me croire, 

Votre bien dévoué, 

Le Directeur. général, 

jEDM 



Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 
Bureau du sous-ministre 

Le 12 mars 1980 

NEMO 

De: ux.LA 

-,2Art 
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,i 	M. Hugues Morrissette,.géographe i/  l 	f 	sous-ministre 

Marcel-G. Baril 
sous-ministre adjoint 

Sujet: 	Entretien des CL-215 
Etude de M. Ronald Marcotte 
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Suite à la lecture du rapport Marcotte rela-
tivement à l'entretien des CL-215 et à l'ana-
lyse des recommandations qui y sont formulées, 
je crois qu'il y aurait lieu: 

1.- de faire préparer par une firme de l'ex-
térieur, spécialisée en entretien d'aéro-
nefs, un devis d'entretien des CL-215 et 
d'en évaluer les coûts, pièces et main- 
'oeuvre comprises; 

'aller en appel d'offres, suite à un de-
vis d'entretien précis, aux fins de per-
mettre aux entreprises spécialisées dans 
le milieu de présenter des coûts d'entre-
tien et de les comparer à ceux déjà versés 
Canadair, avec laquelle nous vivons en 

captivité; 

renouveler; pour une période d'un an, de 
façon plus ou moins aveugle, le contrat 
d'entretien avec la compagnie Canadair, 
puisque l'exercice dont il est question 
plus haut n'a jamais été fait; 



Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 
Bureau du sous-ministre 
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4. - obtenir, dans les meilleurs délais, les 
commentaires de monsieur Benoit Ste-Marie, 
directeur du Service aérien gouvernemental, 
sur le rapport Marcotte afin d'en évaluer 
les incidences relatives à l'orientation 
que nous proposons. 

La lecture du rapport Marcotte nous permet de 
,constater que Canadair a utilisé, pour fins de 
recherche et développement, des sommes d'argent 
qui normalement auraient dû être employées à 
l'entretien des CL-215. 

De plus, il nous apparaît évident que le montant 
d'argent devant être récupéré par le Québec, suite 
à la vente de 30 appareils et plus, ne l'a pas été 

' i\ et que cette clause de l'entente avec Canadair 

ti \n'a pas, semble-t-il, été respectée. Ce montant jpourrait se chiffrer à plus de $5.000 000,00. 

Le rapport Marcotte fait aussi mention de la cote 
très élevée de la norme à l'entretien qui, selon 
l'auteur, dépasserait de beaucoup les standards 
exigés par le ministère fédéral des Transports, 
occasionnant par le fait même des. coûts addition-
nels d'entretien. 

Le rapport démontre aussi, de façon claire et pré-
cise, que les salaires payés aux mécaniciens d'aé-
ronefs de Canadair sont comparables à ceux versés 
à nos mécaniciens du Service aérien et que le re.- 
crutement de tels mécaniciens semble beaucoup plus 
facile que ce qu'on a toujours laissé voir. 



Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 
Bureau du sous-ministre 

En effet, les salaires ne varient que de 2.5% 
même en tenant compte de la prime à la produc-
tivité payée aux mécaniciens de Canadair. 

Il ressort de toute cette analyse que nous ne 
connaissons pas le coût réel d'entretien de 
chaque CL-215, puisque le coût des pièces est 
défrayé par le Service aérien lui-même sans 
être imputé à chacun des avions. 

Compte tenu des remarques qui précèdent et des 
sommes d'argent impliquées, je crois qu'il se-
rait pertinent de faire examiner tout ce dossier 
par des experts afin d'en établir la valeur réelle 
et d'en tirer les conclusions qui s'imposent. 

Bien à vous, 

: -,-,s198 	---,1 

,,,'\b 18: , 
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Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 

Le 11 avril 1980 

A: 
	

Monsieur Hugues Morrissette 
Sous-Ministre 

DE: 	 Benoît Ste-Marie 

OBJET: 	 Rapport Marcotte 

De retour d'un congé de maladie de quelques semaines, je 

prends connaissance de la lettre de Monsieur Marcel Baril, 

s.m.a. vous faisant des commentaires et recommandations 

suite au rapport Marcotte. 

Je tiens, en toute priorité, à formuler mes commentaires 

au sujet de cette lettre du 12 mars 80 de Monsieur Baril. 

Avant de prendre la décision de confier à une firme 

éxtérieure le mandat, et d'en payer les coûts, de 

préparer un devis d'entretien pour les CL-215 et d'en 

évaluer les coûts, pièces et main d'oeuvre, je vous re-

commande fortement d'attendre la réponse officielle du 

Service Aérien au Rapport Marcotte laquelle démontrera, 

sans l'ombre d'un doute, que le rapport Marcotte, n'a 

rien de sérieux et qu'il faut éviter, surtout, de pren-

dre toute décision, impliquant des déboursés de deniers 

publics, en partant de ce rapport. 

2- L'étude de Monsieur Marcotte avait pour but, tel que vous 

l'avez mentionné lors de notre rencontre avec Monsieur 

De Belleval le 3 octobre 79, de faire une mise à date du 
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Monsieur Hugues Morrissette 
Sous-Ministre 

contrat de Canadair pour déterminer s'il y avait avantage: 

de maintenir cette entente, 

de réintégrer cet entretien au Service Aérien en 

obtenant du Conseil du Trésor, les effectifs né-

cessaires à cette décision. 

Je vous ai d'ailleurs déjà fait parvenir un mé-

moire à cet effet dans lequel je recommandais une 

procédure pour la reprise de cet entretien. Le 

tout a été incorporé dans notre demande budgétaire 

1979-80 mais refusé par le Conseil du Trésor. 

Or, je trouve curieux que Monsieur Baril recommande 

maintenant d'aller en appel d'offres auprès du sec-

teur privé. 

Je vous réfère au mémoire que je vous adressais le 

15 juin 1977 concernant le non renouvellement pos-

sible du contrat de Canadair. 

On ne peut pas appliquer aux avions, un raisonnement 

valable pour l'entretien des routes d'hiver. 

Il nous a fa/lu quatre (4) ans pour roder cette nou-

velle base d'entretien à Dorval. Aucun technicien 

d'avion sur le marché du travail n'est annoté pour 

le CL-215. Il nous faudrait donc repartir à zéro 

et donner des cours de formation au personnel d'un 

nouvel entrepreneur, ce que nous reproche le rapport 

Marcotte. Devrons-nous recommencer à zéro à chaque 

appel d'offres? Voir memo du 15 juin 1977 en annexe. 



Monsieur Hugues Morrissette 
Sous-Ministre 

Monsieur Baril recommande de renouveler pour un an d'une 

façon plus ou moins aveugle  le contrat de Canadair. 

Il faut préciser qu'il ne s'agit pas d'un contrat à for-

fait. Il n'est donc pas question d'être aveugle. Nous 

considérons que nous avons besoin d'un total de quarante 

(40) personnes à Dorval et nous payons à Canadair le sa-

laire de leur convention collective pour quarante (40) 

personnes. 

Monsieur Baril suggère d'obtenir dans les meilleurs délais 

mes commentaires sur le rapport Marcotte. Qu'à cela ne 

tienne. J'ai dit à Monsieur Marcotte, et cela à sa demande, 

que j'avais besoin de cinq (5) copies de son rapport parce 

que j'avais quatre (4) personnes à affecter à son analyse. 

Même si ces cinq (5) copies (entr'autre) ont été imprimées 

Monsieur Baril a décidé que deux (2) copies étaient suffi- 

santes. J'ai donc dû faire circuler, ces deux (2) copies 

ce qui a retardé indûment la rédaction de notre rapport. 

5- Il est totalement faux de prétendre comme le fait Monsieur 

Baril que Canadair a utilisé, pour fins de recherche et 

développement, des sommes d'argent qui auraient dû être 

employées à l'entretien des CL-215. 

Il n'y a eu aucune somme .d'argent de la Province qui a servi 

à du R&D pour Canadair. 

- Il est, de plus, plus que faux de prétendre que Canadair n'a. 

pas respecté son contrat de vente de CL-215 à la Province et 

que (sous-entendu) la direction du Service Aérien ne s'est 

pas occupé de récupérer des sommes d'argent sur la fabrica-

tion et. la vente d'appareils CL-215 au-delà du 30ième avion 



Monsieur Hugues Morrissette 
Sous-Ministre 

produit, montant qui pourrait atteindre $5,000,000.00 

Si Messieurs Marcotte et Baril voulaient soulever cet 

item du contrat d'achat, ils auraient da (sur un simple 

appel téléphonique) demander des renseignements au lieu 

de lancer des accusations aussi graves. 

Les faits sont les suivants: 

le 9 mai 1966, le Ministre des Transports, Mme 

Claire Kirkland Casgrain signait un contrat 

d'achat de vingt (20) avions CL-215 avec Canadair. 

Ce contrat prévoyait une ristourne au Gouvernement 

du Québec sur la fabrication et la vente de futurs 

avions comme suit: 

21e au 30e avion 

31e au 40e 

41e au 60e 

61e au 80e 

81e au 100e 

101e au 120e 

CREDIT 

-8,000.00 par avion 

40,000.00 

57,000.00 

	

68,000.00 
	

M • 

74,000.00 

	

74,950.00 
	. .M 

Le 4 mars 1970, le Ministre des Transports, Monsieur. 

Fernand Lizotte, signait un amendement au contrat, 

suite au refus d'acceptation des avions et au rapport 

Dixons & Speas, qui réduisait l'achat de 20 à 15 avions. 



Monsieur Hugues Morrissette 
Sous-Ministre 

Cet amendement comportait plusieurs amendements 

• au contrat original et en ce qui concerne la ris- 

tourne sur production la modifiait au terme 

suivant. 

21e au 30e avion 
	

8,000.00 par avion 

81e au 120e avion 
	

146,975.00 " 

Cette ristourne de 8,000.00 $ apparaît sur la note 

de crédit 3133 en date du 10 mai 1974 pour un mon-

tant de 80,000.00 $. 

Canadair a produit à date soixante-cinq (65) avions 

CL-215. Comme le marché redevient actif pour ce 

type d'avion et que la production recommence sur une 

ligne continue, j'ai discuté de cette ristourne avec 

les officiers de Canadair l'automne dernier. L 

liste de prix de Canadair prévoit, à compter du 81ième 

avion, dans son prix de vente, un montant de 146,975.00 $ 

.à.être versé au Gouvernement du Québec.• 

Le Ministre des Transports, Monsieur Fernand Lizotte 

était autorisé à signer cet amendement au contrat ori-

ginal d'achat par l'Arrêté en Conseil # 728 du 24 fé-

vrier 1970. 

Voilà pour une affirmation gratuite qui démontre et incarne tout 

l'esprit qui a présidé à la rédaction du rapport Marcotte. 



Monsieur Hugues Morrissette 
Sous-Ministre 

Si l'étude de Monsieur Marcotte avait pour but de faire le point 

sur un contrat d'entretien signé en 1974, je ne vois pas le but 

d'insinuation se réfèrant au contrat d'achat de 1966 et son amen-

dement signé en 1970. 

Normes d entretien très élevées  

a) Exigences du Ministère Fédéral des Transports  

• Les normes du fédéral sont des minimum en bas desquelles 

il ne faut pas opérer. 

Il n'existe pas un opérateur sérieux qui va s'en tenir 

aux normes minimales du Fédéral. Les petites compagnies 

qui y adhèrent sont celles qui cumulent les accidents 

aériens. 

Comparaison avec la France  

Monsieur Marcotte revient à deux ou trois reprises dans 

son rapport sur les normes françaises qu'il recommande. 

Or, il faut bien clarifier ici que dans l'esprit de 

Monsieur Marcotte, les standards d'entretien ont comme 

seule relation la quantité d'employés ce qui n'est pas 

la conception d'un homme d'aviation. 

Allons-y pour le nombre d .'employés.l Dorval 	un organi- 

gramme de quarante (40) employés incluant la secrétaire, 

les magasiniers, le directeur, le contremaître le chef-

inspecteur etc. 

Les normes françaises il s'y réfère sans les connaître, 

de son propre aveu. 

/7 



Monsieur Hugues Morrissette 
Sous-Ministre 

La base d'entretien de Marignane en France, comporte quarante-

quatre (44) employés à l'entretien de douze (12) avions (et 

non pas 15 comme dans notre cas) et ce pour effectuer l'entre-

tien jusqu'au 3e niveau seulement. 

Toutes les grandes ravisions sont confiées 	l'Aérospatiale 

qui maintient en moyenne dix-neuf (19) employés à plein temps 

sur les CL-215, ce qui fait un total de soixante-trois (63) 

employés et ce en excluant les magasiniers qui relèvent d'un 

autre ministère. 

Comparaison des salaires et recrutement . 

Il est acquis que les salaires payes par Canadair •sont 

comparables à peu-de choses prêts aux salaires payés à 

nos techniciens. Ce que nous avons toujours fait ressor-

tir dans les difficultés prévisibles de reprise, concerne.  

la  quantité.d'employés actuels de Dorval que nous pour-

rions intéresser .à' intégrer la Fonction Publique. 

Il est loin d'être assuré que 50% de ces employés accepte-

ront. Je répète qu'il n'existe pas ailleurs d'employés 

annotés surie CL-215. Ceci suppose des cours de forma-

tion aux frais des contribuables. S'il fallait remplacer 

trop d'employés au même moment, lors de la reprise, la 

disponibilité des avions sur les feux de forêts en serait 

affectée. 

• 



Monsieur Hugues Morrissette 
Sous-Ministre 

Coûts d'opération  

J'espère ces renseignements à votre satisfaction et 

vous prie de me croire; 

Votre bien .dévoué, 

• Le_ Directeur général, 

Bienoît Ste-Marie 
'gervice Aérien 

IL DM 

Pièce jointe: 

Contrairement à ce qu'affirme Monsieur Baril, nous 

maintenons au Service Aérien une comptabilité paral-

lèle à celle du Ministère, comptabilité dont la co-

dification est celle de l'aviation. Nous sommes donc 

en mesure d'indiquer exactement les déboursés budgé-

taires affectés à l'entretien des CL-215. 
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Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports - 

Le 16 avril 1980 

A: 
	

Monsieur Hugues Morrissette 
Sous-Ministre 

DE: 	 Benoît Ste-Marie 
Service Aérien 

OBJET: 

	

	 Rapport Marcotte sur l'entretien 
des CL-215 

Je vous fais tenir, par la présente, la réaction officielle du 

Service Aérien à l'étude de Monsieur Ronald Marcotte sur l'en-

tretien des CL-215 à Dorval lequel, depuis 1974, est confié à 

contrat (pour la main d'oeuvre) à Canadair. L'étude avait pour 

but de déterminer s'il y avait avantage à maintenir ce contrat 

ou à rapatrier cet entretien dans notre service en procédant à 

l'engagement du personnel nécessaire et même s'il y aurait avan-

tage, dans un deuxième temps, à déménager cette base d'entretien 

à Québec. 

Ce rapport nous déçoit au plus haut point, à cause de son orien-

tation biaisée ce qui en fait beaucoup plus une plaidoirie con-

tre Canadair qu'une étude objective. Ce rapport contient des 

erreurs, des faussetés et des insinuations malhonnêtes qui faus-

sent toute la base des calculs sur lesquels reposent les recom-

mandations de Monsieur Marcotte. 

Qu'il me suffise, pour le moment, de relever les cas les plus 

flagrants. 

Il est faux de prétendre: 

a)• que ce contrat a servi, à notre insu, à faire des activités• 

de Recherches et de Développements (R&D) pour Canadair- 

• • 2 
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Monsieur Hugues Morrissette 
Sous-Ministre, 

a) Aucune somme d'argent n'a été affectée à du R&D pour 

Canadair. 

h) Que les avions ont été rallongés de deux pieds par nos 

employés pour le bénéfice de Canadair; 

Que les employés de Canadair sont payés pour 2040 heures 

par année. Si Monsieur Marcotte avait bien lu le contrat, 

il aurait noté que nous payons Canadair pour les heures 

réellement travaillées et que Canadair absorbe, à même 

le pourcentage des bénéfices marginaux, les vacances 

annuelles, la fermeture de la période des fêtes (15 jours 

les congés sociaux, les congés de maladie, etc. 

Nous payons Canadair pour une moyenne de 1789 heures par 

employé. Comme le chiffre de 2040 est à la base des cal-

culs pour établir la productivité et la quantité de per-

sonnel requis, ses constatations sont fausses au départ. 

Que l'entretien des avions se concentre sur les inspec-

tions de 200, 400, 600 et 1200 heures plus un généreux 

50% pour , les impré vus. 

Vous verrez, à l'intérieur de ce document, la charge de 

travail pour l'hiver 1979-80 et constaterez que Monsieur 

Marcotte n'a pas tenu compte de la moitié des travaux que 

nous devons exécuter. 

Ces deux (2)derniers items constituent toute la base du 

rapport Marcotte. Les conclusions et recommandations sont 

aussi fausses que les prémisses sur lesquelles elles sont 

basées. 

Il est intellectuellement malhonnête d'affirmer globalement: 



• Monsieur Hugues Morrissette 
Sous-Ministre, 

Qu'il y a eu 69% de dépose de moteurs sans mentionner 

qu'il ne s'agit pas toujours de défaillances. Dans 

bien des cas, en effet, faute d'inventaire, un moteur 

était enlevé d'un avion non disponible pour remplacer 

un moteur défaillant et permettre à un avion de retour-

ner en action, ce qui fait deux (2) changements de mo-

teur pour une défaillance. 

Que dans le calcul des heures-moteurs, Monsieur Marcotte 

s'est servi des heures-avions. Comme il y a deux (2) 

moteurs sur un avion, l'erreur est de 50%. 

Que les frais de déplacement des techniciens sur les 

bases extérieures d'opération lesquels totalisent, pour 

la période 1974-79, 285,000,00 $ de nombreux voyages en 

Europe ont été faits. En fait, il s'agit de deux (2) 

voyages chez Revima effectués à notre demande par Monsieur 

Roland St-Amour, pour règler certains problèmes techniques 

d'une transaction de 1,000,000,00 $ pour l'achat et la 

revision de moteurs et de carburateurs. Le total des frais, 

pour ces deux (2) voyages, est de 2,343,65 $. Où est 

l'exagération? 

Monsieur Marcotte ne mentionne pas, cependant, les faits suivants: 

Que lors de l'organisation de la base de Dorval Canadair 

nous a prêté, sans frais, des équipements d'une valeur d'au 

delà de 100,000,00 $ et ce jusqu'en 1978. 

Que Canadair nous rend très fréquemment de menus services, 

non facturés, qui peuvent totaliser de 30,000,00 $ à 

40,000,00 $ par année. 

... 4 



Monsieur Hugues Morrissette 
Sous-Ministre, 

c) Que Canadair a financé, sans frais, le total des 

285,000,00 $ de frais de déplacement ci-haut mention-

nés. Au taux d'intérêt actuel, si Canadair était le 

requin de finance qu'on laisse entendre, une somme 

d'argent assez importante aurait pu nous être facturée. 

Il est tout de même curieux que Monsieur Marcotte recommande à 

plusieurs reprises les normes françaises (qu'il ne connaît pas 

mais désire ardemment aller sur place les étudier). 

En conclusion, nous rejetons totalement le rapport Marcotte dans 

ses chiffres, ses allégations, ses résultats et ses recommandations. 

Celui qui prendra la décision d'annuler ou de non renouveler le 

contrat de Canadair assumera une très lourde responsabilité quant 

à la mission et à l'objectif. du Service Aérien de supporter le 

Ministère Energie et Ressources dans la protection des forêts du 

Québec contre le feu. 

Nous avons une organisation, conjointement avec ce Ministère-client, 

qui fait l'envie de tous les pays qui ont des problèmes forestiers 

et nous ne croyons pas qu'un non-initié à l'aviation, quelle que 

soit sa compétence théorique, vienne, d'un coup de plume, remet- 

tre en question une organisation efficace mise au point par quel-

ques années d'efforts soutenus. 

Vous trouverez dans les pages qui suivent: 

a) .  Une analyse détaillée du rapport Marcotte par Monsieur 

Adrien Neveu >  Directeur de l'entretien à Dôrval. 

b) Des commentaires des trois (3) niveaux hiérarchiques des 

opérations soit Messieurs Gilles Simard, Ghislain Boivin 

• 	 et Jacques Robert. 
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Benoît Ste-Marie 
Service Aérien 

Monsieur Hugues Morrissette 
Sous-Ministre, 

Soyez assuré, Monsieur le Sous-Ministre, de notre en-

tière collaboration quant-à l'application de toute• 

décision que vous jugerez opportune dans les circons-

tances. 

Votre bien dévoué, 

Le Directeur général, 



1- Etat de la situation en 1972  

Je suis entré en service au Service Aérien le 4 avril 1972. 

J'assume donc l'entière responsabilité du service quant 

son opération générale incluant la disponibilité des avions 

pour remplir les différentes missions du service et la sé-

curité de son opération. 

La situation à cette époque est la suivante: 

Personnel  

Le personnel, surtout de l'entretien, est relativement 

mal payé si la comparaison se fait avec l'industrie 

de l'aviation plutôt qu'avec les fonctionnaires. 

Résultat: le recrutement s'avère impossible. 

Equipements  

Avion réacté HS-125 dont l'entretien est confié en 

grande partie, à Atlantic Aviation de Dorval 

(aujourd'hui Innotech). 

Avion F-27 dont l'entretien est confié à Quebecair 

à Dorval. Nombre de vols de convoyage sont effec-

tués chez Quebecair pour réparation de troubles. 

Très souvent, l'avion revient, le trouble non ré- 
• 	 paré, mais avec une facture en plus. 

Hélicoptères (1 Bell 206B et 1 Hughes 500) 

Pour l'entretien de ces deux (2) appareils, deux 

(2) techniciens dont un (1) est éligible à la re-

traite et quelque temps après, l'autre démissionne. 

Il est vérifiable au Service du Personnel que nous 

avons dû faire revenir le retraité (engagé à contrat) 

pour nous permettre de faire voler ces appareils. 

7 



6 Cansos qui commencent à démontrer des signes de 

vieillesse puisqu'ils ont environ 30 ans d'âge. 

1 DC-3 qui opère bien. 

2 Avions Beaver qui n'ont pas une grande utilisation 

dans le temps. 

15 Avions CL-215 tout neufs dont la livraison a été 

effectuée au cours de 1970 et 1971. 

Pas de hangar pour cette nouvelle acquisition. 

Pas de pièces de rechange en inventaire. 

Pas de techniciens supplémentaires. 

Environ 7 ou 8 équipages parce que tout le monde 

est convaincu qu'il sera impossible d'en maintenir 

50% en état de vol. 

J'ai la responsabilité, de faire voler ce parc aérien. 

Il n'était pas de mon ressort, je crois, de discuter ou de mettre 

en doute le bien fondé de l'achat de vingt (20) de ces appareils 

en 1966, achat réduit à quinze (15) appareils par un amendement au 

contrat original signé en 1970 par les autorités gouvernementales. 

Monsieur Marcotte semble élargir passablement la portée de son man-

dat en traitant de ce sujet. Nous y reviendrons. 

Actions prises  

Personnel 

Suite a de très nombreuses démarches, tant hiérarchiques 

que politiques, au lendemain de la signature de la conven-

tion collective de 1972 (en 1973), le Conseil du Trésor 

approuvait un réajustement salarial de 14.7% en plus des 

augmentations prévues à la convention collective. 
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Equipement  

Le Conseil du Trésor a approuvé la confection des plans pour 

la construction d'un deuxième hangar à Québec pour nous per-

mettre l'entretien des avions-citernes. Les plans terminés, 

le Conseil du Trésor refuse (en janvier 1974) d'aller en 

appels d'offres pour sa construction, faute de disponibilités 

financières suite à l'évaluation du coût effectuée par les 

Travaux Publics soit 4,000,000,00 $. 

Pièces de rechange  

Comme aucun inventaire de pièces de rechange n'avait été cons-

titué au moment de l'achat des avions (Monsieur A. Neveu ex-

plique les circonstances dans son analyse) nous avons négocié 

avec Canadair un achat de pièces de près de 1,000,000.00 $ 

payable à raison de 165,000,00 $ par année pour contourner 

le manque de disponibilités financières à notre budget. 

Au moment où Monsieur Claude Rouleau, Sous-ministre, m'apprend la dé-

cision négative du Conseil du Trésor concernant la construction du 

hangar, j'ai la preuve que depuis un an, malgré les nouveaux salaires 

réajustés, le Service du Personnel et la Commission de la Fonction 

Publique n'ont pas réussi à engager un seul technicien même si nous 

avions obtenu quarante (40) postes à cet effet. 

Il ne me restait plus que la responsabilité de faire voler ces avions 

sans avoir les outils de base à cet effet. De cette situation ex-

trême est sortie la seule alternative possible: 

utiliser le hangar de remisage de Dorval que j'avais 

récupéré du Ministère de l'Education à l'occasion du dé-

ménagement de l'Institut d'aérotechnique de Dorval à 

l'aéroport de St-Hubert. 



de confier, par contrat, à Canadair le soin de four-

nir la main d'oeuvre nécessaire à l'entretien des 

vingt-et-un (21) avions-citernes (15 CL-215 et 6 

Cansos). 

Rapport Marcotte  

•Monsieur Marcotte se scandalise du choix de Canadair 

avec un recul de six (6) années. Il faut se reporter 

au contexte de 1974. 

D'abord, les autorités du Ministère, le Conseil du Tré-

sor et même le conseil des Ministres qui avaient vécu 

les problèmes d'achat, d'acceptation et de livraison 

des CL-215 étaient beaucoup plus sensibilisés que je 

ne pouvais l'être, au choix de l'entreprise pour un 

tel contrat de main d'oeuvre. Ce choix est apparu nor-

mal à tout ce monde sauf à Monsieur Marcotte en 1980. 

De notre côté, le raisonnement suivant a prévalu:. 

a) Comme le mentionne Monsieur Neveu dans son ana-

lyse (lequel a vécu tous ces évènements de 1966 

à 1974) Canadair était le seul choix logique. 

L'avion lui était connu parce qu'il était le 

constructeur. C'était la seule compagnie pou-

vant réagir rapidement avec son personnel et son 

équipement. Ses employés étaient spécialisés 

dans la fabrication et non l'opération mais sa 

gérance était très compétente. La seule autre 

organisation à Dorval qui aurait pu assumer cette 

responsabilité aurait été Atlantic Aviation. Au-

cun membre de son personnel familier avec l'opé-

ration n'était annoté pour le CL-215 et de plus 

même sa gérance ne connaissait rien à ce type 

d'avion. 
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b) Un deuxième élément en faveur de Canadair était 

précisément sa qualité de constructeur de l'avion 

et c'est l'argument dont je me suis servi, lors 

des premières négociations pour convaincre les 

autorités de Canadair qu'ils avaient un intérêt 

à partager la responsabilité de maintenir ces 

avions en état de vol. Car contrairement aux af-

firmations de Monsieur Marcotte, Canadair n'était 

• 	 pas intéressé à ce contrat. 

Canadair qui devait vendre ce type d'avion dans le 

monde entier pour rentabiliser la fabrication de ce 

produit admettait que le succès de l'opération du 

Québec était à la base de leur succès dans la vente 

de cet avion. 

Tous connaissent les difficultés de De Havilland de 

Toronto à vendre son avion Dash 7. S'il y en avait 

eu plusieurs en service au Canada cette compagnie 

aurait eu beaucoup moins de difficultés à le vendre 

dans les pays étrangers. Ce principe est admis dans 

les milieux de l'aviation. 

La Province de Québec était donc la salle de montre 

pour tous les pays. 

C'est sur cette •base que Canadair a accepté ce con-

trat et la responsabilité qui y était attachée. 

Je certifie donc qu'il est totalement faux et far- 

felu de prétendre comme le fait Monsieur Marcotte 

que la notion "profit" a et est toujours le seul 

moteur de Canadair. 

Effectivement les négociations se sont faites sur le 

principe et la responsabilité sans qu'il soit ques-

tion, à ce stade des négociations, de profits ou de 

commissions. 
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Canadair a eu la preuve que notre argumentation avait 

été valable. Les représentants de tous les pays qui 

ont des problèmes forestiers, sont venus visiter nos 

installations, vérifier l'efficacité des CL-215 sur 

les feux qu'il s'agisse des Russes, des Chinois, des 

Grecs, des Yougoslaves, des Espagnols, de -Vénézueliens, 

des Brésiliens, des Algériens, etc. 
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2- Le contrat de Canadair  

Le contrat de Canadair ne pouvait pas être autre chose qu'un 

contrat "cost plus" comme le souligne Monsieur Marcotte. Il 

y avait trop d'imprévus et d'impondérables. C'était un con-

trat pour fourniture de la main d'oeuvre et de sa gérance. 

Mais le tout contrôlé quotidiennement par un représentant per-

manent du Service Aérien en la personne de Monsieur Adrien 

Neveu, Directeur de l'entretien et représentant personnel, avec 

les pouvoirs décisionnels que cela suppose, du Directeur général 

du Service Aérien. 

J'ai dit plus haut que nous avions quarante (40) postes de tech-

niciens à combler à Québec pour prendre charge de l'entretien de 

ce parc de quinze (15) avions CL-215. 

Suite à la décision de confier l'entretien à Canadair, j'ai fait 

tenir un mémoire à Monsieur Claude Rouleau, en 1974, (reproduit 

d'ailleurs en annexe au rapport Marcotte) dans lequel je l'avi-

sais que je réduisais les postes du Service Aérien de quarante 

(40). 

.C'est donc nous qui avions évalué le travail à quarante (40) tech-

niciens et non pas Canadair comme le suppose Monsieur Marcotte: 

La preuve à cette affirmation est dans le rapport Marcotte. 

J'ai demandé - Canadair de nous transmettre un organigramme pour 

l'organisation de Dorval. 

Il s'agissait évidemment d'une évaluation et d'une projection 

dans le temps car. faute d'expérience de.part.et  d'autre tel orga- 

nigramme était sujet à fluctuations suite à l'expérience mais tou-

jours avec l'objectif que les avions devaient être disponibles pour 

les feux de forêts. 

Or Canadair nous a soumis un organigramme comportant trente-trois 

(33) employés au total, incluant la direction, l'inspection, le 

magasin et les techniciens alors que nos prévisions étaient de 

quarante (40) postes.de  techniciens seulement. 
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C'est très loin du procès d'intention que fait Monsieur Marcotte 

dans son rapport à l'effet que Canadair est beaucoup plus intéres-

sé par le profit que par l'efficacité. 

Nous avons suivi l'évolution de l'expérience à tel point qu'en 

plus d'avoir un représentant permanent sur place, et hautement 

qualifié en la personne d'Adrien Neveu, je me suis personnelle-

ment imposé une assemblée avec les représentants de Canadair à 

toutes les deux (2) semaines depuis 1974. 

En cours de route et à la lumière des problèmes et de l'expérience, 

j'ai autorisé, un à un, l'augmentation des effectifs jusqu'au chif-

fre fatidique de quarante (40). 
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3- Le retrait des Cansos  

• 	Monsieur Marcotte n'en parle pas dans son rapport. Les Cansos 

ont au delà de trente (30) ans d'âge. Il se font vieux et nous 

causent certains problèmes. Monsieur St-Amour, responsable de 

Canadair à Dorval, lequel entre parenthèses est un homme extraor-

dinaire, commence à réclamer une augmentation d'effectifs au 

delà du chiffre fatidique de quarante (40). 

Il produit, lors d'une assemblée bi-mensuelle, la charge de tra-

vail pour la saison d'entretien septembre à avril évaluée en 

heures-hommes et les heures-hommes dont il dispose. Il y a un 

équart de 4000 heures-hommes. Avant d'autoriser l'engagement 

de trois (3) techniciens additionnels, je fais faire le même 

exercice par le Directeur de l'entretien à Québec. 

Par hasard, Québec démontre un surplus d'heures-hommes d'environ 

4000 heures-hommes. Il faut expliquer ce phénomène. 

Le temps a couru depuis mon entrée au Service Aérien en 1972. 

J'ai dit au début quel était l'état des équipements. 

J'ai fait engagé un permanent dont les responsabilités concer-

naient le perfectionnement du personnel de Québec. Suite .à des 

• 	cours intensifs, le personnel de Québec a été annoté sur tous les 

types d'avions du Service Aérien d'où une plus grande efficacité. 

Ceci nous a permis de rapatrier l'entretien du HS-125 qui était 

confié à Atlantic Aviation et le F-27 (un deuxième F-27 avait été 

acheté en cours de route) dont l'entretien était confié à Quebecair. 

Nous avons pu améliorer notre opération de Québec au point que même 

après le rapatriement de l'entretien confié à l'entreprise privée, 

(F-27 	Quebecair et HS-125 à Innotech) mais soulagés de la perte 

de •temps causée par les CL-215, nous en sommes venus à démontrer 

un surplus de 4000 heures hommes. 

• 

.../15 



/15 

Devant ce fait, plutôt que de consentir une augmentation des ef-

fectifs de Dorval, j'ai décidé de rapatrier les six (6) avions 

Canso à la base de Québec. 

Monsieur Marcotte n'élabore pas sur le fait que le contrat de 
• Canadair comprend l'entretien des deux (2) types d'avion mais• 

que depuis quelques années un seul type, le CL-215, est entre-

tenu à Dorval. 

Si Canadair n'avait été motivé que par le profit, j'aurais eu 

des pressions pour maintenir les Cànso à Dorval quitte à aug-

menter le personnel au delà de quarante (40) personnes et aug-

menter de ce fait le profit de Canadair. 

Ceci est une preuve, je crois, de la flexibilité de l'entente, 

avec Canadair, et démontre que nous .conservons le contrôle de 

notre opération. 

.../16 

te 



ETUDE  

a) Le Service Aérien et la protection de la forêt p. 1-9  
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L'étude ou l'enquête Marcotte et ses recommandations  

Je me limiterai à faire des observations générales étant donné 

que l'analyse de Monsieur Adrien Neveu dispose et répond dans 

tous les détails aux allégations et aux chiffres de Monsieur 

Marcotte. 

Dans ce chapitre, Monsieur Marcotte ne fait pas d'allusions 

malveillantes. Cependant quelques explications. Lorsqu'il 

mentionne un sommet budgétaire en 1975-76 de 10.5 $ millions 

comparativement à environ 5.0 $ millions pour les autres an-

nées il faut se reporter au rapport annuel de l'Auditeur de 

la Province qui recommandait que les engagements financiers 

de la Province soit comptabilisés. A ce moment-là, le Gou-

vernement qui avait financé le paiement des quinze (15) 

CL-215 sur une période de neuf (9) années, de 1970 à 1979 

comptabilisat la balance due, en capital, sur . les CL-215 

soit 5,479,976 $ aux comptes payables et en contrepartie au 

budget du Service Aérien. Durant les années subséquentes, 

seuls les intérêts de la dette apparaissaient au budget du 

Service Aérien. 

Dans le tableau 1.4 à la page 9, Monsieur Marcotte-confirme 

ce que je dis précédemment que Dorval n'a pas débuté avec 

quarante (40) employés. 

Etant donné que Monsieur Marcotte fait état des coûts de la 

protection de la forêt, il serait peut être valable de faire 

ressortir ici ce que coûte la protection de la forêt, consi-

dérée comme rentable par les industries impliquées et le 

Gouvernement. 
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Service Aérien avions-citernes 	5.0 $ millions 

Ministère Energie et Ressources 9.5 	millions 

Monsieur Marcotte fait ressortir une économie possible 

de 237,000,00 $ si nous rapatrions Dorval soit 0.011% 

d'économie possible, tout en mettant en danger l'effi-

cacité du programme de protection des forêts. Est-ce•

un élément valable? 

Industries forestières 
	

6.5 	millions 

TOTAL 	 21.0 $ millions 
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La transaction d'achat des CL-215 p.10-16  

Il y a eu des problèmes dans la transaction d'achat des 

CL-215, bien sûr. L'achat effectué en 1966 est amendé 

en 1970 par le Ministre des Transports, Monsieur Fernand 

Lizotte. La Province a retenu les services de la firme 

spécialisée en aviation Dixon Speas de New York. 

Des spécifications plus sévères sont imposées à Canadair. 

Un représentant de Dixon Speas est à Canadair, à plein 

temps, pour s'assurer que les avions répondent aux spéci-

fications plus sévères, après quoi le Québec en accepte 

la livraison. 

Quelle relation y a-t-il entre cet achat en 1966, modifié 

en 1970 et le contrat d'entretien signé en 1974. Il ne 

faut pas charrier. Tel que mentionné, je suis entré en 

service pour le Ministère des Transports en 1972 et ma 

responsabilité était de faire voler les avions. 

Monsieur Marcotte y va de plusieurs constatations ou in-

sinuations toujours sous le vocable de "suivant les per-

sonnes consultées:" 

Si Monsieur Marcotte veut vérifier toutes les affirmations 

et insinuations de personnes qui ne possèdent pas tous les 

éléments pour juger, ce que l'on appelle "des rumeurs" il 

aurait un emploi à plein temps. dans. l'aviation pour véri-

fier les rumeurs. 

Dans son texte, il ne respecte pas la chronologie des évè-

nements qui a toute son importance. 

1966 - Contrat d'achat de vingt (20) CL-215 signé par le 

Ministre des Transports, Mme Claire Kirkland 

Casgrain. 

Il est faux de dire que le Service Aérien devient 

alors dépositaire et l'opérateur de ce parc aérien. 

Il s'agit d'un contrat d'achat et non pas d'une 

livraison, laquelle aura lieu en 1970 et 71. 

.../19 
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Avant de parler de la réception des appareils et de la 

constatation de défauts graves de toute nature, Monsieur 

Marcotte aurait dri parler de l'étude de Dixon Speas et 

de ses recommandations. 

Or, avant de prendre livraison des avions, en 1970-71, il 

y a eu l'amendement au contrat de 1966 signé en mars 70. 

De 1968 à juin 1970 des représentants de Dixon Speas de 

New York ont été constamment Sur les lieux à Canadair pour 

vérifier l'exécution des travaux recommandés. 

Ce n'est qu'après ces précautions que le Service Aérien a 

pris livraison des avions. Monsieur Marcotte relie la 

livraison des avions aux moteurs déposés par la suite. C'est 

ne rien comprendre ou vouloir embrouiller le lecteur. Les 

moteurs ne sont pas fabriqués par Canadair. 

Lorsqu'il compare notre ratio de dépose de moteurs et le 

nombre d'heures de vol versus l'expérience de lignes aérien-

nes commerciales américaines, la comparaison ne tient pas 

parce que le moteur n'est pas soumis aux mêmes efforts que 

sur les feux de forêts. 

Un dé nos CL-215 a fait une tournée de démonstrations dans 

tous les pays de l'Amérique du Sud sans aucun problème de 

moteurs, parce que c'était du vol de croisière. Mais, effec-

tuer de 80 à 100 largages par jour est un tout autre travail. 

Lorsque Monsieur Marcotte semble innover en recommandant qu'un 

représentant senior du Service Aérien soit présent 4 l'entre-

prise privée qui effectue des travaux importants, ça s'est 

toujours fait. 

Monsieur Paul Gagnon, Directeur du Service Aérien, durant 

la période d'achat et de construction, avait un bureau perma-

nent et une secrétaire à plein temps dans les locaux de 

Canadair durant une période de deux (2) ans. De plus, comme 

.../20 
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dit plus haut, de 1968 a juin 70, un représentant de Dixon 

Speas a été affecté à Canadair pour surveiller les intérêts 

du Québec. 

Depuis que je suis au Service Aérien, 1972, nous avons tou-

jours fait suivre nos travaux importants, exécutés à l'ex-

térieur, par un représentant "senior" du Service Aérien. 

Monsieur Marcotte ne nous apprend rien et sa recommandation 

no. 1 est de pratique courante. 

Sa recommandation no. 2 à l'effet de confier à l'étude d'un 

spécialiste, si les items de la convention da mars 70 ont 

été respectés, ne tient pas non plus, puisque cela a été 

fait par la maison Dixon Speas. 

Monsieur Marcotte semble s'être arrêté beaucoup plus aux ru-

meurs qu'aux faits dans son enquête. 
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c) L'entretien des CL-215 par Canadair  

Tout le début de l'argumentation de Monsieur Marcotte à ce 

chapitre ne tient pas et à la fin de la troisième page de 

texte (page 19) il affirme: 

"A preuve, on a été obligé d'allonger le fuselage de 

quelques pieds pour redresser l'avion, et ce n'est 

qu'un élément parmi d'autres." 

C'en est aberrant. Monsieur Marcotte est tout mêlé. Il 

vu des dessins de projets d'avion datés de 1963 indiquant 

un fuselage de 63 pieds, corrigés par d'autres dessins de 

conception indiquant un fuselage de 65 pieds de longueur. 

Il affirme maintenant que ce deux (2) pieds additionnels a 

été faits dans notre hangar, par nos employés, après livrai-

son des appareils en 1970-71. C'est totalement faux. Il 

m'attribue, à la page 20 des affirmations que je n'ai jamais 

faites ou qu'il a mal interprétées. 

General Motors a constamment amélioré ses automobiles en te- 

nant compte de faiblesses de leurs modèles précédents sup-

portés financièrement par leurs clients-usagés. 

Qu'il y ait des modifications à faire sur un avion est tout 

à fait normal. 

Monsieur Marcotte aurait avantage à faire enquête à Air 

Canada sur la mise en service des avions Viscount et Vanguard. 

Air Canada a presque refait tous les systèmes de ces deux (2) 

types d'avion avant qu'ils opèrent normalement. Il faudrait 

s'entendre d'abord sur la signification des mots: 

a) Recherches et Développement 

h) Modifications 

c) Entretien 

Le fait d'ajouter un radio FM pour établir des communications 

air-terre avec le système de communications de Energie et 

.../22 



/22 

Ressources ne m'apparaît pas être du R& D ou des modifica-

tions au profit de Canadair. 

Depuis que plusieurs pays possèdent et opérent des CL-215, 

Canadair organise à tous les deux (2) ans, et ce à la de-

mande des opérateurs, un symposium qui permet aux opérateurs 

de mettre en commun leur expérience et de soulever les pro-

blèmes rencontrés et bénéficier des solutions que les autres 

opérateurs ont pu appliquer. Lorsque les opérateurs n'ont 

pas trouvé de solution, les membres du symposium bénéficient 

à ce moment des conseils du département d'ingénierie de 

Canadair ou autres spécialistes. 

Tous les opérateurs ont des problèmes à solutionner et s'adres-

sent à Canadair pour trouver des solutions et pourtant ils 

n'ont pas de contrat d'entretien signé avec Canadair. Il n 

a donc aucune relation entre les modifications possibles et 

nécessaires sur ces avions et notre contrat d'entretien. 

L'avantage de notre contrat d'entretien avec Canadair plutôt 

qu'avec une autre firme, et c'est là la mauvaise interpréta-

tion de Monsieur Marcotte à ce que j'ai pu lui dire, c'est 

que la porte de Canadair nous est ouverte, sans frais, pour 

consultation technique. 

Monsieur Marcotte fait état des salaires établis dans la con-

vention collective de Canadair et le montant remboursé à 

Canadair par le Québec en ajoutant au salaire de la convention, 

le % des bénéfices marginaux, le PAP et les frais d'administra-

tion et profit pour en arriver à un salaire de 14,94 $ l'heure 

soit 202.7% du salaire inscrit à la convention. 

Pour fin de comparaison, qu'il me suffise d'indiquer le taux 

des salaires de Innotech Aviation à qui nous avons accordé le 

contrat de la réfection de nos six (6) appareils Canso. 

.../23 



/23 

Les taux de salaires payés à Innotech au cours de l'hiver 

1978-79 étaient les suivants: 

Réparation et réfection soit technicien) 18,16$ 

Electricien 	 19,00 

Electronicien 	 20,00 

Génie et dessins 	 25,43 

Le taux horaire de Canadair de 14,94 $ se compare donc 

avantageusement au taux horaire de Innotech, pour une même 

fonction dans une industrie identique (aviation), de 

18,16 $. 

Lorsque Monsieur Marcotte mentionne que le personnel de Cana-

dair attaché à l'entretien des CL-215 jouit de privilèges 

particuliers non accessibles aux travailleurs en usine, qu'ils 

ont même une convention collective particulière, ïl rattache 

ce phénomène au contrat "cost plus". C'est faux. 

Monsieur Marcotte ne sait pas, à cause de son manque d'expé-

rience, que dans l'industrie de l'aviation il y a toujours 

eu un décalage assez important entre les salaires des ouvriers 

de fabrication et les techniciens de l'opération. Innotech 

est une industrie d'opération et leurs taux horaires chargés 

aux clients privilégiés soit au Gouvernement du Canada et du 

Québec sont mentionnés plus haut. Quant à la recommandation 

# 3 concernant l'informatisation du Service Aérien c'est là 

une suggestion que j'ai faite à Monsieur Marcotte croyant qu'une 

telle recommandation pourrait nous aider, en temps et lieu, 

dans la réalisation de ce projet à l'étude depuis près de deux 

(2) ans. Ce projet devrait se réaliser au cours de l'année 80 

tel que mentionné d'ailleurs dans mon rapport annuel de l'an-

née 1979. 

Monsieur Marcotte fait état, à l'aide d'un tableau de la non 

concordance des chiffres de notre comptabilité avec ceux des 

comptes publics. Autre erreur. Monsieur Marcotte n'a pas 
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réconcilié nos chiffres avec ceux des comptes publics mais 

bien les factures mensuelles de Canadair. Il est bien évi-

dent qu'une facture datée du 31 mars, qui nous est présentée 

trois (3) à quatre (4) semaines plus tard, que nous devons 

vérifier dans tous ses détails, peut être recommandée pour .  

paiement 5 à 6 semaines après sa date, ce qui a pour consé-

quence qu'elle figure dans notre comptabilité à l'exercice 

budgétaire suivant. 

De plus Monsieur Marcotte a mal interprété la lettre du direc-

teur de la comptabilité ainsi que les tableaux fournis par 

ce dernier en date du 30 octobre 1979 et en annexe de son rap-

port. 

Enfin, Monsieur Marcotte a fait des erreurs de transcription 

de chiffres dans ses tableaux. 
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Carburant  

Monsieur Marcotte mentionne: " que nos coûts en carburant sont 

dangereusement stables. Que cela peut être dû à la stratégie 

d'achat de notre service qui consiste à acquérir une forte ré-

serve en début de saison d'opération et à balancer ensuite sur 

le marché les surplus. D'après les gens du service, ces stocks 

de carburant seraient vendus à perte en fin de saison." 

a) Quant aux coûts dangereusement stables, l'explication est 

simple. Les heures de vol ont diminué parce qu'elles sont 

directement reliées aux conditions des feux de forêts mais 

parallèlement à ce phénomène de la nature, les prix du car-

burant sont en hausse constante comme tout le monde le sait. 

Les déboursés budgétaires ont été relativement stables au 

cours des quelques dernières années parce qu'un phénomène 

a annulé l'autre phénomène. 

h) La stratégie d'achat doit être située dans son contexte 

d'importance relative. Il s'agit d'abord de Baie Comeau. 

Le concessionnaire pétrolier de cette localité a voulu exa-

gérer sa marge de profit face à notre clientèle captive. 

Parce que c'était un client gouvernemental son prix, à l'époque, 

de 1,05 $ le gallon était de 0,10 $ supérieur au prix de tout 

autre client. Devant un tel abus, nous - avons décidé d'organiser 

nos propres réservoirs. Energie et.Ressources avait des surplus 

de réservoirs de 10,000 gallons suite à la baisse de son opéra-

tion insecticide et ce Ministère transporta et installa deux (2) 

réservoirs, sans frais pour le Service Aérien. Nous avons acheté 

le carburant - pour Baie Comeau directement des raffineries de. 

Montréal, d'où une économie de 0,40 $ le gallon incluant le 

transport. 

Comme nos besoins en carburant sont en relation directe des 

feux de forêts, nous avions nécessairement un résidu à l'automne. 

.../26 
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Pour éviter la contamination possible durant l'hiver •et le vol, 

nous avons disposé du résidu à l'automne suivant la procédure 

gouvernementale. Durant la première année 1978-79, nous avons 

disposé d'un résidu de 16,113 gallons avec une perte de 0,06 $ 

le gallon, soit 966,78 $. L'année dernière, 1979, nous avons 

disposé d'un résidu de 13,494 gallons à une perte de 0,18 $ 

le gallon, soit 2,428,92 $. 

C'est là une stratégie locale et non pas globale et ces pertes, 

au gallon, se comparent à une économie de 0,40 $ le gallon du-. 

rant la saison d'opération. 
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Le rapatriement de l'entretien des CL-215 à Dorval  

Au début de ce chapitre, Monsieur Marcotte admet nos témoi-

gnages à l'effet que l'on doit compter au moins de trois 

(3) à cinq (5) ans pour que les techniciens aient suffi-

samment d'expérience pour oeuvrer efficacement dans l'en-

tretien de ce type d'avion. 

C'est là, le seul problème qui justifie nos réserves à pro-

céder au rapatriement de cet entretien. 

Dès le mois de décembre 1976, j'ai soulevé cette possibilité 

de reprise de cet entretien auprès de Monsieur Lucien Lessard, 

alors nouveau ministre des transports. Mais c'était dans le 

contexte, incluant plusieurs autres initiatives nouvelles, 

d'accorder au Service Aérien le statut de Société d'Etat. Il 

faut admettre que les structures et procédures gouvernementales 

sont très lourdes et qu'il n'est pas facile d'y opérer en 

aviation. Monsieur Lessard était tellement d'accord qu'il a 

demandé la formation d'un comité, présidé par Monsieur Jean-

Paul Matte, pour la rédaction d'un mémoire et d'un projet de 

loi à cet effet. 

Ce projet de loi a été déposé au bureau du Ministre au début 

du mois d'août 1977. Nous n'en avons jamais entendu parler 

depuis. 

Ce que je veux signaler, c'est qu'aujourd'hui, on retire cette 

initiative de reprise de l'entretien de Dorval pour l'intégrer 

au Service Aérien du projet de loi et on voudrait procéder dans 

les structures gouvernementales. 

De là, nos réserves. Est-ce que les économies possibles va-

lent le risque de perturber notre organisation actuelle, qu'il 

nous a fallu quatre années d'efforts soutenus pour.roder, et ce 

sans perdre'de vue l'objectif du Service Aérien d'assurer la 

disponibilité de la flotte des avions-citernes pour le combat 

des feux de forêts? 
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L'analyse détaillée du rapport Marcotte faite par Monsieur 

Adrien Neveu, directeur de l'entretien à Dorval arrive a 

la conclusion que les économies seront pratiquement nulles. 

Si les autorités du Ministère décident de procéder, nous 

procéderons. Mais il faudra y mettre des formes. Un ca-

lendrier bien planifié et que •chacun prenne ses responsa-

bilités. Il s'agit globalement d'une question de personnel. 

Dans les structures actuelles nous n'avons aucun pouvoir 

décisionnel de ce côté. Le Service du Personnel, et le Mi-

nistère de la Fonction Publique, compte tenu des procédures 

• établies par la loi 50, devront non seulement nous assurer 

qu'ils vont collaborer, mais bien agir comme "maître d'oeu-

vre" dans cette opération. 

S'il y a des pépins, nous ne voudrions pas en assumer toute 

la responsabilité. Chose certaine, Monsieur Marcotte peut 

faire flèche de tout •bois et démontrer beaucoup de désinvol-

ture littéraire mais il n'assumera aucune responsabilité de 

ses fausses affirmations et surtout pas des pépins résultant 

de la réalisation de ses recommandations. Dans l'opération 

d'une flotte aérienne, on ne peut pas se permettre de rêver. 

Il est curieux que Monsieur Marcotte ne fasse aucune mention 

dans son rapport que le Québec est le seul opérateur de 

CL-215 qui n'a pas enregistré d'accident et de perte d'avion 

à date. 

Je n'aime pas faire peur ou impressionner. 

Cependant, il faut finir par le dire. Le Québec à la réputa-

tion d'être le meilleur opérateur d'avions-citernes au monde. 

Comme déjà dit précédemment, tous les pays qui ont des pro-

blèmes forestiers ont envoyé leurs représentants visiter 

notre organisation et s'en inspire dans leurs projets ou réa-

lisations. • 

Monsieur Marcotte, lui, en fait le procès. 
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La gymnastique que fait Monsieur Marcotte pour déterminer 

le nombre d'employés nécessaires à l'entretien des CL-215 

ne mérite même pas que l'on s'y arrête. Je vous réfère à 

l'analyse de Monsieur Adrien Neveu et à la liste des tra-

vaux effectués au cours de la saison 1979-80. Monsieur 

Marcotte n'a pas tenu compte de plus de 50% des travaux à 

effectuer. 

C'est une insulte à notre intelligence que de prétendre 

que nous avons maintenu sciemment deux à trois fois trop 

d'employés à Dorval. En acceptant le principe que nous 

sommes des imbéciles et en acceptant les normes françaises, 

qu'il recommande à deux ou trois reprises et qu'il admet ne •  

pas connaître, nous souhaitons le voyage en Europe qu'il am-

bitionne de toute son âme. S'il est honnête et convaincu, il 

devra dire à son retour que les français sont encore plus 

imbéciles que nous, puisqu'aux derniers renseignements obte-

nus de France, je dois corriger ce que dit précédemment.à 

l'effet que la France avait soixante-trois (63) employés af-

fectés à douze (12) CL-215 car pour 1979-80, c'est soixante-

quinze (75) employés que la France y a affectés comparative-

ment à quarante (40) à Dorval pour quinze (15) avions. 

Ici je désire répondre à l'avance à une objection qui viendra. 

La saison de feux de forêts en France s'échelonne sur dix (10) 

mois alors qu'au Québec il s'agit d'un maximum de six (6) mois. 

Les avions français accumulent deux et même trois fois plus 

d'heures de vol. 

D'abord, comme le mentionne Monsieur Neveu dans son analyse, 

certains personnels sont des - minimum n'ayant aucune relation 

avec les heures de vol, soit la gérance, l'inspection, le per-

sonnel de bureau et le magasin—, Si on exclu ce personnel, 

Dorval passe de quarante (40) à vingt-deux (22) employés. 

.../30 



/30 

La France n'a pas à hiberner ses avions. 

En ce qui concerne des heures de vol supplémentaires, les 

travaux d'entretien ne sont pas tous en relation directe 

avec ce facteur. En ce qui concerne les moteurs, je me 

permets une comparaison. Un moteur d'automobile cause moins 

de problèmes s'il •fonctionne régulièrement à tous les jours 

que s'il est utilisé sporadiquement. C'est le phénomène du 

moteur à pistons. 

Nous avons eu nos problèmes de moteurs. 

Non seulement Pratt & Whitney ne manufacture plus ce moteur 

mais leur service de remise à neuf a même été discontinué. 

Nous avions adopté National Airmotive, U.S.A. ainsi que 

Canadair d'ailleurs pour sa chaîne de production. National 

Airmotive s'est retirée de ce champ d'activité de remise à 

neuf de moteurs R-2800. Depuis que nous opérons les CL-215, 

aucun moteur ne s'est rendu au terme de sa vie, soit 1500 

heures de vol. 

D'un autre-côté, la France rend normalement ses moteurs au 

terme de 1500 heures. La maison Revima fait la remise. à 

neuf'. Devant nos difficultés moteurs, nous avons décidé, 

même à un coût supérieur, de confier nos moteurs à Revima. 

Nous espérons donc, à l'avenir, rendre nos moteurs a terme. 

Tel que mentionné plus t6t, Monsieur Marcotte, nous reproche 

deux (2) voyages chez Revima, en France effectués. par Mon-

sieur Roland St-Amour pour roder un changement de fournis-

seur d'une telle importance dans notre opération. 

Recommandations 8 et 9  

De réaliser une étude en France et en Espagne. Je ne vois 

pas d'objection à ce aille dans ces pays, mais ça ne 

changera rien à la situation des faits. 
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Monsieur Marcotte fait des affirmations, lesquelles, à notre 

point de vue, sont totalement fausses parce que ses données 

de base ne sont pas exactes et par la suite, fait toutes 

sortes d'extrapolations en disant " Si l'entretien est bien  

que trois (3) fois trop élevé on a alors vingt-sept (27) 

employés de trop". "La performance de Canadair est excellente 

pour aller chercher des profits." Elle est aussi excellente 

pour l'entretien en ce sens que les appareils sont surprotégés, 

surastiqués, si notre estimation s'avère exacte.  

Recommandations 11, 12 et 13  

Je ne m'arrête pas à commenter ces trois (3) recommanda- 

tions de reprise et de déménagement à Québec parce que 

les trois commencent par un "Si" de protection pour 

l'auteur. Compte tenu de ce qui précède dans ce mémoire, 

les données de base étant fausses toutes les recommanda-

tions qui •en découlent ne sont pas recevables. 



Les pilotes et l'entretien  

132 

Monsieur Marcotte a élargi son mandat pour vérifier une 

rumeur à l'effet que les pilotes prenaient avantage de 

troubles sur leur avion pour revenir à Québec dans leur 

famille. 

Scientifiquement, il prouve que c'est faux. Je répète 

que si Monsieur Marcotte veut vérifier des rumeurs, 

nous aurions une fonction à plein temps pour lui. 



Il admet que l'organisation du Québec fait l'envie de 

plusieurs pays. 

Et ce, sous le vocable de Energie & Ressources. 

L'efficacité du programme de la protection de la forêt  

Monsieur Marcotte consulte les officiers de Energie & 

Ressources. 

Comme son mandat ne les concerne pas, il respecte et 

admet leur opinion. 

Comme Energie et Ressources a réorganisé ses structures 

administratives en 1972 (année fatidique) il attribue 

la plus grande efficacité des avions-citernes à la réor-

ganisation administrative de ce Ministère. 

Sans commentaire. 
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Conclusion 

Compte tenu de ce qui précède ainsi que de l'analyse détail-

lée de Monsieur Adrien Neveu, Directeur de l'entretien à 

Dorval ainsi que des observations des responsables de la 

Division des opérations, nous rejetons globalement les 

recommandations et la conclusion du rapport Marcotte. 

Monsieur Marcotte a obéit à un mandat verbal que nous ne 

connaissons pas beaucoup plus.qu'au mandat écrit, reproduit 

au début de son rapport. 

Nous assurons les autorités du Ministère que le parc aérien 

du Service Aérien est opéré au meilleur compte possible 

dans les différentes missions qui lui ont été confiées. 

Nous ne craignons aucunement les contrôles ou les études 

faits par des spécialistes de l'aviation mais nous nous 

refusons à accepter les commentaires biaisés du premier 

venu sans expérience. 

• Monsieur Marcotte m'avait personnellement assuré, dès le 

début de son travail, qui a duré huit (8) mois, qu'avant 

la rédaction définitive de son rapport, il y aurait consul-

tation. C'est la procédure, normale, qui a été suivie par 

les représentants de l'Auditeur de la Province ainsi que du 

service de vérification interne du Ministère. Dans le cas 

de Monsieur Marcotte, rien de semblable. Une telle consul-

tation nous aurait permis d'aider Monsieur Marcotte dans 

un dossier qu'il a admis être le plus complexe qu'il ait eu 

toucher au cours de sa carrière. 

Je vous invite à poursuivre la lecture de ce document 

jusqu'à la fin. 

Le Directeur général, 

Lz-e-_ee.4e 
, 

Benoît Ste-Marie 
Service Aérien 
/LDM 
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Monsieur B. Ste-Marie, 
Directeur général, 
Service Aérien, 
Aéroport de Québec, 
Ancienne-Lorette, Qué. 

Monsieur, 

Je vous transmets avec la présente quatre (4) exemplaires de 
l'analyse critique que vous m'avez demandé de faire sur ce qui est 
convenu d'appeler le "Rapport Marcotte" qui portait sur les possibilités 
de rapatrier au sein de la Fonction Publique le service d'entretien des 
CL-215 de Dorval. 

A la lecture de ce document on se rend vite compte qu'en plus 
de déborder considérablement du mandat écrit qui était confié l'objec-
tivité qui prévaut tout au long est loin d'être celle dont on aurait pu 
s'attendre d'un tel document et n'est certainement pas à l'honneur de 
son auteur. 

J'ai essayé de regrouper et de traiter, en autant que faire ce 
peut, en un seul chapitre tout ce qui portait sur le même sujet et par 
ce fait l'analyse ne suit pas nécessairement le même ordre que celui de 
l'étude. 

A la fin de certain chapitres je me suis permis quelques remarques, 
que je crois très justifiables, pour l'astuce utilisée par l'auteur pour 
en arriver à ses fins. 

J'espère que cette analyse qui rétablit les faits répondra à 
votre attente et vous en souhaite bonne réception. 

/ 

/ A. Neveu, 
' Service Aérien Dorval 
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Achat 	acceptation des  CL- 7 1  

La mise en. cause de l'achat •des. CL-215 et des négociations ardues 

sui ont eu lieupour en arriver à leur acceptation par le - Québec 

n'a rien à voir avec le rapatriement de l'entretien.• Néanmoins,• 

.certains points - doivent être. précisés.. Soit dit. en • passant 	'au- 

cun ministère ou organisme ,gouvernemental semble être en possession 

• du dossier complet du CL-215. 

Selon l'étude, J'acceptation •des appareils était conditionnelle 

à l'accomplissement de certains - travaux et il est recommandé qu'un -

sp -éciali.ste indépendant en vérifie 	'emecution. 

Toutes-  les recommandations faites lors de l'amendement 	la con- 

ventdOn d'achat originale l' v-ient été par la firme de consul-

tants et -spécialistes R. Dixon Speas S Associatas de New York 

dont les services avaient été retenus C.' abord par le Ministère 

des Transports et. Communications d'alors et le Ministère de la 

Justice ensuite pour s' assurer que les termes de la convention 

d'achat amendée soient respectés. 

De 1968- à juin 1970. 	du personnel de RnSA a - été -sur leS lieux à 

Cinadair.pour s'aSsurer que:les recom=indations.qu elle avait 

faite étaient -  respectées.. 



Achat et acceptation  des CL-215 	(con:.) 

De plus, de concert avec le • Service. Airicr7 	,-)rocédure d'accep- 

tation avait •été établie et fût appiné 	:s de La livraison de 

chaque nppareil.. 

Chaque•appareil a•é é soumis h une 	 nutieuse et toutes 

les anomalies détectées ont_ été rectf.iéei. 	inspections 

étaient .toutefois • limitées étant donnl:. au ou compo-

santes furent déposées ce qui limitai: - le F fttYlités d'accès h un 

examen plus poussé.. Il se peut que t•értr, anomalies non détec- 

tées et non détectables alors aient. - 	 d R incidences Sur 

les inspections futures. 

Cependant, tout ce qui a été rec,ommand 	77-:=A a été fait et . 

il n'y a aucune nécessité que soit re,f. a .it 	 autre spécialiste 

un travail qui avait été fait il y a 	us 	 ans, qui h.l'épo- 

que, était considéré comme Une sommit 	 -mia=r--ere et qui d'ailleurs 

n'apporterait absolument rien de plus. que: 	soit le résultat 

final. 

L'acceptation des appareils s est éch-1,-lion -. . 	une période de. 

16 mois. 	Quatre appareils ont ét 
	

1970, 	e premier 

l'ayant été le 26 mars. 	Les onze aut: - s 	:rcnt. entre .le. 

l et janvier et le 28 juillet 1971. 



Achat et acceptation des CL-.215 

Pour te qui est des moteurs, ils. se  sont révélés .  inacceptables 

c'était un des points majeurs dans le: .r e fus d acceptation des 

.appareils mais il a fallu quand même 	- utiliser et les auto- 

rités à l'époque 'qui avaient 	la convention :d'achat et,. 

qui étaient parfaitement au courant 	situation, n'ont pas 

crîi oppertun d'intervenir de façon posiLive , sur ce sujet. 

••Tout ce qui est mentionné à _a page 	:graves. défauts mécaniques, 

design inadéquat, complexité d'entretien normal, manque de mania-

bilitê, spécification de capacité et de rendement non respectés, 

etc. étaient connus e ce sont tous ces points qui étaient en 

cause lors de la rené gociation de la eDnvention d'achat, 

- Si. le .Ministère dola Justice a décidé • quand même d'accepter 

appareils malgré le te us du Ministère des 'Transports et Communi- 

cations-pour .  des motifs qui ne relévent pas dema compétence -un 

fait .cependant demeure; aucun personnel additionnel avaitété. 

embauché et presqu'aucunes piètes - de 	change avaient été. achetées 

. -ayant été refusées pat les autorités d'alors étant convaincues 

que les appareils ne seraient .  uns ace 	es.- 

. ê' est dans .cet étranglement de l'entretien aussi bien du c8té 

- du personnel que celui de piéees et celui d'espace que finalement 

après deux ans de ttonnement, avec aucune possibilité de solution 



Pour les YModifications et R & voir leur chapître respectif» 

al 

.Achat  et acceptation  des CL-215  -. (cont.) 

 

en vue qu'il a fallu aVoir . recours à l'entreprise privée pour 

l'entretien des avions-citernes et que Canadair a été choisie. 

Malgré tous ces- défauts et tout ce 	ui n été dit ' à son sujet .  

la valeur de chaque appareil est q_uand .-Jime passée .de 	1,l23,6OO 

à $3,500,00,..valeur de rempla c ement, sur une'période de dix- ans• 

•127 annuellement. 

- -Bien entendu ce taux de rendement est 'calculé sur son prix . 

.d 'achat initial .et non sur. son prix- corrigé pour inclure pro... .  

portionnellement sur cbaque appareil la moitié de tout ce qui. 

été 'Rayé à Canadair. pour l'entretien de juin 1974 à septembre 

• 

	

	
.1979 â. l'exCept,ion des pies et frais de déplacement et qui 

aurait servi à défrayer les tpts des modifications et du R & D-. 



Dépose de moteurs .(pages. 11, 12, 13) 

L'analyse sur la dépose des moteurs mérite d'être expliquée. 

D'abord ce • qui est considéré comme une dépose: de- moteur dans 

les documents Utilisés dans cette.anaLyse en est un qui pour 

quel que motif que ce soit est enlevé d'un appareil -  sans-.  

soit nécessairement défectueux. 	C'est ce qui c'est produit 

dans plusieurs cas avec les moteurs des CL-7215. 

Les moteurs de rechange qui avaient été achetés lors de l'achat - 

'des appareils ayant été refusés vu leur peu de fiabilité, il a 

fdllu déposer des moteurs utilisables de certains appareils qui 

on:t été immobilisés au. sol pour de longues période . , .4- la suite 

de certaius incidents, pour remettre en état de vol des appareils 

dont un des moteurs avait flanché, ou dans .d'autres cas on 	tout 

-simplement utilisé _deux appareils ayant chacun un moteur défectu-

.eux pour en remettre un en service. 

Deux déposes de moteurs étaient donc nécessaires pour faire un 

Changement. Autre point qu'il faut souligner, lors della con-'- -  

vert ion aux moteurs CA3 nous n'avions pu obtenir à cette époque 

du M.O.T. fédéral la possibilité d'équiper un appui i avec un 

moteur CA3 et un 83AM2AH. 	Il fallait donc déposer Les deux 

moteurs même Si un seul avait flanché: 



Dépose de moteurs .(pages 11, 12, 13) (con t.) 

Le ratio de dépose par 1000 heures de vol -pour la période étudiée 

'doit donc ?ltre réduit de 507. 	Enfin le ratio de -déposes par 1000 

heures de vol estétabli sur •les heures de vol moteur et non sur 

les heures .  de vol avion. 	Dans le cas du. CL-215 il est donc du.- 

• 

 

double. 	Il faut alors réduire à nouveau de 50% le nombre des 

poses pour l'établir à .99 déposes pour 1000 heures de vol moteur. 

il faut admettre toutefois que le nombre de déposes de moteurs 

. flanchés a été tràs élevé.. Cependant le taux de dépose •par - 1000 . 

-.heures de vol ne semble pas avoir été interprété correctement. 

Le taux de déposes par 1000 heures de vol est en rapport direct 

avec le potentiel approuvé entre les revis ions générales. 	Le 

potentiel des moteurs 83AM2AR lorsqu'ils furent retirés du service 

était de 1200 heures. 	Donc le ratio maximum de dépose par 1000 

heures de vol était de .0.83. 	Par contre les compagnies aériennes 

américaines qui utilisaient des moteurs dont la section motrice 

était identique à ceux utilisés présentement sur les CL-215 

avaient un potentiel de 2500 heures entre les revisions générales 

alors qu'il n'a été établi qu'à 1500 heures 'par le 1)0.T. Pour le 

CL-215 vu la particularité de l'utilisation. 

Le ratio, maximum de dépose 	r 1000 heures de vol •serait donc de 

0.67 pour le CL-215 et 'de Ô. 4 pour •les Compagnies aériennes. 



Dépose de moteurs (pages 11, 12, 13). (cont -.) 

Le ratio de 0.55 dépose,par-1000 heures de vol par les compagnies 

.aériennes américaines basé sur 603 dépeses après 1080000 heures 

H de vol moteur, donne en moyenne une dep,GFe .pour 1791'heùres d'uti-

lisation ou .727 du • potentiel établi .de 2500 - heures (D.4• 	= 0.55). 

Si les compagnies aériennes ont obtenu que . 72% du potentiel éta-

bIi des moteurs avec 'une utilisation normale il ne faut donc pas 

-.être surpris vu les sollicitations extr ê mement exigeantes e.,t répé-

tées des moteurs du CL-215 qui peuvent parfois accomplir jusqu'à 

cent écopages par jour, que les coûts d'entretien et de revision 

générale soient élevés: 



Le choix de Canadair: 

L'arrivée des CL-215 en 1970 et 71 a -créé des besoins réels et 

non pas seulement créé une forte impression de besoins de.tech-

• hiciens qualifiés; 	(page 17) 

Le recours à l'entreprise privée pour •1 .entretien des avions-

'citernes a été rendu nécessaire par • 1impossibilité.de la Fonction. 

Publique de .réussir, à. la suite de nombreux concours en 1972 et 

1973, à recruter, à l'intérieur des normes gouvernementales, le 

personni qualifié 

A cet époque les compagnies . .à Montréal. susceptibles de fournir 

ce service, vu le manque d'espace de hangar à Québec et qu'il 

fallait utiliser le hangar du gouvernement à Dorval, se limitaient 

- à Innotech Aviation et Canadair. 

Même si Canadair é.tait orientée vers la construction. pintée, que 

l'entretien - des CL-215 il faut tout de.mme admettre que le.• 

personnel de Canadair était beaucoup plus familier avec l'ppareil -

que •toute •autre compagnie, que plusieurs techniciens avaient.par-• 

ticiP"é: à• l'entretien des.CL-215 .Soi..t à C'anadair - méme Soit sur les 

:bases en province • au cours des allnées 1971 et -72 et 	'elle 	tait 

seule en mesure .de fournir sur 	 support technique et 

d'ingénrie•nécessaires. 	Ce contrat d'ailleurs n'était que tempo- 

raire et devait prendre fin dàs (11..e la Fonction Publique aurait 



Le choix de Canadair: 	(cont'.) 

été en mesure de recruter le personnel requis. 

De plus, dàs la prise en main da l'entretien; Canadair a fourni 

gratuitement pendant 4 ans au Québec tout.l'équi .pement de bureau 

et d'atelier nécessaire. : Ce n'est qu'en 1978 que le Québec s'est 

porté acquéreur de presque la totalité de cet équipement au coût 

d'environ 30% de sa valeur réelle, qui, à certains moments, dé-

passait $100,000 et dont plusieurs pièces étaient spécifiques au 

CL-215. 

Parmi les autres compagnies qui auraient pu être intéressées 

l'entretien des avions-citernes,. combien d'entre elles auraient .  

.•été .  .en mesure de fournir sur le champs -et équipement sans en 

refiler. immédiatement le coût au Québec. 

ilàme si la •demande pour faire l'entretien • des avi o ns - citernes a 

• été faite par Québec et non par Canadair à aueun -moment.  l'accep-

tation de cette demande a_été subordonnée à la possibilité . de. 

faire des travaux de. R & D.sur les appareils. 

cette époque, vu -  que c'était Do I r un temps limité . et que la. 

prise en charge • de l'entretien devait se faire dans un.  délai • 

relativement court, seule Canadair a semblé être 'en mesure, dans 



presque jnexistant. 

10 

Le - choix de  Cana4air: .  (con t.) • 

les circonstances; de fournir un service d'entretien acceptable, 

irlme avec une - expérience limite dans -e domaine. 	Devant la 

os si û ili t é de voir - le contrat résilié 	court terme le choix 

-des -compagnies in'téresses é . tai .cinon seulement limité mais 
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. Entretien  

Pour maintenir une certaine constance dans la dénonciation du 

contrat d! entretien des CL-215 par Canadair, il fallait, il va, 

de. soit, qu'après les suppàsés . nombreux projets de R & D mis de 

l'avant par le personnel du Service Aérien dur ru , et d'avoir 

modifié les appareils, qu'on en arrive à la conclusion, que le 

moins qu'on puisse dire, c'est que non seulement ils soient en-

tretenus mais qu'ils soient surent:retenus. 

Et, c'est à l'aide de nombreux tableaux, qui ont été laborieuse-

ment préparés en utilisant des' données choisies, placées aux 

endroits stratégiques, qui dans bien des cas sont incamplètes 

et parfois fausses, pour, faire ressortir des pourcentages ou 

facteurs impressionnants qui non seulement sont faussés mais 

donnent toujours des résultats négatifs, qu'on a recours pour 

essayer d'"éclairer n •ceux qui vivent dans les ténbres du Service 

Aérien. 

En exemple voici l'astuce utilisée pour faire ressortir , le rapport 

57.0X heureS paur entretien/heures de vol page 72. 

- Pour établir ce rapport on prend les 'heures do vol 113 .  

•faites du 1.mars au 9 aant 1979 (tableau page 278) 	st-à-dire .  

767.,seulement des 1500 h .eures faites du. l. mars au 30 3.epteMbre et 

on le divise 2•paur représenter 6 mois de vol au cours de l'année 
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Entretien 	(cont.) 

ou 570 heures et on prend le total de toutes les heures chargées 

par Canadair de 1 mars au 30 septembre c'est-à-dire 33631 pour 

.représenter 6 mois de J'année en cours qui divisées par 570 

donne un facteur de 59.0X. 	Avoir divisé les 33631 heure' "pour" 

• - l'entretien-par 150-0 heures de vol pour la période,aurait donné - 

- un ratio de 22.4 OX au lieu de 59.0X: 

2ème - Vous avez deux tableaux à peu près identiques pages 70 et 

72 pour fins comparatives d'entretien entre Tes avions du Service 

Aérien Québec et les-CL-215, et ici le mot "pour" bien placé prend 

toute sa signification. 	Alors que le tableau 4..8 donne "les heures 

d'entretien par heure de vol" effectivement travaillées et qui pro-

viennent des Cartes d'emploi du temps des techniciens et qui n'est 

aucunement tenu compte du temps des chefs d'équipes, inspecteurs, 

magasiniers, nettoyeurs, gérance, etc., le 4.9 donne les heures 

travaillées "POUR" l'entretien par heures de vol- 	Le mot "dis- 

ponibles" aurait été beaucoup plus approprié. 

Ceci n'est qu'un exemple parmi bien d'autres, car l'étude est 

farcie de cas similaires. 

Les corrections faites pour sortir les Causes du portrait è un 

ratio de 6.25 HE/HV en 1974 et 75 alors qu'il avait -été décidé de 

les soumettre à une revision générale -é tait d'au delà de 14. 	11 

est de 9.6X en 1978/79 alors, que deux Causes ont été révisés par 



Entretien 	(cont.) 

Innotech en 1976/77, deux autres en 	d7/7-8 et les deux derniers 

l'ont été en 1978[79. 	Il n'est pas tenu compte des heures dé- 

pensées pour ces revisions pour établir la 9.6X. 	Ceci ne change 

pas grand chose si ce n'est que de démontrer que l'pbjectivité. 

ne semblait pas être le but vise. 

En plus des heures sous-estimées de moitié pour les Cansos il 

-n'apparait nul part clans l'étude malgré que les informations •en 

aient été fournies que durant les années 1974/75 et 75/76 les 

inspections des CL-215 n'étaient pas Cédulees aux 50-200-400.- 

600-800-1000 et 1200 heures mais aux 125-250-500-1000 - ou 2 ans 

• 'et .5000 heures ou 5 .ans, il n'en .fût -lamais tenu compte pour: 

établir la charge de travail pas plus. que pour établir - des . pour-

centages et .facteurs plus réalistes c ,• d'ailleurs -à. part .d.'im- 

- preSsionner ceux que l'on veux et qui n'ont aucune valeur slgni- --  

ficative. 

Selon le rapport (page 21) Canadair 's'engage à fournir les tech-. 

niciens et la gérance de l'entretien. 	Le Québec, pour sa part >  

fournit le: local, les équipements, reurésentant du directeur du 

Service Aérien, les équipages de vol d ssais relat fs à I entre 7  

tien et à la Certification des appareils. 
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Entretien . (cont. 

Contrairement à..ce qui est mentionné: la certification dés appa-

reils relve du département de .l'inspection faisant partie du 

personnel de Canadair et ion de personnel fouini . par le Québec. 

. Du département de l'inspection relêve non seuleMent la - certifi- 

cation des appareils mais .  aussi les inspections, - les revisions 

'à la cédule d'inspection et le contrale des pièces à lelir arrivée 

et 	leur entree aux magasins, du contri5le- de temps des appareils 

et de: leurs composantes, de la tenue a jour des fiches techniques 

des appareils, des Spécifications 'des travaux lors•d'éMissions 

d'ordres de travail enfin tontes les tàçhes relevant du départe- 

:ment de l'inspection qui sont clairement définies dans le manuel 

d'entretien du Service Aérien et.•q . u'il. . serait-trop - long de repro-

duire ici mais .qui est disponible soit au Service. Aérien Québec 

ou Service Aérien Dorval.. 

Le personnel de ce dé artement à Dorval compte 6 employés. 

Le ratio RE/UV. dont: ilest .fait grand état à:plusieurs occasions 

-est. loin d'être .'proportionnel comme on vi-tit bien le 'laisser creire.. 

Sur un appareil tel le. CL-215 qui exige. Une grande disponibilité.. 

avec une utilisation des plus restreintes plus •de 3600. heures de 

travail doivent être faites quel que. soit le nombre d'heures de 

vol 'au cours de l'année ci: ce travail' doit être accompli lors de 

la mise en service des appareils. Préseitement Ceci représente 

environ 15%. des 24470 heures ef'ectuées sur les avions seulement. 
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Entretien 	(cout.) 

Les ratios HE/HV, con horaire d'équipage/HV, Assurances/HVc‘ !, u 

Service Aérien ne peuvent à aucun moment servir pour établir 

les coûts d'un service spécialisé pour des besoins sporadiques' 

dont là raison d'étre est l'intervention rapide .et la disponi-

bilité en tout temps pas plus d'ailleurs que pour les pompiers, 

la police, la protection civile et même l'arffiée. 

Le travail et les heures sont toujours sous-estimés pour l'entre-

tien et le personnel, lui est surestimé. 	Pourtant :au squelette 

de l'organisation di' Service Aé.rien Dorval qui n'a subi aucune 

amputation, donc normalement constitué seul le muscle nécessaire• 

y a été ajouté pour bien fonctionner, il ne souffre ct'aucun handi7 

cap paS plus d''ailleurs que de 'l'embonpoint dont il serait affecté. 

La justification des effectifs sera-demontré• au. chapître "Calcul 

des effectifs' 
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Normes d'entretien 

A plusieurs occasions il est recommandé d`utiliser'la norme 

- • française -  pour. entretenir les CL-215 du Servic'è Aérien d'une 

façon plus réaliste et d'arrêter de les surentretenir• à la: 

seule fin d'utiliser le surplus de personnel de l'entretien 

Hqui est sensé nre•de 2 à 3 fois •trop nobreux . ..(page iv). 

Il y a à ce sujet des contradictions évidentes.- Pour recomma-

•der la norme française. ceci présuppose qu'une comparaison 

attentive de cette norme, qui devrait servir 'de limite, de 

- guide 'à ne„ pas dépasser„a été faite avec celle du Service 

Aérien.- Ce qui ne semble pas être le cas 'puisque "La. norme 

.française reste à déterminer, par une étude particulière" . (page v 

En partant de tels critères d' évaluation il devient évident que 

lés résultats-  obtenus et les recommandations qui en découlent• 

se doivent d'être reçus avec beaucoup .de circonspection tant pour 

les conts que pour les effectifs. 

-Les •normes d'entretien espagnoles, grecques ou thailandaines• sont .  

sensiblement les mgmes et se -conforment presque entièrement au 

manuel .d'entretien de Canadair. 	Le travail est -.fait .par des Mill- 

'taires- dont le nombre ne semble pas être '  un . facteur • 	erminant 

-dans les cuats d'entretien. 



Normes  d'entretien (cont.)_ 
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Quant à la norme française •elle a évoluée au rythme de l'utili-

sation des appareils et relève beaucoup plu de l'armée de l'air 

que de l'aviation Civile. 	Contrairement .  aux avions du Q'ué'bec 

qui: doivent être entretenus comme des avions commerciaux et que 

tout changement à la cédule ou à la procédure d'entretien doit 

être approuvé préalablement par les autorités du Ministère Fédéral 

des Transports après avoir 'été satisfaits des résultats obtenus 

lors des inspections antérieures. 

L'augmentation des heures entre les inspections s'applique spéci-

fiqüement à chaque opérateur et l'expérience de: l'un ne peut béné-

ficier à un autre. 

Vu l'utilisation limitée des.appareils il faut parfois plusieurs 

années d'opération pour pouvoir soutenir adéquatement une demande 

de revision de la cédule d'entretien. 

Malgré cela la cédule d'inspection des CL-215 est pasSée, - de 125 

heures à ZOO en 1976 pour le Premier cycle - et sera. portée à . 250:  

• heures. avec .1.e début des- opérations .  de .1980, •Ce • 'qui nous rappro-

chera sensiblement de la cédule française. 

Enfin il ne faudrait pas confondre "norme" qui semble être utilisée 

ici comme mesure de productivité avec charge de travail qui est 

l'ensemble de tous les travaux à effectuer. 



Normes d'entretien 	(cont. - ) 

La productivité des techniciens du Service Aérien Dorva• 	 'dans 

• des conditions similaires, est en tout point comparable à celle 

.des techniciens affectés à l'entretien des CL-215 français pour • 

un travail donné: 

des appareils. én France es' de 11 mois par année. 

Elle est supportée par une équipe de 44 employés affectés à l'en- 

' tretien et que 55,650 heures pour des travaux d'entretien de toutes 

sortes ont été confiées à SNIAS au cours de 1979.• • 

Sujet traité au chapître "'Calcul des effe c tifs" . 
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Recherches & Developpements  

Les activités de. R & D qui ont été faites sur les - CL-215 l'ont 

été . à - la demande expresse du Service Aérien et à aucun moment .  

• le Ministèredes Transports du Québ e c n'a•eu à support e r , ni - à 

sa connaissance ni a son insu, aux frais des contribuables des 

. activités de R & D. pour 

La plupart de ces activités -ont été réalisées en 1.972 et 1973 

et sont les suivantes: 

Pulvérisation aérienne  

Un système de pulvérisation aérienne pour 1'éTandage d'insecticide 

a été mis au point par innotech Aviation sur deux appareils. 

L'installation des gicleurs sous l'aile n'a Pas donné les résultats - 

espérés et ont été relocalisés sur Ic dess us  par Field Aviation. 

La pulvérisation était meilleure mais l'aérodynamique de i'appa-

reil en était grandement affértée. 

En Plus d'autres contraintes : écificHies à l'appareil,- là période 

d'épandage d'insecticide colncidair 	 période la plus intense 

cies feux de for'e'ts et le projet. a élé abandonné: 

Près de la moitié du matériel requis 7 -., ur ces installations a été 

donné par Canadair. 
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Recherches-  & Develop,pements - . (cont.') 

Eco_pes  

Le Service Aérien a également confié à Field Aviation de dessiner, 

- manufacturer et installer sur un appareil à titre expérimental 

un nouveau systame d'écopeS -pour le. CL-215 semblable à celui des'. 

Cansos. 

Au moment de sa conception un systame de mélange de retardant à 

.court terme y'étalt intégré ainsi qu'un système "Fire Track."  qui 

aVait pour but d'épandre plus uniformément le dépôt de chaque 

largage.. 

Le système demélange de. retardant faisait suite. à la demande du. - 

Ministère des Terres et. Forêts qui voulait utiliser un retardant .  

- dans la Gaspésie. 

De. ces trois systèmes seul le systame d'écopes a été retenu-. Les 

'deux autres n ' ayant pas donnés les- résultats. espérés ont été enle-

vés et sont demeurés la propriété du Service Aérien.. 

- Lors -que le systàme de retardant à court terme a été démonté 

l'appareil -  en 197a environ 300 he.reu. de travail fournies par le 

. Service Aérien, Dorval avaient. it'É;_ ciépan.es. avec le persoiluel de - 

.Fdeid. Aviation pour la mise au • Dorilt dLu.système. 



de nièces ont été achetées directement à Field :mais les trousses 

er ice Aérien. Aviation par. le 

Coi'l 	Trousses de pièces et quincaillerie 

Temps: 	350 heures. 

appareils a été faite à Dorval par l'équipe d'entretien de Canadair 

Recherches &:.Développements: (cent.) 

L_cupes 	(cont.) 

Le. nouveau systàmé d'écopes a permis de réduire de 22 à '12 secondes 

le temps d'écopage ce qui a eu pour effet de réduire de beaucoup 

les exigences imposées aux moteurs' et d'augmenter considérablement 

le nombre de, lacs avant, des possibilités d'écopages... 

Ces trois systàmes conçus et réalisés par Field Aviation qui a 

bénéficié d'un important support d'iagénérie de la part de Canadair 

n'ont nécessi -té aucun déboursé du Service Aérien:. 

C'est lors de l'installation du systàme•d'écopes que Canadair s'est 

impliquée dans le projet en vue de l'adapter sur ses futurs appa-

reils tout en gardant la possibilité de l'installer sur lés anciens. 

L'installation des nouveaux sys-Céme d'écopes sur les 14 autres 
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- Recherches  & Dévelumments  (con t.) 

Bouches  de remplissage au sol 

LP but de l'installation de ces bouches était de faire le plein 

d'insecticdde pour le système de pulvérisation aérienne ainsi 

que du retardant a long ferme cuidevait être utilisé par le 

Ministère des Terres et Forêts en certaines occasions. 

•.Ces bouches à quelques changements mineurs prêts • sont semblables 

à celles installées sur tous les avions français. 

Les trousses de pièces pour ces installations ont été achetées 

à Canadair et 'ont été installées à coût fixe par Canadair- 

L'installation sur les dix appareils quien ont été équipés.- était 

terminée en 1972 donc avant qu'il, soit question de contrat.d'entre-

. tien avec 'Canadair. 

Double verrouillage des élévateurs  

Cette modification qui consiste à doubler le verroUillage au sol 

des élévateurs a été demandée par le Service Aérien et réalisée 

par Canadair afin d'empêcher la répétition d'expériences malheu-

reuses que nous avons eues dans rpassé,. 

Ce système mis au point spécialement pour le Service Aérien,n'.a 

pas été utilisé sur d'autres appareils.. Canadair ayant_ déjà dé-

veloppé un autre système dont l'installation se fait au moment 
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Recherches & Développements 	(cont.'i. 

Do -111)1e verrouillage des élévateurs 	(co u : .)  

de la cons.truction de l'appareil et Qui aurait nécessité des • 

travaux majeurs et onéreux pour son ins:ciiation sur les • 

appareils du Service Aérien. 

L'installation de ce système a.été cDmp 	 les appa- 

reils au cours de l' hiver 1979/80. 

Coût: . 	Matériel - $-865.00 

Temps: 	100 heures 

De tous les projets de R & D initiés par i.e . Service Aérien et 

non pat Canadair un seul a été retenu par - Canadair et c'est celui 

des écopes qui, .après Son impliCatic:%- . dan.s le pre:et en a permia. 

là réalisation finale sans qu'il en coElta 	uoi que ce •soit au 

Service Aérien • pour sa. mise au point . 	 - de même béné.- -  

ficié gratuitement de l'installation, or 	 po u r sa partici:-. 

pation au projet qu'il avait lui-même cc=andé. 

De plus, le Service Aérien .n'a à aucun tt-_ -:ent D - iicipé à des 

projets. de 	D initiés par Canadair a.rèe l!000eotation  des 

CL-215 et dont .  la  p rticipation aura: 	avoir . 	implications. 

'monétaires soit . pour le Service Aérien, •- pf." po ~ 1..es, contribuables. 

Il est donc tout à fait faux de dire 	 e jusqu'à la 

moitié des sommes payées à Canadair mer e Ouéb=. , c .  a servi de R & D 

pour la mise au point des. CL-215 l'entretien a été• . 
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-•Recherches & Développements 	(.cont.) 

confié à Canadair c'est-à .-dire trois ans auras I'aCceptation .  

des. appareils.. 

Il y a ici contraction évidente, ou bien ces sommes ont servi 

à payer des salaires pour entretenir l'eS,appareils on elles ont 

été -  utilisées. Pour fins de R & D, 

Or comme il est démontré dans le détail de la charge de travail, 

où rien n'a été prévu ou alloué -à cette 	-n 	tout le temps a• été. -  

utilisé pour rencontrer la cédule d.'-entretien avec le personnel. 

disponible et dans un temps limité, il, devient donc'évident 

qu'aucun temps ni argent ne pouvaient -  être alloués pour les 

projets deR L - n. 

De plus, les sommes versées à Canadair -  'ont é té pour de la .main 

dePeuvre assignée exclusivement à l'entretien et est appuyée ir-

réfutablement - par la facture détaillée soumise mensuellement. 

.1.,a justification du. personnel actuel •, ani -  établie, (voir Calcul 

des effectifs) à un • coût inférieur à. ce u'il en .coûterait si *ce 

personnel faisait: partie de la Fonction 7ubliqUe, ce qui importe 

est le -  résultat final qui est de maintenir les avions en état de 

.vol au moment requis et des que ce .  but. .est atteint, ce qui est 

. considéré normalement de l'entretien sac certains et que d'autres• 



Recherches & Dêveloupements 	(con t.) 

appellent ça du R & D pour des fins "spcifiques", n'a aucune 

importance car ce sont les seules et iiimes sommes 

la même përiode qui sont . impliques. 

Vu cette divergence d"interprétation" force nous est donc 

donof. de conclure, soit qu'on faSse de l'entretien et qu'on 

pale pour ou du R & D pour le même montant mais qu à ce moment 

au cours de 

là l'entretien 'ne cont•-plus rien. 

Toute proportion entre les deux' options donnerait des résultats 

similaires: 
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Modifications•  

A plusieurs reprises il est mentionné - qu'un des buts visés par 

le 'contrat d'entretien •é tait la possibilité de"modification. 

. 'des appareils". 

A cet égard il est nécessaire de connaître l'interprétation qu'en 

donne le Ministère -  Fédéral des Transports dans son " Engineering&. 
Inspection Manual" et se résume •à ceci: -. est considéré comme modi-

.fication tous changements, altérations, additions, etc., à un 

appareil, .à ses systèmes et à leurs composantes pour fournir des 

services nouveaux ou améliorés et qui ,peuvent en affecter la 

navigabilité"., 

A titre 	,empleson a qu'à penser au remplacement des moteurs 

originaux par ceux d'une autre série plus récente, de l'installa-

tion de radio HF, FM, transpondeur, feux à éclats, altimètre en-

codeur, etc. et  vous avez-  là des modifications. 

Tl devient alors évident qu'il est impossible de COnclure quel 

,que contrat d'entretien que ce soit, alors que beaucoup d'amé-

liorations et de besoins nouveaux surviennent régulièrement, 

sans que cette stipulation au contrat en fasse partie intégrante. 

Ces remplaCements et ajouts d'quipement ont•i5.té faits à la demande 

du Service Aérien et Canadair •n' e. fourni aucun de ces équipements, 
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Modifications 	(cont.) 

n'a été impliquée dans aucune de ces installations à l'exception 

des dessins d'installation des nouveaux moteurs et pour lesquels .  

il  n'y a eu aucune implication monétaire. 

Les modifications majeures dont il est fait allusion aVaient 

toutes été faite avant l'acceptation des appareils et certaines 

modifications mineures qui ont été complétées à Québec durant 

l'année qui a suivi l'ont été aux frais de Canadair et par leur 

personnel. 	Ces travaux furent terminés trois ans avant qu'il 

soit quetion de l'entretien des avions-citernes par Canadair. 

On laisse Sous --entendre que le fuselage de l'a ppareil a été allongé' 

de deux pieds par le personnel de _l'entretien -  de Canadair —à Dorval 

aux frais -  des contribuables et au "rrofit 	de Canadair. 	Il n'en 

est .rien. 

- Il est vrai que l'avion est environ deux pieds nus  

haut, que prévu aux dessins originadxmais le fuselage comme tel.. 

n'a aucunement été allongé. 	La modification qui- a apporté ce - 

changement avait 'été faite avant que le, • CL-215. obtienne son certi- 

.. ficat d'homologation en 1969 donc .avant l'acceptation des_•appareils 

par le . Service Aérien et . aux frais - de Canadair. 

2) ) 

Au moment où le 'Québec acceptait son premier appareil la France 

- utilisait les siens depuis un an déjà. 
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Modifications 	(coht.) 

Voici le détail des informations relatives à la liste des Modi-

fications et Réparations (considérées comme) Majeures selon 

. l'annexe 3C (page 155) ainsi .  que leur coUt - lorsqu'applicable: 

Ecopes 

De toutes les modifications 'faites seule celle des écopes peut 

être considérée comme majeute. Elle a été initiée par le Service 

Aérien et réalisée par Field Aviation. Tous les appareils.ont 

été modifiés . . 	(Voir R 

Retardant  

Un seul appareil a été modifié. .(Voir R & D) 

.Convertion de haute à basse tension 

Cette modification a été -rendue nécessaire pour la conversion .aux 

:Moteurs CA3 et .à .l'installation de la filerie pour l'utilisation 

.d'un analyseur d'ignition - . • 

Coût: 	$150 matériel 

Temps: Environ 40 heures par appareil. 

Tous les appareils ont été modifiés 

Poste FM  

Installation nécessitée pour l'intégratdon des communications 

aériennes des avions—citernes avec celles des communications 

terrestre du Ministère des Terres et Forêts. 

Coflt: 	Matériel fourni par Ministère des Terres et Forêts. 

Temps: 

	

	Environ 25 heures par appareil partagées entre le 

Service Aérien Québec et le Service Aérien Dorval. 
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- *Modifications 	(cont.) 

Peinture 

Fait partie d'un programme normal d'entretien. 

Sup_presseur (de projection)(Splash Guard) 

Pour en réduire la largeur au minimum nécessaire afin d'empècher 

le développement de criques *et pour installer sur certains des 

plaques de renforcement•où ils étaient d.éjà•criqués. 

. - CoUt/temps: -  7 heures pour réduction de largeur seulement, 

20 heures additionnellesenviron lorsqu'il y a ré-. 

paration. 	Matériel •négligeable, 

Réparatiomajeures coques 

Ces réparations ont étéfaites à la suite de dommages causé en 

heurtant dés roches 	fleur •d'eau lors de manoeuvres de décollages 

ou au moment de • l'amerrissage. 

-Deux appareils ont été endommagés. 

Cotit: 	Pour. le premier - matériel né2ligeable•, temps environ' 

80 heures. 

Pour le deuxième -• matériel en -viron -$8000, temps environ 

lnd heures. 

Train structure renforcée  

Renforcement nécessité pour réparer .certmines criques 

été détectées où pour en prevenir le développement. 

Cont: 	Matériel négligeable. 

Temps: 	90 heures par appareil. 

avaient 
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Modifications 	(cont) 

Structure avant réparation. 

'Pour réparer des dommages eimportances variableà sur 9 appareils 

résultant •de - manoeuvres d-'écopage dans la vague... 

CoOt: 	Matériel de $100 à $500 par appareil. 

Temps: . de 50 à -  200 heures -  'pan apparejl.—  

Dans l'ensemble on peut .  considérer que e CL-215, : à l'exception 

des-  quelques points faibles mentionnéS,. et qui ont été rectifiés 

s'est révélé assez robuste pour rencontrer adéquatement les 

exigences de son utilisation et que les modifications ou - change-

ment.s apportés à la strticture font partie de la mise au point de 

tout nouvel appareil même si certain de des changements sont plus 

apparents que d'autres. 

Il est donc- non seulement faux mais •également mensonger d'affirmer 

q-ue le•contrat d'entretien aVait comme second objectif la possibi-

lité de modifier les appareils dans le- but d'en faire profiter. 

• Canadair.. 
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Rapatriement de l'entretien des 
CL-2I5 bar le Service Aérien 

L'analyse de l'étude sur ce sujet tout en faisant miroiter là 

possibilité de grosses • économies dans ses recommandations est 

loin d'apporter la clarté .et l'objectivité .dont on aurait pu 

s'attendre. 

Etant : donné que les salaires qui prévaudront, si rapatriement 

il y a -, seront ceux qui seront en vigueur dans l'industrie à ce 

moment-là et non ceux qui ont eu cours depuis .1974 et quin'ont' 

aucune valeur dans 1 é rude présente si cen'est 	en choisissant • 

des périodes spécifiques _on peut,' -à 1.11-1 moment • donné ;• faire - res- .  

sortir ce que l'on veut bien s Ion l es buts recherchés. 

L'analyse des cots portera donc sur les salaires en vigueur 

d'avril à septembre 1979 inclusivement. 

Le salaire annuel moyen estimé b $20,.533 pour novembre 1979 

(statistique page xv) devrait plut6t être de:522,606 minimum 

selon l'information obtenue. • Ce montantserà retenu pour fins 

comparatives. -  

Le salaire d'un technicien .brev e cf du Ser• ice . Aé -tien 	présen- 

tement -de $23,210 et 537 	employés.horaii:es. de I Untretien, 

Canadair à Dorval, tombent dans .cette ca tég orie. 
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Rapatriement del'entretien des 
CL.-215 par le .Service Aérien 
	

(con t.) 

Si on ajoute à ce $22,608 37.7% pour bénéfices sociaux $8,523 

on arrive à $31,131 auquel on additionne un "overhead" moyen, 

de $2,653 et qu'on ne tient aucunement Compte -de "l'overhead" de 

la. Gestion Administrative Centrale on obtient -un coût annuel 

. moyen de .$33,764 par .  employé. En multipliant ce montant par 

40 employés (effectifs de Canadair présentement à Dorval) le 

coût annuel serait de . $1,350,560. 

Se reférant au tableau 3.G-6 page 192, n extrapolant pour un an 

les montants indiqués pour 6 mois pavés à Canadair on obtient 

$. 663,341. X 2 ou $l,326,6S2 c'est-à-dire 	u'il .en coûterait 

$23,878 de "MOUS" au Québec qu'avec le rapatriement d -  l'entre-

tien tout en maintenant les effectifs actuels. 

Par le:jeux -des pourcentages des avantages sociaux, journées de 

maladies, des heures payées et des heures travaillées on obtient 

une différence de taux horaires beaucoup plus 'significative. 

En se basant sur 4-D-6 page 230, en extrapolant pour un an le .  

total des heures publiées -  pour 6 mois établis à 39,176 on arrive 

à 78,350 heures pour rainée 1979/8.0. 	Aucune correction n'a été 

faite peur les 161 heures de sur temps faites d'avril. à septembre 

et .qui me se sont pas répétées d'octobre à mars. 	Le coût horaire 
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Rapatriement de l'entretien des 
CL-215 par  le Service Aérien 	(cont, 

moyen pour lès employés • de Canadair ohteX ..1 en divisant $663,341 

provenant de 3-G-6 par 39,176 de 4-D-6 es: de $16.93 incluant 

Le surtemps fait à temps et demi et à te= double se compare 

favorablement à celui 'qui prévaudrait s 	i. 	rapatriement était 

fait. 

-Des 2080 heures payées si on déduit:- 	 2080 heures. 

Vacances. 	 . 20 jours - 

Congés . 	 - 13 jours 

(1) Maladie, congés spéciaux, 
7 iours 

absences 
--- 	- 
40 jours X 	htes 	. 320 heures 

.Heures effectives travaillées 	 . 1760 heures 

pour un -coût annuel_ moyen de $33,764 ou ..1:l9.18/heure c'est-à--dire 

de $2.25 l'heure de moins en utilisant les services de_ Canadair. 

Note: 	1) Les employés payés à l'heure ne sont pas payés par 

Canadair pour les journées 'de maladies. 

Les heures et les montants utilisés pour cette analyse 

se sont des Meures payées par -2: -..;ébec à Canadair, effec-

tivement travaillées, et inclue,s. le salaire horaire,. - 

les bénéfices marginaux, le PAP, la primo d'assignation 

à Dorval d léi et les 35 de rais d.' administration et 

profits. 
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Rapatriement de l'entretien . des 
C1.-215 par le  Service Aérien 	ceint.). 

La semaine pavée de 45 heures pour 40 heures effectivement 

travaillées a été abolie en 1978 et a été remplacée par la 

prime d'assignation à Dorval.. 

Contrairement à ce qui est mentionné à pl usieurs endroits dans 

.1e- rapport le 'PAF est payable seulement aux -  employés payés à 

.1'heure c'est—à—dire 32 au lieu de 40. 

Pour recouper ces données tout en résumant brièvement, reférons. 

nous au tableau 3.4. page 30. 	Sans chercher à obtenir des résul- 

tats-à 2 décimales près, si on. prend le total des • salaires de tous 

les employés .depuis le début qui est 	$3,963,033 

Plus administration et profits: 	 1,597,396. 

.Coût total: 	 .60,426 pour 

189 années/hommes (tableau 1.4 page 9),:em $29,420 coût moyen 

annuel par employé chargépar Canadair durant les 5 dernières 

. années.. Ce coût annuel moyen inclut .$7.184. d temps .pour du 

travail accompli à Canadair qui de toute façoi murait dû *être 

fait à l'extérieur peu importe qui aurait eu le contrat d'entretien. • 



Rapatriement 	de 	l'entretien 	des 
CL-215 	par 	le Service 	Aérien 	cent.) 

$29,420 

2,653 

(1) 
Si 	les mêmes 	employés 	avaient 	été membres 	de 
la 	Fonction 	Publique 	au 	coét 	de: 

Moins 	"overhead". moyen 	(tableau 	4.4 	page 	90) • 
(beaucoup 	plus 	réaliste 	que 	l'overhead 	faible) 	• 

oins 	37.770 'béméfices•marginaux 

526,767 137.7% 

•(tableau 	4.11 	page 	84)- 	- 7,328 (27.4%) 

Le 	salaire moyen annuel $19,439• 

- incluant 251 heures de-  temps supplémentaire rémunéré à temps 

et • demi .et à temps double ou environ 40 heures à temps. régulier 

aurait été de $19,439 pour 2 - ,120 heures soit $9.17 l'heure bu 

$19;072 pour 2 .,080 heures. 	Ce montant-refléter assez. f•d'èlement 

la moyenne salariale du ..Service Aérien .  Québec •pour - •la même - période.. 

(1) Le .coût de base de •$2 .9,420 utilisé inclut ' 	:ro fit de Canadair . . 

Il ressort de cette analyse .que 1:es économies pctentielles de 

centaines•de milliers de dollars dont il est•fai état-  sont non 

seulement irréalisables avec .  les salaires actue1s.•Mais qu' il en 

corrterait•présentement plus cher de rapatrier rentretien.que de 

garder le stau quo._ 

Une partie de des .économies potentielles seralent-e.11es'réallsables 

en rédbisant le personneU Une réponse à dette questiOn est sub-

ordonnée à une analyse objective . de effectifs 	doivent être 

suffisants en nombre pour maintenir un taux élevé de disponibilité 
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des appareils pendant la saison de. feux -et dont le travail . 

d'entretien - vue la .  particularité 	l'opEération n'est . pas. 

-comparable - la•cédule (d'entretien .  d'une compagnie aérienne 

• (Voir calcul des effect1fs,).. 



Calcul des effectifs  

Heures/homme/an (pages .60, 61, 232) 

Pour établir •le : nombre crheures/homme an disponible à temps 

régulier,. l'année.:78/79 sera utilisée, dernière année •dont 

l'information est complète. 

Heures effectuées à Dorval 
après correction de transport - (pag;,,  232) 	 50,968 

Plus temps sur les hases 
(7 jours semaine) . 	 9,320 

Moins correction pour semaine 
de 5 jours au lieu de 7 	 3,663 

Moins correction pour transport 
du 1 avril au 30 juin - 3 mois 
6-657 t 	= 3328 X 1/9 	 370 

6,287 
Il n'est pas tenu compte du surtemps 

pour établir les: hres/homme/an 

 

6,287 

    

Total des heures disponibles après 
	

57,255' 
correction pour refléter la 
semaine régulière de 40 hres/homme/seM. 
pour 32 employés ou 
	

1,789 hres/homme /an • 

.Les 2,080 heureslhomme/an . qui ne tiennearpas.compte des.Vacances, 

.congés de-maladie, absences; etc. utilisées pour établir person-

nel devront être ramenées à 1,78.9... 

On Fourrait faire 'remarquer ici que cette moyenne s'établit à 

1,760 heures pour le Service Aérien Quif,bec et que la différence 

pourrait être attribuable au non paiement des journées de maladie 

par Canadair et qui est reflété dans le taux de 30% des bénéfices 

37 
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Calcul des effectifs 	(cont.)• 

sociaux comparé à 37.7% Pour le Québec... 

- Même s'il est dit -  qu'à 2,08.0 heures-te travail par an par ouvrier 

on respecte la norme gouvernementale 	celle de Canadair, cc 

montant qui a servi de base de calr' ur établir le nombre: 

d!ouvriers nécessaires pour effectuer a charge de travail en 

atelier, est faux et ne peut être utilisé pour établir le besoin 

des effectifs. 

Ici un point qui mérite considération est ue Québec paie ses 

employés du Service Aérien Québec pour 2,080 heures/an -alors 

'il ne paie que pour 1,789 heures en moyenne peur les employés 

de Canadair et que les avantages sociaux de 307 ne sont chargés ,  

que sur les heures travaillées. 

La charge de travail de l3095 .i être effectùée par les techniciens 

n'a été que partiellement établie (ta:ileau 4.6 page 61 année 1978). 

En confiant à chaque groupe d'employés leur tâche propre, du total 

des effectifs -de 32 il faut exclure ceux qui ne font pas de travaux 

techniques ou ceux qui font des- travaux spécifiques et qui sont les 

suivants: 

• 	 Chef d'équipe 

Inspecteurs 
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Calcul des effectifs 	(cont.) 

39 

- Electricién • 

Technicien .  électronique 

.Magasiniers 

Nettoyeurs 

Le nombre des techniciens est alors réduit à 22. 

En maintenant la charge de travail établie au tableau 4.6 (qui 

est sous estimé de beaucoup) mais en employant 1789 heures/homme/ah, 

qui est beaucoup plus .logique que 2080, :::ce soit tenu compte du 

nombre de .techniciens qui font seulement du travail technique soit 

22 au lieu de 32 et en se servant des mêmes critères que ceux 

utilisés pour établir le surplus de personnel on arrive au résultat 

suivant.: 	130. 95. heures (pages 59-61) 	17S . 9 = 7. .31 homme/an X 2 

X 1.5 = 21.93 hommes sur un effectif. de 22. 

Nous sommes donc loin du surplus de 89.37 mentionné. Ce résultat 

serait suffisant pour tefuter les conclusions de l'analyse et de 

justifier les présents effectifs. Mais la charge de travail 

réelle établie en tenant compte de tous les travaux d'entretien 

et non seulement des inspections et de quelques travaux spécifiques 

(tableau 45ipage 59) démontre que les effectifs à -Dorval sont 

employés beaucoup plus parcimonieusement c.,uon le laisse sous 

entendre. 

La charge de travail réelle sans tenir cc.:•mpte du temps sur les 

bases -  est détaillée ci-après.. 



'niai des heures requises pour effectuer
les: travaux selon le tableau #1 et les 
documents spécifiques à chaque .avion 24470 
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'CL-215 

Heuresaommes requis.. 

Peur travail 1978/1979.. 

Total des heures facturées (techniciens) 

3. 	Total des. heures requises polir effectuer 
les travaux selon les Ordres de travail -
(3 .7b) 

Surplus 
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.. 33 1Lead acid conversion 	 As requiedii 	: 	1• : 
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! 	1 
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i• 	1 	• 	1 	1 	.1 
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•• 3.5 ;Engine buil.d-ups 	 14- engins 1  
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I " I 36 1 Seat COVerS remove , cleaned 
2 	2 	2 1 2121212121 & installed 15 
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jAutômatic drop counter 

1 	locking dis tri. 
1 

•51i Chéck:&..fix ail inst.morkings 
1 

11, 	1 Engine change 	 • •! 
1 
1 

QAS-E-64 ADF & RMI- • 
• 	1 

54 inertia•reel 	 •1 

.55 	Inverter relocation 	
- 

56 	Fuel .interconnect inspection 	X. 

ce 

, 	1 	t 	1 . 	t 	1 
37 1Incoming check loose equip, 	1 1 1:1,11i ,1!1i 

, 	, „ : , 

38 iStoring of loose equipment 	1 1 1 1  1 1  1 1 1 1  11 1 	1 
1 	1 	1 	1 - 	1 

1 	: 	1 	1 
39 	Ail deferred snags 	 As per oddiltioall wok phe 

40 1  Fresh air vent sealing 	2 , 2 . 2 1 2 1,2 1 2 ! 2 1 2 1 2 9 1 

i 	 1 	1 	1 	1 	1 	t 
41 	Check distributor & timing 	4 4 4 ! 4 4 ! 4 4 i ' 	' I 	' 	1 	! 4 1  4 	4 . 	 , 	1 

1 	1 	1 , 	t 
; 	1 	1 	1. - 	1 

42 1On cooler actuators 	 44 perwbrk: orders 1 1  , 	i 	: 	, 	I 

! 	
-5 2 	2 1 2 2 	9  ! 9 1 2 1 43 ,Add drain hole water door end ,.  
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1 	i 	1 	1 	1 	1  , 	. 	, 	• 	I 	I 

45 	Review kits-& contents 	8 Uits 	1 	1 	1 	1  

! 	1 46 	Review wing flop sealing 	 , 	1 1  , 	, . ' 	I ! 	
i i 
! 	i i 	i • 

2 1 2 i 2 	2 	2 	2 1 : 	1 
47 	Check serial nose section 
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57 	Water door rod ends inspect. 	8 8 8 H818 1-  8 1 8 8 
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5 o Check services adj. for 
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HEURES 

› 	58 1Color coding eng control 
i 	

8 18 8 8 i8 8 8 -8 18 8 8 18 8 8 8 	150 : 

2 2 2 2 9  2 , 9 i9 _ ,- 2 9  12 2 2 2- 	20 
! i i, 60 	A/C on jack check T & B 	9 2 2 2 2 ,-) - _ 9 .-, 	- z ! 

1 	2 2 ! 
	2 2 2 	15 

I 	61 	Lighted fuses 	 XXXXXX 	''.':',LXXXXXX. 	225 
• 

X X .2.. X :X IXXXXXX 	60 
1 

--, 	--., ..:.. 	H  
1 
! 	. 

; 

65 !Leak check after inspection 	X X ,X X X Y. Y Y X ;X 
1 

66 !Fuel leak at gamma fitting 
1 cells 1 & 2 

67 :1Locise rivets replace 
! 

68 !Rear door aft section cracked 

69 1Battery  jar broken 
111,  

70 iLadder attach broken 

71 1Fabric patch LH aileron 

gie 
! 	• 

72 iFirex heater bracket QAS-M-52 • 

73 Strobe light lens changed 
to.-orange 

12 

Heater firex reweigh • 

Carburettor screen broken 

QAS-M-71 Vent holes 2 I 2 	2 
scooper cup 

78 	Repair LH aileron 

79 IDiot. LH RH eng stud broken 

Sight gauge .  hyd. reservoir 

Booster pump relief valve-  

Repair to- RH LE wing 

Add switch water door system 

RepaiT to gust lock 

( 59 !Test fuel feed valve 

62 	Water door switch attach brkt X X X- X 

: 63 	Water door position ind.paint 2 2 2 '2 !.9 
i ! 

. 	1 1, 	64 'Insp ail fuel linos nacelles 	XXXX1XKX 
! 

74 	MLG W/wangles SIC 104' 

75 

76 

77 

2 2 2 .2 2 2 

2 2 2 

	

2 2 2 	2 	15 

	

XXXX 	150 

	

XXXXX 	15 

	

1 	15 

	

X 	 2 

	

X 	15 

	

X 	 1 

	

X 	 6 

	

X 	 1 	. 

	

X 	. 

X 

	

2 !2 2 2 	2 	375 

1 2 
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38 !Water door will not dump 
emergency 

89 • .IA /0 manuals up-date 
1 

90 	Fuel indication system 

iTurn & bank replace ■ -91. 

92 !Water door uplock act.leaking 2 	I 	1 
I 	7 

93 iBrake valve leaking 	 1 
• 

94 	14.tiel press.; transmitter 	1 
	

■ 1 

95 :Rate of climb false reading 	1 

11, 
	

96 	Relay cow flap US 	 1 

97 Heater overheat 
	

1 

 

93 	Distributor change 

99 	NI.G actuator leaking 

100 ;Interphone volume noisy 

 

 

101 	IRMI US 	 . f 	• 

1›. 	
. 	. 

, 
• 102 .  iFeathering•pump leaking • . 	

. 
. 	

.
; 	•, . 	•; 	; .• 

103 !Valve oil cooler leaking 	. 	 1 ... 	; 
! 

I 	
. 	. . 

104 , 	1..anding light 	. 	• . 	1 	1 	1 , , 	 . . . . 	, 	 . 	. : : 
. .105 !Low power output static inv.  

. 	 .. 	, . 	 .! 1 
106 . i.Landing•light•seal beam • . 

; 
107 ISynchro breaker . 

108 ■ Oil cooler leaking 

109 IHyd. pressure gauge (brake) 

110 Jlistributor post cracket 

dl 
.11 ■ Mag upper bearing loose 

112 	Cylinder low compression 
	 7 

• 

• 

86 ■ Intake pipe gland nut 

87 SB 152 Oil dilution 

12 

1 

1. 
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1 

i• 

1 	 16 

20 • 

4 
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3 

3 

8 

6 

4 

2 

1 
	

5 

2 

1 10 
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1 

15 

25 
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3 

24 

3 

10 

10 

5 

36 
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!. ,!ORK• "ACKAGE lq 	9 

130 Gyro horizon 

131 MAP Xmitter • • 

; 113 	1Clock US 

.14 iCarb air intake duct 

115 !Aileron position transmitter 

1 16 ;0 2  bottle te be recharged 

117 ITrim tab motor eleVator 

118 ;Fuel EDP leaking 

119 ;Water door damper 

120 !Water door torque shaft 

411, 121 Sestrictor folding strut 

122 !Indicator trim tab 

123 iFlap selector leaking 

1 
124 1FM charger inoperative 

19-5 	iRPM indicator 

126 	MLG actuator leaking 

127 !Oil pressure transmitter 
& gauge 

128 IEDP hyd pump léaking 

129 SNE') transmitter 

132 lilose assy act MLG 

1 . 33 iNAP gaugé US • 

134 ;Rear door microswitch US 

135.  , UperIblades 

1 35 iHeater défective 

137 ;Rudder trim rod défective 

138 'Gyro compuss inop. 

139 	Starter US.  

140 	Cowl flap transmit 

45 
e; 	TOTAL • 

—r-- 	HEURES  - 
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2 

6 

1 

1 1 

1 

ii1 

1 2 

1 

12 

14 

27 

1 

1 

6 

16 

8 

j 	 I 

1 	/ 	1 
' 1 ! 	I 	1 



	

.141 	ADF receiver US 

142 	Càrb air temp US 

	

143 	RH anti-collision light 

	

144 	Engine. fire test switch' 

	

145 	Mixture teleflex damaged 

.146 _Tach generator 

. 147 • Airspeed indicator 

	

148 	Generator stud broker 

149 Main oh l pump shaft sheared 

	

150 	Prop governôr 

	

151 	Fuel booster pump US 

	

152 	Miscellaneous work. orders 

F--4 

1 

1 

5081 

TOTAL 
HEURES 

30 

1 

1 

1 

1 

• 

• 
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Calcul des effectifs - 	(cont.) 

En fait, les heures de travail faites en atelier 	Dorval pour 

l'année 1978/7 .9 ont dépassé 29600 dont 85% ont été effectuées 

entre septembre 1978 et l'ouverture dés bases en 1979. 

Il faut signaler ici que c'est durant cette période que les 

employés assignés sur les bases en été ainsi que certains autres 

prennent leurs Vacances annuelles. 	De plus l'atelier est fermé 

complètement pour une douzaine de jours pendant la période des 

F'ètes de Nol et du Nouvel An. 

En refaisant cette fois les calculs pour établir le nombre d'em-

ployés nécessaires pour effectuer la charge de travail de 29600. 

heures on obtient les résultats suivants: 

- -Des-29600• heures 852. soit 25160 heures sont effectuées .dans la 

période précitée ou •9 . 2% de: plus que ce qui est mentionné dans 4.6.- 

. Les heures/homme/an établies à 178 .9 sont réduites à 1192 heures 

pour refléter les heures réelles disponibles Tour 8 mois au .lieu 

. de 12. 	Sans utiliser, quel que facteur de correction que ce soit,• 

c'est .1 dire Sans doubler lés effectifs. pour :faire en 6 mois au 

-lieu de 12.1a-charge de.- travail- établie au-tableau-4,6 page; 61, 

et sans tenir compte de la marge . dé •sécurité de 507. -qui y est 

prévue, on obtient en•divisant la charge dé travail --de 25160 heures 

par les- heures/homme corrigées à 1192 heures pour .1a - période, un 

.besoin de 21.1 employés sur une disponibi•i.té de 22. 
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Calcul des effectifs 	.(cont.) 

Devant ce qui précède,...le ratio des effectifs de 169.3% par 

rapport aux besoins .réels mentionnés .  dans 4.6 ainsi que la 

dissertation • qui. s'y rattache sont inexacts et biaisés et•ne 

peuvent résister . à aucune analyse objective aussi élémentaire 

. soit-elle. 

L'équipe de gérance qui est également censée être deux fois 

plus nombreuse . que nécessaire et dont .le personnel est .à salaire 

se compose d'une seule personne pour. chaque catégorie d'employés. 

-- C'est le minimum requis pour faire fonctionner adéquatement 

l'organisation. 

La liste de cette équipe et leur fonction apparaît au tableau 

3.2 page 26. 

La. charge de travail de la gér .ance semble avoir • été. évaluée avec 

les 'mêmes mesures.que - celles utilisées pour.l'entretien. 

Une étude aussi exhaustive que celle faite sur l'emploi du temps 

des techniciens et qui a démontré une utilisation - de 962 de la 

main.d'oeuvre disponible (211' hommes sor. 22) donnerait des . 

résultats presque' similaires •pour l'éqUipe de.gérance. 

Pour satisfaire à la norme française d'entretien qui est souventes 

fois évoquée dans cette étude les effectifs de la base de Marignane 
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Calcul des effectifs 	(cont.) 

étaient de 44 employés, en 1979 et que 55,650 heures addition.- 

nelleg ont été confiées à la Société Nationale Industrielle Aéro-

•paciale.ou l'équivalent de 31 employés (1775 heures/homme/an)•. 

En multipliant 1775 heures/homme/an 	: 75 employés (44 de SNPC 

et 31 de SNIAS) on obtient 133,L25 heures auxquelles on ajoute 

2% pour le surtemps des 44 employés de SNPC 1,584 heures ou une 

disponibilité totale de 134,709 heures pour 3,743 heures de vol 

soit un ratio de 36.7 heures entretien Dar heure de vol. 

L'Utilisation des CL-215 en France est répartie -  sur 11. mois et •il .- 

n' , a pas de temps dépensé pour lamise en storage et la remise 

en service des appareils. 	De plus, quand -  SNIAS effectue des tra- 

vaux, même s'il a été mentionné que les 53,6-50 heures représentent 

l'équivalent-de 31- employés-, il arrive qu'au plus fort de leurs 

activités il y. en .  ait jusqu'à. 40 ou 45 contrairement .au- Service 

-.Aérien Dorval qui doit accomplir tout le-travaii avec un personnel 

qui ne peut être augmenté périodiquement et .dans une période de• 

temps limité.. La marge de. manoeuvre à -cet égard est très limité.e 

- comme . cela a. été démontré. 

Ces deux critères ayant prévalus pour '-é- ablir le nombre des effec-

tifs nécessaires et que les heures d'entretien ne sont pas néces-

:sairement proportionnelles aux heures de vol (tout ce qui est 

limité par le temps et non par les heures de vol et qui nécessite 

une inspection aussi bien après 25 heures qu'après 1000 heures, 



Calcul des effectifs 	(- cent.) 

stockage et remise en service, peinture, •etc.) le rapport heures!• 

.entretien heures/vol pour l'année 1978779 s'établit à-44. - 7 malgré 

le fait que les heures dépensées pour les inspectionslimitéeS par 

le temps sont 257 supérieures à celles, dépensées en France (12 . 

-- appareils au lieu de 15- pour Québac) 

'Cette comparaison a. été établie à partir de bases -  similaires pour 

l'année complète 1978/79. pour Québec et1979 pour la France. 

L'écart de 19.5%plus élevée pour. Québec est facilement Justifiable 

pour - les Taisons ci-avant mentionnées. 

.1.1- •est beaucoup mieux défendable que, le '59,0X de mars 4 septembre 

(page 73) qui est établi en période d'Utilisation des, appareils 

déployés sur les bases en été alors que le travail qui y est fait 

n'est pas pris en considération, que le personnel de gérance•eat.' 

au complet à Dorval' et que le travail d'atelier est à son.plus• 

bas. 

En arriver à des résultats aussi aberrants démontre une mécon-

naissance inadmissible de l'évaluation, l'utilisation er.de la 

gestion de la main d'oeuvre de même que -de la planification du 

-travail. 
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L'évolution des salaires 'depuis le début 
"du contrat (page 24):  

'Les chiffres.utilisés.peur établir, l'évolution des. salaires • 

- sont ceux qui proviennent des factures •de Canadair pour les 

mois de septembre 1974 -et de septembre 1979 donc une période 

de 5 ans.. 

Le salaire hebdomadaire moyen d- $242.10 peur les neuf employés 

salariés en septembre 1974 passe à $405.77 de moyenne pour huit 

employés en septembre 1979 soit un taux de croissance moyen de 

10.9%. 

Quant à l'évolution des salaires des ouvriers ils passent d'un 

coût horaire moyen de $5.384 pour 'cinq catégories d'ouvriers à 

$9-845. pour huit catégories soit un. taux de croissance moyen de 

1282 annuellement. 

Pour être plus spécifique, un technicien breveté qui gagnait 

$6.46 l'heure en septembre 1974. en gagne $10.89 en septembre 

1979: ou 11% d'augmentation annuelle. 	De même, un magasinier . qui 

gagnait $4.65 en septembre 1974 en gagne $8.48 én.1979..ou 12.8%. 

Nous sommes donc loin du taux moyen de croissance de 3.357 'men-

•tionné qui aurait profité•anx salariés aux dépens des.. ouvriers 

(page 25). 

Tous •les taux horaires mentionnés dans la facture de Canadair 

pour les ouvriers incluent le PAP.. La. façon .de calculer à-la• 

page 23 est donc -  fausse et le PAP• n'a pas à être ajouté à nouveau 

à la fin du Calcul. 
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L'évolution des salaires depuis le début. 
du. contrat (page 24): 	 .(cont.). 

Les taux 'de majoration:des salaires des employés salariés qui. 

étaient . de  33% en 1974 et de 38%• en .1979 pour un taux moyen de 

36.33% et celui des ouvriers qui passe de 25% 'en . 1974 à .30% en 

- 1979 (page 22) soit un taux moyen de 29.33% .pour les bénéfices 

marginaux se comparent favorablement aux taux de 38.5% pour . le 

.personnel de maitri -se et de 37.7% pour les ouvriers du Service 

Aérien de la. Fonction Publique (page. xv). 

Le taux de 38%. des employés salariés n'a pu,à.• aucun moment, 

servir de • rétexte pour augmenter,' pour simples possibilités de 

profits le nombre de personnes de ce•groupe. 	Au contraire 1. 

personnel 4e-  ce groupe qui était de 9 depuis septembre 1974 est - 

passé à 8 en juin 1977. 

Il. serait bon de mentionner ici que les tauxde bénéfices margi7 

naux et de profits qui étaient de .33 et 45% en' 1977, •les -plus' 

hauts depuis la signature du contrat avec Canadair, utilisés 

pour les besoins de la cause, sont de 30 et 357 respectivement 

en 1.97817-9 et 1979180.. 

- En prenant -l'exemple,. en 1979/80 >  d'un technicien breveté' qui 

gagne $10.89 heure, si on ajoute 30% pour bénéfices marginaux 

2.43 on obtient $14.16 heure plus 35% pour administ . ration. et  • 

profits $4.95 heure le taux horaire' dévient -  $19:.-06 ou une majora- 
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L'évolution des salaires depuis le début, 
du contrat (page 24): 	 (cent.) -  

Lion de 75.5% Au salaire de hase de $l0.89. 	Ce taux est beau.- 

coup moins impressionnant que le 202.77: cité en exemple (page 23). 

Comme on peut ie constater, dépendant Au but visé, quand on joue 

avec des chiffres on peut toujours . ,obtenir le résultat recherché. 
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Transfert et intégration des employés 
du S.A.D. à la Fonction Publique  

Le programme suggéré pour le transfert des employés de Canadair 

et leur intégration à la Fonction Publique a été discutée à . plu- 

sieurs occasions dans le passé. 	Pl en est ressorti que le probl'éme 

majeur à résoudre si cette opération se réalisait ne sera pas de 

savoir 	serait avantageux ou non pour eux d'y adhérer mais plu- 

tôt combien seront intéressés à joindre les rangs de la Fonction 

Publique. 

Advenant le cas oà tous les vieux employés 'décideraient de retourner 

à Canadair et que quelques jeunes suivraient en plus,. nous retombe-

rions avec un manque d'effectifs expérimentés et. qualifiés. 

Etant soumis aux procédures de recrutement' de- la Fonction Publique 

il 'faudrait plusieurs années pour-obtenir,ànpuveau le personnel 

qualifié et les.résultats d'entretien que nous-avons présentement. 

De plus i1 ne faut pas oublier que le transfert à la Fonction Publi-

que des employés de Canadair assignés à lént etien des CL-215 ne se 

fera.pas sans créer certains probIèmes . d'intégration avec les employ-

és actuels du Service Aérien Québec. A plus forte raison si• certains 

employés faisant présentement partie des affectifs et qui pourraient 

• être appelés à remplacer certaines personnes occupant des postes de 
. 	-- 

-gérance dont le transfert ne saurai intéresser et qui ne seraient 

pas confirmés dans leur fonction avant leur transfert. 
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Transfert et intégration des employés 
du S.A.D. :à la Fonction Publique .  

quelques occasions il a été discuté d'un plan progressif de .  

transfert des employés de Canadair à la Fonction Publique et 

• nous enétions - venus à-  la conclusion que le transfert. pourrait 

se faire- progressivement Sur une période d'environ 3 à -  6 mois' 

'dépendant du- nombre cl' employés qui joindraient la Fonctiôn- 

- .Publique. 	Ce délai donnerait le temps nécessaire su recrutement 

du personnel requis pour.compléter les postes vacants.- Bien -que 

la majorité des employés de Canadair soient bien . qualifiés il •• 

serait souhaitable que certains d'entre eux ne soient ni transférés 

ni embauchés â la suite de concours de-recrutement-de la. Fonction 

Publique. 

'Cette intégration nécessitait une collaboration étroite de La part 

:de Canadair et elle nous était acquise. 	Cependant, à la suite des 

insinuations que laissent transpirer cette étude il n'y a ancun 

doute que si Canadair en prenait connaissance la clause qui peut 

mettre fin au contrat à 9.0 jours d'avis .(qui peut être interprétée 

de deux façons selon les besoins de la cause) serait certainement 

invoquée dans les plus courts délais et tout particulièrementà: 

une période où-  on est à la recherche de personnel qualifié sur le 

CL-215. 

De plus, les avantages 'spécifiques dont bénéficiaient_ les employés 

de Canadair à Dorval qui: auraient eu une influence déterminante 

.dans la décision d'opter pour leur transfert à la Fonction Publique 
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Transfert et intégration des employés 
du S.A.D. à la Fonction Publique 	(cont.1 

vient de disparaître avec la généralisation de tous ces bénéfices 

à tous les employés horaires de Canadair. Avec le stimulant moné-

taire disparut il ne suffirait que de quelqües défections pour 

avoir des résultats des plus négatifs sur l'ensemble de notre 

opération. 

Il est absolument impensable que ce transfert puisse se faire en 

bloc et ce du jour au lendemain. Afin que l'entretien n'en •soit 

pas trop affecté et cela même en période en dehors des opérations 

il faudra même prévoir en certains cas des périodes de chevauche-

ments pour les hommes clés ch:int le transfert ne saurait intéresser. 

Il est a espérer que si jamais le processus de transfert et d'inté-

gration était mis en marche ceux qui en auront la responsabilité 

sauront au préalable obtenir toutes les informations nécessaires 

.à sa réussite et ne procéderont pas avec des renseignements incom-

plets. Aucune décision finale ne saurait être prise avant que ceux 

qui auront â vivre avec ce changement puissent donner leur accord 

sur la procédure qui sera suivie et d'en évaluer les implications 

au lieu de se retrouver devant un fait accompli .où aucune possibi-

lité de rectification n'est possible comme il arrive souvent. 
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Transfert et intégration des employés .  
du S.A.D. â la Fonction Publique 	(cont:). 

Si la décision du personnel d'opter pour le transfert-à la 

Fonction Publique, évaluée présentement _à 65% des effectifs, 

.n'aura pas ou peu d'incidende sur la vie familiale iI en va tout .  

autrement pour un transfert à Québec. 	Pile pourrait avoir des 

effets beaucoup plusimportants qui pourraient même être . quali-. 

fiés de désastreux. • I'Monsieur" devra consulter "Madame". Avant' 

de prendre une décision car le transfert à Québec-a des implica-

tions - beaucoup plus importantes que le transfert .  à la Fonction. 

.Publique. 	55% des employés sont propriétaires et 35% .de leur 

-épouse travaille. 

Les salaires de la Fonction_ Publique qui seront à .  peu près les 

même que ceux de l'industrie ne saliraient servir de 'facteur déter-

minant pour incitàr à ces_ déménagements.. Seuls. les -  avantages 

- sociaux auraient un effet positif- . 

Toutefois il 'ne faut pas être pessimiste car ce transfert à Q ébec 

ne pourrait se réaliser avant trois ans dans les meilleurs délais. 

Et d'ici à ce que ce Projet Se réalise "Monsieur" qui, ayant goûté 

aux bienfaits du fonctionnarisme, aura tout ce temps pour .Convaincre 

".Madame" des nombreux avantages ,u'aurait Un tel déménagement à 

Québec; aux frais de la prôNince pour les dépenses •Occasionnées et 

va parfois jusqu'à inclure les :pénalités pour résiliations de baux. 
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Transfert et intégration des employés 
du S.A.D. à la Fonction Publique 	Ccont,) 

.Toutes les dépenses résultant de ces transferts doivent etre sans 

importance puisqu'on est muet sur ce sujet idans l'étude. 
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Réparation:moteurs  (page 35) 

Une attention partilculiàre est attirée sur l'augmentation des 

coûts de réparation des-Moteurs qui passentde $50,269 à $194,113 

en trois ans. ou 58.1%.annne1lement. 	Cette apparence d'augmenta- 

tion est attribuable au fait que • les moteurs -  83AM2AH. déposés dans 

le passé étaient tout simplement rebutés et non revisés sauf à 

quelques Occasions. • - Ils étaient remplacés par des nouveaux moteurs 

dont lé coût d'achat ne figure pas à l'item "Réparation moteur à 

l'extérieur" (tableau -  3.6 page 3.5), 

Avec le temps les moteurs ont atteint leur potentiel établi d'heures.  

de vol entre les revisions générales et ont dû ûtre déposés de 

même que ceux qui ont dû.I'être à 1a suite de défaillance quelcon-

que et ont nécessité des réparations. 

coût de $194,112 représente la revision d'environ 3 moteurs et 

ce nombre est compatible avec une opération de 1743 heures avion 

en 1978 ou 3486 heures moteurs dont 1e potentiel entre les revisions 

générales a été établi à 1500 heures et atteint à 77% voir déposes 

de moteurs . ). 	Il est tout à :fait normal. 

Le taux annuel •de croissance 
	

5'81;;; spéc.ifi -ii.ni  donc aucune 

Valeur significative puisqu'il est obtenu en se servant de 

1975/76 comme année de base et dont le montant n.'estpas.représén-• 
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Réparation moteurs (cont.) 

tatif;on pourrait môme aller jusqu'à dire que ,ce ne sont pas 

les coôts•de 1977/78 et - 78179 qui ont .  été trop hauts mais 

ceux de .1975/76: et 76/77 qui ont été trop bas - (moteurs • rebutés 

plutôt que revisés). 

Cette augmentation des contsne peut donc être attribuable unique-

ment à l'utilisation des services de REVIMA. 	Elle est plutôt le 

reflet d'un coôt de réparation annuel assez réaliste basé sur 

l'utilisation présente, et qui prévaudra dans l'avenir. 

Présentement REVIMA est.le seul endroit disponible pour reviser -

et réparer ces moteurs. 

National Airmotive s'est retiréecomplètement des moteurs à pistons. 

Cette compagnie dans le passé fournissait Canadair, qui présente-

ment, est à la recherche d'un fournisseur pour ses besoins futurs. 

Au moment de se retirer du marché: le prix de leurs moteurs dépas-

sait les $.60,00-0 USavec une spécification moins exigeante' que 

celle de REVIMA. 

Pour ce qui est de Aircraft Engine Service notre expérience avec 

cette compagnie a été loin d'atteindre les résultats espérés. 
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Pièces - Achat - Utilisation  

Apparemment un des buts visés par le contrat d'entretien était 

cette possibilité qu'aurait Canadair de vendre à gros prix ses 

pièces de CL-215. Peut -Ptre que pour un profane les prix peuvent 

paraître élevés mais le total des pièces achetées à Canadair de 

juin 1975 	septembre 1979 s'é'H'Ive à envirn $18i, ,840 pour 9898 

heures de vol ou $18.87 l'heurc. 

Mais avant d'analyser plus proroudément ces chiffres il serait 

opportun de faire un bref historique sur.l'achat des pièces de 

support pour les CL-215. 

Dès. le début il. était évident de la nécessité. .de constituer un 

inventaire de piè.ces pour la - mise en service des appareils. 

Les lettres en annexe•témod.gnent que dîf.-.s le 21 février .' 1967 le .  

sujet avait déjà .  été abordé et que la constitution d'une liste - 

était amorcéequand les autorités. du Ministère des Transports • 

et Communication-  du temps ont commencé .  à manifester une "certaine 

réticence à l'achat de pièces.arguantque.•le gouvernement venait• • 

11, -d'acheter le réacte et que les pièces étaient.procurables dans • 

les centres de service pour D!:-.1:i5. 	S'il est vrai 	que lors de 

....a mise en service du DH125 il existait déjà à tra -v,rs le inonde 

• 
de nombreux centres de service ét de dépannage qui raa;ntenaient 

une réserve adéquate de pièces peur parer a toute éventualité il 

en était tout autrement pour le CL-213. 	L'appareil n'avait pas 

• „ 
encore été soumis au feu de l'action, la fiabilité et ladurabilité 



: Pièces - Achat -  Utilisation 	(cont 7 ) 

des pièces n'avaient pas été établies et .  qui plus est', .il n'y 

avait que deux utilisateurs; 'Un . de • chaque e6té de l'Atlantique

Mûme si la coopération la. plus entière de nos cousins français 

. .nous était assurée à tous les points d e vue l'échange ou l'emprunt • 
• 

de- pièces était impossible. -- Il fallait 5-tro autonome. 	Car. Canadair 

: avait avisé qu'erie ne - maintiendrait pas en magasin les pièces et • 

composantes nécessitant un • inventaire è roulement limité et dis-

ndieux. 

On a mûme jusqu'à •comparer l'achat des CL-215 à -Celui d.' une auto 

et qu'on' ne voyait pas la nécessité de seprocurer des Pièces 

-rechange d'avance, car elles 	sient disponibles au garage- Avec : -  

de tels arguments il a ét:é. impossible d'obtenir aucun argent pour 

l'achat de pièces qui auraient été manufacturées.  en les introdui- 

sent dans la- ligne 	production 'des-  30 appareils et à un coût 

beaucoup plus bas,. 

Alors qu'il' ru'y avait•plus aucune. communication entre .  le Service • • 

Aérien et Canadair depuis plusieurs mois, tout se faisait entre 

R..Dixon •Speas & AsSociates et I.e Ministère de la' Justice et 

_devant' l'évent.naliré de l'scceptation des annar› -, ils 	a a I. s  

l'attention de .. Brierton rep &sentant de RMA•assigne au CL-215 -  • 

à Canadair sur les pièces de support.- (Voir 'lettre du 10 avril 

. 1970)- 	La liste dont •il est fait mention dans cette lettré n'est 

jamais parvenue à se que je sache au Service Aérien et, encore là 
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- Pièces - Achat 	Utilisation  (cont.) 

aucun .argent ne ft jamais prévu au -cuo, 	à -- cet effet.: La. 

liste de pièces recommandée - a été Soif:.. 	10 :avril 1979. et 

le. premier appareil -était déjà acceo 	RDSA ponr le gouver- 

nement depuis le 26 mars 1970, ,  

qanclà l'automne de 1972 nous 	eu le feu vert pour 

préparer une liste de piàees, qui cette 	laissait entrevoir 

des possibilités de réalisation, tout a 	m-5s en oeuvre pour 

qu- t elle soit la plus objective possi b le 	-a- lheureuSement, encore 

elle a apporté de petites déceptions. 

121abord une cotation a été- demandée à Car,:eir pour la quantité 

de chaque item listé, et, dépendant du p 	las quantités devaient.: 

àtre soient augmentées, soit, diminuées e. tenant, compte des -besoins 

et tout en bénéficiant e l'entente•spéc -iale de -paiement que pré- 

-Il 

	

	 voyait - cet:achat. . 	Au dé -but les ctati'ons staient soumises au 

Service Aérien .et selon les prix les coml:aes etaient émises après 

que le s quantités eurent ét .é.  revisées, 	soudainement le 2.9 mars 

1973 la réquisition No. 060134 qui porta: sur les grosses pièces 

-seulement est émise -  par.  le service des 	s pour toutes les piàces. 

--et quantités pour lesquelles, .des. cotatiors-a aienté . t- é•deandées 

• sans que' le département de l'entretien-  a 	cula possibilité de 

prendre-connaissance - 4es prix ni d'en .  ch:.=n7-,er îles quantités. 	Il 

'en est résulté .qu'encore aujourd'hui zer: 	pices sont trop 

nombreuses tandis . que d'autres sont insl.; 	-- ntes. _Pour ce qui 
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est des pièces mineures elles furent tout simplement oubliées• 

et ne furent jamais fournies. • De ce : qui aurait di1 faire partie . 

de la commande initiale une partie se -orouve aujourd'hui incluse. 

dans - 1 cont de $186,840 - pour pièces furn±es de 1975.- 	à 1979. 

 

Ceci étant dit revenons a l'achat de riLces. 	D'abrod il y a 

deux catégories de pièces, les pièces de consommation courante 

tel que: pneus, freins, batteries, etc. et  les pièces structu-

rales tel que: gouvernail, aileron, élévateurs, porte de: train, 

porte à eau, etc. 

. Les premières sont relativement proporoionnelles à l'utilisation 

des .appareils et n ont presqu'aucune valeur de récupération tandis .  . 

que les autres n'ont pratiquement attene rapport avec leur utilisa-

tion et aPrès avoir été ré:parées ou revisées pe ,,:vent être 

sées. de- nouveau. 

Néanmoins ces pièces sont indispensables -  dans. l'inventaire et sont 

aussi les plus dispendieuses. 	A L'excetiOn de certaines tel que:. 

roues, bloc, frein, verins, etc., ces 	'ces•se limitent générale-.  

• ment. à une unité et peut 	11t iuSqu'à 	rap l.)ort de 15 pour. 1 et 

me beaucoup plus pour certaines 

'achat initial de la France, qui étala urévn cue .  pour.le support 

de .4 appareils pour•un an (réf.' lettre du 9 mai 1967):  s'élevait. 

à $593,696. - 



opération de cannibalisation 	c'ens -fste à déshabiller Ti-Paul 

pour habiller Ti - Pierre). pour des. oé: 	les pour car tains appareils. 

qui ont: • duré jusqu'à 1.5 mois. 
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Pièces. - 'Achat - Utilisation 	(cent:.)• 

Au 31 décembre 1.979 le dont total des 2iEees achetées à Canadair 

(pas nécessairement utilisées) s';7'le - ,- =it A $4,1 o,438 tandis que 

pour 'le Québec le total n'était _le'z.e71,741,062. 

En analysant le tabnau à la page suivante, il .est intéressant 

de 'remarquer ici tune SUT ses Achats - uiziaux .  la  France a obtenu . 

2;3 fdis plus' que le Québec pour le.m .1=-P:-_le'vaont:,nt'.(pour les grosses 

pièces)', 

Pour fins Comparatives seulement, mè:me avec cet avantage dont a 

pu bénéficier la France le cotit. d'acha des pièces basé sur 

33.559 heures deyol s'élève à. $124. 	' heure tandis que pour 

le Qué.bec il s '  tablit à -$9- 3. -4  

Le manque de pièces. lorS•de'la mise en opération des CL-215 a eu 

des effets' 'dés plus. néfaates. - 

Pour maintenir une partie deS - )pareils en. cond.itibn-de vol de 

1970 à 1973 il a fallu avoir recours E deux eteâTrj , (trois. ''RANGAR. 

QUEEN "  (ce -qui est., convenu d'appeler dans le jargon du métier 'cette - 



Aileron 

FRANCE en 	1968 : QUEBEC en 1973 

$10,737 $31,560 

GoUvernail i 	,400 .69,010 

Forte - 	train .  ayant 4,073 6,854 

Elévateur 15,100 46,829 

Porte à eau 4,950 3,802 

Trousse 	rapide 	bâti .moteur 22,940 49,501 

Ballonnet 3,330 6, ,640 

Vérin 	.-- 	porte 	à 	eau 484 1,176 

Vérin - barrière 	de 	port 	à Veau • 260 531. 

Vérin - volet 262 . 1,193 

Vérin 	- 	écope 794 1;149 

Vérin . 	porte 	dé 	train 	avant .1,312 . 	1,608 

Réservoir 	à 	l'huile 1,295. 1,353 

	

1,060 	 1,943 

	

832 	 1,652 

	

331 	 644 

-.Bloc • frein 

Roue 

:Cellule flexible.(gaz) 

$225,839 

Fent.re 	 . 101 	 . 244 
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• TABLEAU 

Pièces - Achat  - Utilisation 

Prix unitaire 
	

Prix unitaire 
payé par la 	 payé par le 
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Pièces - Achat - Utilisation 	(cont.) 

Avec un .  personnel déjà insuffisant en nombre, avec •à l'époque 

des résignations régulières, et une motivation du .bersonnel. qui 

était minée par un problème salarial :u . 	 à se régler 

avoir recours à un tel procédé - qui nécessitait trois.fois•plus 

de .-temps que normalement .(il fallait ,.iér.:3nter les - iéces avant 

de pouvoir les installer; le contr8le de toutes ces pièces dépo-

sées et-réinstallées, là tenue .à-.jour de tous les dossiers pour 

ces changements, etc. prenait un temps fou) pour obtenir les • 

même résultats en- plus de tous les oublis et risques que cette- 

procédure comportaient. 

Du $186,840 de pièces achetées depuis 1974, très peu ont contribué 

à augmenter l'inventaire. 	Ces pièces ont été utilisées au fur et 

à mesure pour des réparations immédiates tels les dommages aux 

coques, remplacements de pièces rebütées pour usure normale, corro-

sion, etc. 

D_ plus lorsque laliste d'achat de .:si 72':.c ,,as avait été préparée elle 

l'avait été pour 12 avions. 	Car des 15 appareils acceptés la 

Province était censée de s'en dé2artir cie cinq par l'entremise d 

Canadair et•au moment de 	achat des 	i.ècs de 	nge la décision 

finale n'avait pas encore été prise.. 
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Pièces 7  Achat 7 Utilisation 	(cont.) 

Le coflt de $37,200 pour les pièces achetées à Canadair annuelle--  

ment pour la flotte est très justifiable • Si on prend en considé-

ration le fait que les C1-215 au Canada sont -les seuls qui sont 

-.opérés selon . les règles, procédures et consignes de 1' aviation 

commerciale contrairement aux. autres- opérateurs qui relèvent 

- plutôt du militaire et dont les exigences sont beaucoup moins 

'contraignantes.. 

Ceci ne veut pas. dire que les appareils sont moins sécuritaires ›  

mais simplement que certaines réparations•peuvent être effectuées 

à certaines pièces sans qu'il sit nécessaire de soumettre pour 

approbation, aux organismes de contrôle de l'aviation. commerciale,. 

•• des schémas de réparation-, analyses .  d'efforts, etc.. qui dans cer-

tains cas obligerait à dépenser des sommes prequ'é -quivalentes au 

prix d'achat .pour pouvoir enValider la .réutilisation. 

Le montant de $35,105 payé à Canadair pour l'achat .de matériaux 

tel que quincaillerie, métal en feuille, produit s.' d'atelier (ciments, 

diluants, peintures, apprêts, adhésifs, papier .  abrasif, rubans, etc.) 

représente environ que 607. du coilt.du matériel obtenu. 	Nous ne• 

serons jamais facturés pour .  le reste en olus_de payer dans certains 

-cas jusquà 30% 'de moins, vu leur pouvoir d'achat, que les prix 

demandés par les fournisseurs reguliers. 
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De plus plusieurs produits d'atelier ont une vie limitée qui 

dans plusieurs cas la quantité minizum obtenabie vue la complex-

ité des mélanges, dépasse de beaucoup les besoins du Service 

Aérien, pour leur durée de vie et sont très dispendieux- . 	Ces 

produits sont présentement obtenus à Canadair au fur et à mesure 

des besoins à environ 35% de ce qu'il en coûterait pour sappro-

visionner chez les fournisseurs. 

Il serait bon de-mentionner ici mème - si c'est en dehors du-sujet 

traité .que le Service Aérien n'est chargé - que pour environ lés 2/3 

du travail d'atelier fait par Canada.ir .-.pour Te .Service Aérien.. 

Malgré les nombreuses assertions que Canadair essayait. de s'enri- -  

chir.avec la vente de pièces qu'elle fait remplacer par sonperson- • 

.nel d.' entretien sur les. appareils du zeuvernement à-Dorval le. rapport 

est plutôt -  coi sur le sujet. 	C'est 	10 seul sujet d'ailleurs-qui 

n'a pas été abordé avec chiffres et tableauX à l'appui. 	Car -si 

l'auteur en est venu à cette conclusion • c'est q, 'il a .  réalisé qu'il 

ne pouvait, convaincre personne et qu'il.- n'y'. avait rien là•- 

Quant .  aux prix des pièces'. Il faut cepa dant• admettre 	elle Pro- 

viennent d'un marché' captif mals que les -  prix sont les -  Inmes pour 

tous les utilisateurs et que le. Québec ne fait pas e'.cep ion à la. 

règle. 
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Present: 

OUEBEC. - 	 CANADAIa • 

CaPtain Paul Cagnon. 
Mi-. Ralph Lord 
Mi'. 'Adrien .  

R.F. St: -)ells 	rime)• 
F,M, 	 •. 
.W.H.D. lçanchet 
K. Telford (Part Time) 

i".!..eaudeL (Part. Time) 
Wright .  (Part Time) 
.11ecdersiOn (Part Time)- 

,. P,arker 	Time) . 
L, ..Carrierc (Part Time) -  

C.  

fhe MinuteS 	Aeet.1 	 fln. •Fe',--;.1 - uarv-. 2nd. 1 .967 ware 

1. 	
and.adopted with rurth - di, 	si 05 ("51 .1 iLis 	7,. 

14, 16 and 17 as 	 ' 

A Ltiouh the hydrahlic ,fstem I n 	e t oi . v satisfactory, 
certain quest - ions were raisd eencerni_ng the aergenc_iy system. - 
nese questibns were answer-cd .and a revicw of oSa ystem schematic 
Was carried out ta •Lhe Satisfdction of Ouabec.. A hand Cool . • 

.reeuired for closing doors in case of emergency will ba•.provided - , 
bv Canadair with each aircraft. 

rcnns 7 Ey •8 	Under , - 	' 	'• 	 c" -  

Because• Of the 	l . a n3 landing whi.ch occurs everytime 
the aircraft -picks up water ylhp down position -.whecls. ut)) • the 
use of a c -ircuit b.reaker to :11nte the - warning haro exclusive:1y is .-  

- to Le investigaued by Canadair 

ite. 13  Murker in' 

This item was revie•cd te ensure thora was no misunder 7  
scanding as to the Switching arrangements. - As agreed, Canadair 
will provide a Master Switch for the Marker Beacon as well as an • 
intensity switch (11.-i-Lo.), and. two audio màting switches. 
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14 

-After a .de 
that• no changs ar• 

16 O• 

Canadair conf4rod cvOrkead 
foliow thrcwrh 3N; 

ÇA 

discussion 	, Ived 
valve vis-à-vis the fnet systeln of 
loft the foilowin - pC1nts pell for 

a) Priority of 

sense will 5e .arranged 
hy Quebec. 

Lnd 	 firewall shut-off 
aircrart which, in summaryi 
idoratipn: 

Shut-off anu overhead,. 

5) .contr-I o r ta - k 	 cockpit 

.L.) 	fuel  

Ii 

tuel. 
011, 

. d , csel 

ri 	deiet 	oe• non 

Pond 
.1ert 	and t.i -ink w' 
• of c,ther 1 - uo 

airt- : . raft tank ;  
transportation• -  

a11 venLing 
feud 	for 

hanç,  
, 	tank_ 

A:PU and heater 

and a(iv . .: 	tebec - Canadair to. rcylow 
findings 	next meetn„;;',. 

Other T:insincss 

1) 	Cptain ho 	on as;.,:cd 	 ir.w of Llo ai.rcraft, 
Water System. 

As this wuld bc : . 	 was agrced that Wo 
would nav - a.se.parae :Pc. 	 ebec at a date to ho 
established with Cpt.o ' 	,ncn. 	J..he primary reaspn for 
having this revicn,- in - is th ,3 availability of the 
Canso Aircraft whieh wl.;. j.. pet:Ilit . qoick eomparison of -  - 
certain areas cf cor system. 



lue Main 	„nue Opo 
Cauadair 
Quebb(- in Mareb. date 41 

b •• • Li 
oe 

tcy1 0w C 

general 
provision 
prepare a 
submitted  

diseussionL . LI wouL rbt'eren 	Lo the propcisCd 
or 	 pares by f2uebee. Canadair 

iced list of recommen,.led spares -that will be • 
O .Quebc for .slectibn.• 

Capta in Gagnon tz.gested La t, Mr. 	 ,uperintendent cf Maintenance for Queb.ee, visit Canada ii' for a fi-w clays 
with the viewtO assisting Canadair. in identifying tho'se 
spares which, becuase of ois - experience on Water Bombers, 
are must items,' 

Mr, 	 to advise 	d. Forget- when we.are-ready.to  review spores lits -with Mr. Neveu se arrangements con be..• 
mad, 

.- und. Support  EouT-- bc 

An , nforml- 31-'e ,..entaL..iol-:. of Crounr' Supeopu Equipment 
available Lo date was made to Ouebec. with Lhe -  vieW ef. - ebtaininii-  Captain Gagnon , :,-. oPinion and recommendations. 
.daptain GO ton agreed -Lhau - Lhe Eq.!_.;.ipment reviewed appeared 
excellent,. it was pointed obt thab ç2uebec- wouId net-. recuire 

• ail of the equipment we ari. ,. propesing as iho y already .have 
a subst_antial stock of sUch equipment. on 	Certain . 
items, however, peeuliar Lo. the CL -21.';' .Will.b arrquired.- - 
Canadair will submit a cor7T1t.g. pri.c:ed List 2,r,d description 
of G.S•.E. Lo.uebec ; ,-,'1 -1,:2.n 	*s-available• '5r, jU.,.; Final - fbrm 
for scieetion and pi . o.curu-. i- 

lO 	 - tcc 
cuc-tur 

Those present 
U.N. Sowers 
E.P. Smith • 
'.1. 'I 	Stephera 
F. N. Newell 
File 
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, 

dur Ref. NGF 472/F04 

t.:aptain. Paul Gi:rion 
Director Aiu Service 
Departu:ent of:' Transport 
and ConimulliOation:'s 
Ancienne Lorotce.,  

Refer—lce: • Ou 	 S(2a-*. 413 
197 

Subject: 	cL-215 --::parcs- and Guouncl - 
Support q uipment. 

Dean C. .)tain Gagnc 

Further to our 3.1.)ov reterenced letter, - we take 
plei-Isure in providiu, herewith, four (4) copies 
of our revised ..-:ec;D:nmended Price(' pare Parts List, 
dated dune S, 1967. 

The ,-ncined• lis is divided into two sc.:ctions. The 
firSt section is a eplete revisio'n to the .original 
10 C u (f100 dOC! ports ii r. submitte(j und ex eover of oui' 

ref-erenced letter, and the second seCtion is. 
an addendum incarporting additional parts. . • 

_Y- ou will.note that tn part numbers•and prices fôr-
Landinz Gier Spar, which were preiously excluded, 
have •now been incbrperated in this revised List, • as 
well . as .other outstaed.ing 

The torms. and 'condi»... c[ns. stipulated in .our J.tter 
-NGF 413/FQ4, dated 9 .y 1967 apply... 

T.  LETTRE RECUE 
1 , 	jiilq 29 Lgli7 

CE: A: i-J'i TR.visponrs 
ET CUMUMCAT;Oi ■S 

111 



Cdeain J'au' t 
DOartmenr..; o. 	U 	n.spu!, 
and•Comniunicati ns. 

Should-yc., 
we sha11 be nleased to 

; 

■:::;) ri 

r 
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Page 2 

very truiy, 

CAADAIR. LIMITELY 

, G. 	orget .  
Contract Adrilini'sbrator CL-215 - 

Enols 



Subject: CL-215 SPaFes 
Ground Supper 

»•.;, 
Ef 	 11 C.AT 

  

Our Roi:. 	413 

captain Paul Gagnon . • 
Director., Air SerYice 
Department of. Transport 
and Communications, 
Ancienne Lorette, Q,I_Lebo 

r A 

75 

Dear Captain Gagnon: 

Following up en oui' reeent discussi,ns on the above subject,. 
we take pleasure. in providing, .nerwith,t.wO (2) copies 
each of the following docomentS:.. 

	

Recemmended List 
	

Initi 	eraf't Saros 

	

b) Recommendod List 	Goura i :::-rupporf Equipment 

As azreed with• you,.se are submitu 	the lists as furnished 
to France. The spares list cas Ce .veloped to . cover one yearls 
support for for (4) aircraft and you will•Inost probably 
want. to adjust the qnantitY on ocrain items .to mec t your own 
particular recuireentS, -  

Thc pnices quoted arc 	Iodla 
and exClude all sales ta.s.es and 
but lnolude dnInestic.pae 	• 
of the aggrogate purcn:-.1s• 
payable eeneurrenr1 	 pl.— 

-and the balance of 	chase 
.and equipment, within thj rtv 

le should Le neted that 	 ides - quoted for spares, are 
volai for either smaljer or, ia.rger quantifies .Of parts.. than • . 
those shown in the .  P,ecommended L.'sr.; for the initial procurement,;. 

1 	1.o.h.. Canadair Ltd., 
which . rnay ho applicable 

terms of payment are 30% 
all spLIres anj '.Dquipmcnt,. 

of the 	aches criera, 
f each respective spores 

ys from the date of delivery. 



Yours very.truly, 

LIMITED 

,u rorgt• 
•COneruct Adminisetor CL-215. 

Page 2 
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peain Paul td.y.I;non 

• 

the same does not 	 -,e 	• Gr-or d ':'.ippOrt . Equipment. 
, unie e ice:: I: icd 	G:.'oudd. Support... E'qui .pment are .  

vald on 	. the qnantiLies. recommended and any.. changes, 
fehereto, will. bc•the subject of separate .priec negotiatiOns. 

Part numbers and 	ces are not shown for •landing gear spar -es, 
items nos. .64, 	, (-.) 	,:.», -) 71. inclusive, and 75 .  to 78 inclusive. 
as negotiations -ire• net.. -Yt completed with,  the supplier for . 
this equiPment .. Prices for ail these•outstanding items will 
be submiteed by the end of May 1967,. . You will also note 
that the part number, sunpiier and price.  for item no. 313 on 
page 30 is noti indicated as we have not Yet doter-mine:d the - 
exact 'fuel pump.boOster .required. This information will. , 
however, bo avaiiable by the end of May. 

Dci î Ver of sparce :Ln(.[ 	U support equipment will be made 
within nine (9) months .11 - 01 the date cf.  receipt of your 
official purchase ordcrs.. If you desire. su eh spares and . 
equipment delivered coneurrently with your first aircraft, 
seh.,-.duled for delivery in >. lay 196S, yOur purehase -  orders should 
be pladed no inter than b the end .of Julyq967. 

We. 

 

	

shah l De ,ieased t• 	uss your spares and ground support 

	

equii)Ment requi-remenes 	our cOnvenienc -e • 



•DIXON 	ASSOCI.A.TES ;  INC. 	 77 

MAN HA 	 i 	 C; 6 2 7 - 74 ID 

f‘N- 	r N 

-

▪ 	

1- ernand Li7.ott:a, 
Y..inster. of Transportation 
Province :ô:: duebc • 

. ,;)11,o.bec, Canada 

• bea7;.: 	Lizott- e: 

Ve arc tloased to forward horcwit-ri - fou.r..copics-c 	report 

of Rocc=ondod CL-215 Sucre  Parts Prov1onin(11 for. rlei:_!ts 

cf Ton . Aircraft an(d Fifteon Aircraft,. • • 

recc,mm ,,,,natinns reflect.o . 	 tbe lovP1 
of sparcs support •roquirod lor t'ne CL -2 .1 for oporational . • 

rurroc based on our ovaluation 0"F. SyF,t ,:- S-1- ;=- .1 iail.tV, • 
r.)robabi l:ity of failre or damage, and 	 decfreas . 

of opertional readineSs. 

'There 	 of.c3matib -le or . 
already 

Prov.ince, nar is there included reviclw 	ti-le 

'

• 

product 	 There has 

no r-onsideration g:Lyon to adj .ust,72.cnt 

.for 

1.>:aare pra'..--_-,zrad 	assist 	 vou 	desira in 
tsne ror07, -, 1.-.., onc7..led . reiew• of 	 2,owl- ces •for 

tce 'non -pro7.prictary items, •in Unc 

order_cluantities, -. and in •t'.,, -.1a 	 opare 

verts • contr21 -  'orogram,.. 	• 	• 

S 'rnCOralv 

41 

F 
Vice Presient 

cc: Anre Desjardicis 

oF FLANN:NG 
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Frais de déplacement:. 

Le coût total des frais de déplacement 	montant. de $285,507 

de juin 1974 à septembre •1973 (page 1:74 1: 	donne un taux de 

crodssance annuel de 69.1% (page 29) 	 'entretien seulement 

se doit d'être emplicité. 

Les frais de déplacement de $7,103 pcer Yannéebudgétaire 1974/75 

qui ont servi de base pour établir le - eantage annuel de crois-

sance de 69.1% pour les 41 annes suiees ne représentent que 

les frais du début 

• 

.réalistes. 

e l'organisation 	ases et sont loin d'être 

Avec le complètement de l'organisation 	temps sur les bases de 

1345 heures en 1974 (après correction 	tenir compte de l'heure 

payée pour .  voyager 1513 X 8/9 pour éteab le nombre d'homme/mois 

basé sur 240 .heures/mois) ou 5.60 homme n:is pour 6 bases c'est à 

dire .93- 3 hommeimois'pour toute la sas:: passe à 11816 heures 

après avoir ajouté 728 heures pour les - 	:s d'oetobre et novembre 

ou 11088 pour la période se terminant ae 	septembre (page 232).,. 

:pour tenir compte de l'année entière 

Le nombre d'homme/mois sur les b3.ses 	 it de 5.é0 en 1974 

pase à 49.23 en 1979:-. 
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- Frais'  e déplacement: 	(cont.) 

Si ondéduit les 20..6 homme/mois fait à Québec du 30 mars au 

7 novembre 1979 ) . 11 reste 28.53 homme/mois répartis sur les 5 

autres Iàses Ou 5.70 homme mois sur chacune comparé à .933 homme/ 

• mois pour l'année .entire de 197-4. 

Il est donc évident que le coiit des ÉraiS de 'déplacement de $7,103 - 

- pour 19714• ne _représente que 107 des besoins requis cette année •Ià 

et ne peut logiquement servir de basepour déterminer le pourcen -7 

e croissance annuelle des '4 années suivantes •et pourtant 

c'est ce montant -qui a été utilisé. 

Tableaux 3.•oae  35  et 3-G-7  page 193 

Les frais de voyages apparaissent sur deux tableaux le 3.-6 et 

3-G-7. 

1975/76 	1976/77 	1977/78 	1978/79 Taux croissance annuelle 

3.6 	-$:24.,708 	50,764. 	52,597 	60,827. 	35.3% 	3 ans 

37G-7 	538,618 	51,535 	52,052 	60. q27 	16.2Z 

Le montant de $24,7-0-8(tableau 3.6)-  qui .-  a servi do base pour établir 

le taux de croissance annuelle de -353% - provenant du 	3-J 

(page 2 .02.) me paraît 'erroné, pulque le.s. frais-le déplacement inscrits - 

au tableau 3-G-7 (page 193) 
	

'-année .'1975J76. sont, de. $38,618 

proviennent du tableau 3-G-2 (page 188) 
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Frais de déplacement: 	(cont.)• 

. En utilisant les montants du tableau 3-G-7 on obtient un taux 

de croissance annuelle de. 16,2% -  au lieu. du 35.37 obtenu par •• 

l'utilisation .  de montants provenant de statistiques incomplètes. 

Depuis 1975 le nombre d'heures sur -  les bases est passé de 9 9 07 

11816 après avoir ajouté -728 pour l'année compl ,"-, tc,  (tableau 

4-0-7 page 231-32).• Pour. l'année 1978 il était de 9320 heures. 

Après déduction de 3.70 heures pour le temps pour voyager pendant 

3 mois Le total est de 8950 heures à comparer à 11816 pour 1979 

ou une augmentation de -32%. Le nombre d'homme/mais passe done 

de 37:29 en 1978 à 49-23 en 1979. 

Par contre les frais de déplacement qui étaient de $60,563 pour 

l'ann.ée.1978/79 passent 	$86,1659 en 1979/80 (après avoir ajouté 

$11,023 au montant de $75,636 (tableau 3-G-7 page 193), qui re-

présente pour 6 mois 87.2% des frais de l'année entière) soit 

30.17 d'augmentation. 

Cette augmentation est en partie attribuable, à satisfaire •à• la 

demande du .  Ministère. des Terres et For- ts, de. maintenir-disponible 

à. Rimouski •un technicien additionnel pour.acCompagner les av-ions.. 

. appelés à intervenir en Gaspésie et aussi de concentrer plusieurs 

appareils, accompagnés d'un technicien, aux bases qui - au cours de 

la - saison ont connu à plusieurs occasions des - indices ..d'incendie 

• élevés. 
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Frais de  déplacement: 	(cont.) 

Le- principe que les techniciens accompagnent les avions lorsqu'ils. -  

sont déployés sur lés bases. étant admis, - les frais de déplacement 

en sont évidemment reflétés dans -  les coàts d'opération. -  

Quant aux frais de .déplacement pour tous .es voyages faits, par" 

- le personnel de Canadair, Pour le Service Aérien Dorval, chez - 

.REVIMA en -France pour l'achat de moteurs et la-  .revision de moteurs 

et 	de 	carburateurs 	de 	juin 	1974 -  à 	septembre 	1979 

dans 	le 	montant 	total 	de • $285- 	507, 	ils 	sont 	les 

et 	qui 	sont inclus 

suivants: 

R. 	St-Amour 	du 	13 	au 16 	décembre 1978 

Caudebec-en-Caux $1,316.05 

R. 	St-Amour 	du 	29 	au 31 Octobre 1979 

Caudebec-en-Caux 1,027,60 

Total 	des voyages 	en France $2,343.65 

• R. 	St-Amour 	du. 	24 	au 31 janvier 1976 

Marignane et Caudebec-en-Caux 

. Voyage aux frais de Canadair,- 

R. St-mour du 19 au 26 septembre 1978 

Marignane et Caudebec-en-Caux 

Voyage aux frais. de'Canadair. 

De nlus. du 7 - au g 	 .St-Amour a fait un vOvage •chez' 

Aircraft Engine Service à Bethany, Oklahoma pour expertise 

sur moteurs achetés par le Service Ai..- rien Dorval 
	

$333.15 
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Frais de déplacement: 	(cont. 

Donc le cont total des frais de déplacement .pour vo y ages en 

France et aux Etats-Unds que la provfnce•a pa'yé à Canadair de 

Juin .19.74 à septembre 1979 est de $2,67b. -80 ou j.937, du total. 

des frais de diliplacement de $285,507. 
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Hanc,ar 

Etant donné que cette partie dra• l'étude 	'est pas de ma compé- 

tence et que je ne veux me poser en spécialiste dans un domaine 

où mon ignorance-bril e, loin de faire des recommandations je me 

limiterai à quelques observati ns. 

Il est. difficilement concevable qu'après avoir dépensé - environ- 

$800,000, è Dorval,- sur une batisse de 241.5' . de longueur .sur • 

196.5' de largeur et de 40 - ' de hauteur incluant deux mezzanines 

de deux planchers de 241.5 sur. 23.5 chacune, et sur son terrain 

- ait cours des '5 dernières années - , qu'elle'. ne soit évaluée pour 

fins de taxation fonci è re. qu'à S - 744,000 c'est-à-dire 857 -  de • sa 

valeur. 	Elle eSt évaluée •par le Service d'Acquisition d'Immeubles- 

dU MinisF. ère des Travaux Publics à $1,500,000• soit 79c le pied 

cube•selon le barème utilisé au tableau page 264. 

La grande différence qu' il y 	entre ces évaluations mérite cer- 

tainement que l'on 	attarde pour évaluer quels bénéfices la 

province réaliserait en se.  départissant-de sa bâtisà - e. à Dorval 

et en comstruisant des nouveaux hangars I Québec. 

.évaluation pour -  la Const euction 	uTa.hangar similaire à  Québec 

pour la • meme•ütIlisation à $2.Z15- le pied cube, - taux -(mtIme tableau), 

serait de 	,270,900 plus le pavage $S00,000 -soit $5,270,.9 . 00. 

Cette • évaluation est appelée à s-actentuer davantage vu 'l'inflation 

et qu'une telle construction ne serait. réansée que dans quelques 

-- années pourrait facilement atteindre 5i;ir,,000,000. 
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ny-zar (cont.) • 

En disposant de la bâtisse de Dorval pour S ,500,000 - celle qui 

serait construite à Québec conterait près de .6,000,000 donc un 

surnlus de $4,500,000 qu'il faudrait débourser pour la construire. 

A 13.5% l'intérêt seulement serait de $509,071. 

Si on songe. à récupérer ces sommes à même 14>s économies qui .pour-

taient âtre réalisées en éliminant les voyages que font les CL-215 

entre Québec et Dorval il y. aurait lieu de refaire lés calculs..• 

.Dans l'hypothèse que trois voyages par avion .par an entre Dorval 

et Québec soient faits à deux heures de vol chacun pour l'aller 

et retour, c'est-à-dire 90 heures par an au taux ''aire établi 

$1,712 pour _ t année 1978/79 ($3,005,6(3 - tableau page 37) 

divisé par 1.;1755 heures (tableau page 27$) conteraient $154,080. 

L ' écart entre les coâts en intré:t 'et ceux pour voyager serait 

de $354,991 (et ce pour un ban,ar beaucoup plus petit .donc moins 

dispendieux que celui suggéré). 	POur impressionner on pourrait 

' dire que cette somme placée annuellement à 3:5% vaudrait après 

10 ans $7,604,034. 

Si jamais la décision de concentrer à Q , ;é. b.=1- routes Les activités  

du Service Aérien et que' la construction d'un hangar de remisage 

se réalisait c'est à se .dema der s 1 ii ne serait pas préférable de 

remiser les appareils dans deux hangars plus pe its et assez éloi-

gnés l'un de l'autre afin d'empâcher la perce d'une grande partie 

de la flotte advenant un incendie. 
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Hangar  •(cont,) 

Au taux présent de 13. 51 un investissement de $16,000,000 tel 

que p 	conisé pour rapatrier l'entretien à Québec conterait en 

intérts seulement $2,160,000 Annuelle 	nt alors que le coût payé 

à Canadair pur tout le service d'entretien à Dorval en 1978/79 

a été de $1,357,210 soit $802,7'-)0 de seins en intts seulement 

et on obtient l'entretien gratuitement. 	C'est une sorte d'écono- 

mie assez dispendieuse à réaliser que même un gouvernement ne peut 

se permettre. 

Mme en y allant beaucoup parcimonieusement et que seulement le 

hangar d'entretien soit construit au•cont de $6;500,000• 

plus • le - pavage - de 	 800,000 . 

cul a malheureusement été oublié (page 123)• • $7, - 300,000 à 13.5Z 

coûterait en intér?ts $985,500 si on • les déduits du eont de la 

. main d'oeuvre pour. - l'année 1978/79•1e tont pour l'entretien de - 

$1,357,210 serait alors réduit à -  $371,710. :Pou 	un personnel 

40 employés c'est plus qu'acceptable. 

Note: -• Le Cont.de location du terrain du M nis - tàre :Fédéral des 

- Transports est renég o cié. tous Les 5 ans queique soit la .  

-durée •des baux.- 
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Utilisation des CL-215 

La recommandation à l'effet qulune -  "Etude n  soit faite sur l'uti-

lisation et l'efficacité des CL-215 reiàve beaucoup plus -  du . 

Ministàre des l'erres et. Forêts que du département, de l'entretien 

du Service Aérien Dorval. Je risquerai •quand même de faire quel-

ques commentaires vu qu'il en est question dams la présente étude. 

Le tableau qui suit démontre que chaque avion-citerne . du Québec 

à une superficie moyenne à protéger qui est presque du double de 

celle de la France et de l'Espagne. 

. 
(1.Km

2 
 = 100 Ha) 

.O uébec - France 	 •Espagne  

Superficie 	 1,5-36,000 Km2 	550,000 Km 2 	504,748 Km 2  

Forêts protégées 	 500,000 Km
2 

1.60,000 Km
2 

180,000 Kni
9  

Avions-citernes - 	?I* 	 13 	 14 

Superficie protégée 	23,809 
par appareil (Km 2 ) 

12,308 	 12,857 

* incluant 6 avions-citernes Cansos, 

'Il faut admettre que le • relief de ces,pays.et la densité de leur 

. • population sont tous autres qu 	eux du Québec et que les condi- 

tionsclimatiques sont un. acteur in ortarit. 

Ces. pays en. plus d'utiliser les avions - diternés bénéficient d'un. 

important réseau de milliers de kilomàtres de chemins forestiers 
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Utilisation des CL-215 	Ccont.) 

qui donne •accès à presque toutes les forêts à l'exception de 

. celles en montagnes où les accès sont limités, ils ont .aussi 

en permanence un nombre très important de sapeurs-pompiers dis-- 

. ponibles en tout temps. Contrairement, le .Québec qui ne bénéficie 

ni d'un réseau routier ni d'effectifs aussi importants malgré que' 

les forêts à - protéger soient réparties sur un territoire beaucoup .  

plus grand, 

- A :Québec dans bien des casseuls les avions-citernes interviennent 

pour la suppression des feux de forêts, .La distance •et lés faci-

lités d'accès ne permettant d'autres moyens. -Ce qui en justifie 

amplement l'utilisation. 

Par contre cette utilisation qui est très limitée crée un vrai 

dilemme avec son efficacité. • En intervenant avec célérité.et  

efficacité les feux sont rapidement' contr5lés et les. appareils 

retournent aux bases limitant ainsi leur utilisation.. Plus ils. 

sont efficaces moins ils volent mais -  ils accomplissent leur tâche -

qui est de supprimer les feux-  de forêts •et nôn de faire des heures 

- de vol. -De .l'autre c8té moins on est efficace pius orifait d'heures,. 

plus:. ça coûte cher pour la suppression et plus grandes. sont les 

pertes. _Drôle de façon de lustifiet•iine• Utilisation . intensive 

des appareils. 

Je serais très reconnaissant Si un Salomon trouve une solution à 

..ce dilemme de bien vouloir me la faire parvenir. 
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Utilisation des CL-215 	(cont,) 

Si l'utilisation et l'efficacité des avions-citernes du Qébec .  

sont miSes el doute, pour ceux que la chose intéresse il serait 

opportun d'apprendre . que la France ajouter l'été prochain trois 

DC-6 additionnels à celui qu'elle utilise dé là en plus de ses 

13 CL-215- Elle est aussi en négociation avec Canadair pour 

l'acquisition de deux autres appareils au cours. des prochaines 

• 
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Analyse  du sommaire  statistleue 

A l'analyse des statistiques (page xv) il y a ,plusieurs -données 

'dont j -  ne suis pas en mesure d'en vérifier l'exactitude. parce 

qu'elles ré:valent -  des opérations plut5t eue de l'entretien et je 

.n'ai pas en main- toute l'information nécessaire. 

Je m'en tiendrai donc Surtout à ce qui n trait 'à l'entretien- 

Service Aérien 

D'abord 1. tableau 3.6 page 3.5 qui a servi à établir les taux de. 

croissance annuel moyen pour les années 1975/76 à 1978/79 a été 

préparé selon des données apparaissant au tableau 3-J page 202. 

Ce tableau semble démontrer un décalage important .entre les évène-

ments, la facturation et la publication des données, son utilisation 

ne peut donc conduire qu'à des résultats erronés_ 

A preuve la main-d'oeuvre entretien (Canadair) es.t de $594,824. 

sur 3-j en 197:6 alors qu'il est de $850,571, sur 3-G-2 page. 188. • 

Pour l'année 1978/79 elle donne $1,125,906au tableau 3.6 alors 

qu'elle es_t de $1,244,998 sur 

En.. prenant les donnes 	 qui_1:1:rovinneut: •Clirecte- 

mi, nt des factures de. Canadair, donc beaucoup plus fiables, le taux 

de croissance annuel moyen , 	lamain-d'oeuvre de 23.8? établi sur 
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Analyse du sommaire statistique 	(cont.) 

Service Aérien (cont) 

3.6 passe à 13.4% sur ' ans. 

Sans vérifier plus profondément les données de 3.6 si on ajoute 

simplement les $255,747 qui manquent à la main-d'oeuvre le total 

de $8-81,819 pour l'année 1975/76 devient $1,139,566, de même, si 

on additionne $119,792 qui manquent aux $1,125,206 de la main-

d'oeuvre en 1978/79 le total pour l'année est alors de $1,754,961 

ce .qui donne un taux de croissance des coûts de 15.4% au lieu de 

22.9. 

. Cet erreur du coût -de la main-d'oeuvre se reporte- également sur 

le tableau 3.7 page 37.. En effectuant seulementles mêmes cotrec-

tions-que sur 1.6 le taux de croissance annuel moyen dé 12.32 est 

réduit à - 9.4% sur la même période. 

Il Canadair 

Prime d'amélioration de la Productivité - , PAF, $0-75 heure. 

tableau 3.1 page 22 fait ressortir l'échelle des taux de. base et - 

le coût horaire du PAF. -Le con - horaire-du PAF est établi a 'la 

signature du contTat ou .de son renouvellement ét:ii.demeure-in7 

changé- pour toute la- durée du contrat même si .le taux change au 

cours de la convention collective et qui ne coincide pas-nécessaire-

ment avec le .contrat d'entretien. 
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. Analyse du sommaire statistique 	(cont.). 

II 	Canadair 	(cont.) 

Le PAP qui apparaît au tableau 3.1 est celui que Canadair Paye 

à ses employés, selon la convention collective, et n'est pas le 

même que celui chargé au Service Aérien. Il était le suivant 

pour les années: 

1974/75 	1975/76 	1973/77 1977/78 	1978/79 	1979/80  

Payé par Canadair 	50.50 	0.56 	0.i, 3 	• 0.73 	0.75 	0.83 

Chargé au S.A. 	$0.40 	.0.40 	0..50 	0.50 	0.65 	0.75 

Le PAF chargé. du Service Aérien est inclus ans le taux horaire 

qui apparaît sur la _facturation de Canadair et est lé même pour ..  

toute- l'échelle des salaires des ouvriers. • Les salariés ne 

reçoivent pas . le PAF. 

La fourchette des salaires des ouvTiérs à taux horaires en mars 

• 
1979 est de $7.57 à $10.84 PAT inclus et non d 	$5.46 à ,$7.71 Eel 

que mentionné. La question salariale est traitée plus profondé-

ment à la page Si. 

Le nombre d'heures de val annuel qui e servi à.établir le coût 

- 
horaire en 1979. (page 33) apparatcomme étant- de i a9 'heures au. -  

lieu de 1596 heures. . Après. rectification. , le coût devient beau-- 

coup moins- impressionnant. 	De 	2 , 638. il passe à $1,332. par-heure 

de vol. 



Analyse du sommaire statistique (cont.) 

Quant au taux de croissance annuel il est toujours basé sur 

3.6 qui est erroné. 	Après correction de $255,747 à l'item 

main-d'oeuvre le coût total de 1975[76 devient $2,378,0 . 27 et 

celui de '1979 $3,123,453. 	Le taux de 1. 2 3% est dont réduit 

à 9.4% 

93 
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Conclusion  

L'étude soumise par M. Marcotte portant sur une étude relative 

à l'entretien par Canadair des CL-215 à Dorval a débordé de. 

beaucoup le mandat qui lui a été confié. 	Et si je n'ai . aucune-• 

.ment l'intention d'en contester sa portée il n en n'est pas ainsi,. 

pour ce qui enest de sa. teneur. 

L'auteur avait peut être les connaissances requises pour remplir• 

le mandat qui lui a été confié mais de là à venir poser en expert 

dans le maquis sournolS de l'aviation ce qui devait arriver arriva. 

Il s'embourba. Et Contrairement à cette lumière intense qui devait 

rejaillir de cette étude c'est tout le c.:1.traire qui se produit. 

- Tour ceux qui n'ont aucune connaissance sur le Sujet ils pourraient 

certainement être impressionnés.. Mais p,Dur ceux qui 	connaissent 

.un I)..eu et même Ceux 'qui sans être desér;J:dits - la.lisenT. attentive-. • 

ment ont têt fait de s'apercevoir que. l'objectivité était loin d'être 

le but recherché. Elles est fausse,..tendancieuse et même menson-

gèrn à certains endroits vu que les affirmations rapportées viennent 

en contradiction avec .des données, des tableaux ou d'autres affirma-

tions. 

Il en ressort que c'est beaucoup plus une dénonciation systéMati7 

que de Canadair, de leur contrat d'entretien et de La direction du 

• Service Aérien qu'il: l'a négocié qui était le but visé beaucoup .plus 
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Conclusion  (cont.) 

que le rapatriement de l'entretien par le Service Aérien. 

En traitant à-leur •chapitre respectif les:sujet les plus contro- , - 

versés les données analysées provenaient de mêmes sources et ont., 

'été scrutées avec la même lunette. Pour en arriver à des écarts 

- .aussi grand il faut en conclure qu'elle a été Utilisée. par un 

beut différent. 

IL est' à espérer. que .  les renseignements fournis -  serviront à. 

.rétablir un. -tant.Soit peu les faits dans-  l'esprit .que portait 

le mandat. 

Le Directeur de l'Entretien, 

Adrien Nev u 
Service Aérien 
Dorval 
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Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 

AftopoAt de Québec, 
80-04-08 

M. Benoît Ste-MaAie, 
DikecteuA génexat, 
Mini,stem du TtanispoktJs, 
Sekvice Aékien, 
Aetopoe de Québec, 
Ancienne-Lokette, P. Q. 
G2E 3L9 

Chu monis-Lw., 

Tet que demandé, nows vows ummettows tu kappoAt's 4uivant4:. 

1 	Etude de Jacquu Robekt 	. 
2 - Ob4etvationis de Ghiistain Boivin 
3 - Obukvation4 de Gittu SimaAd 
4 - ftitiquu du kecommandationis de Gitteis Simand 
5 - Commeyl,tojA.u . de  Gietu S'imaiLd 

Cu Jtappotis ne 4ont pa4 3cient4iquu maiis ce 'sont du comte-
tatiows et-it:eJs à ta tectuke de t' étude MaAcotte. Nows avonis omiis 
d'anaty4en tu tabteaux et teis coatis ta-ifs/sant aux pekisonnu ptu. 
quati4ieeis te 3oin de tu commenteA. 

Nows upékon3 que cu in4mmation4 aidekont à liaitte comptendne 
pubtème4 de t'entx.etien vuis pak ta div,iision de is Opetation. 

Bien à vows, 

Le dikecteuk du Openationis 

Gitteis SimaAtr 

Le. che4 de. ta 4 e.ctLon Avio;u 

Ghi)stain Boivin 

Le. che.4-pieote d avionis -citenneis 

Jacquu Robext 
/gm 

V-861 (77) 



Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 

M. GieteA Simakd 

Jacques Robett 

OBJET: 

 

Etude du tappott "Enttetien des CL-215" 

 

   

Date.: 	80-03-20 

Aptè4 avoik tu te tappott cité en titte ainsi que ta Lettte de 
M. Matcee Bakie à M. R. Matcotte en date du 30 août 1979 étabti4- 
4ant te mandat, on ut en dkoit de u. demande& 	Le mandat donné 
à M. Matzotte n'est pais, en téaLité, tout autte. 

Remettte en quution Le bien eondé d'avait donné à Canadait, 
pat conttat, L'enttetien des CL-215 (chapitte 3-1). 

b) Mettte en quution La puemmance de Canadait dan4 Venttetien 
de3 CL-215 (chapitte 4-3). 

cl AnaZeset L'honnêteté des pitotes du Setvice Aftien (chapitke 5). 

Recommandek une nouvette étude poux 3avoit 4i Le CL-215 ut 
efflzace. 

Recommande% que2que4 voya9e4 en Eutope pout étudiet La no-'une 
d'enttetién que Le Sevice Aétien devtait adoptet (un.voyage en 
E3pagne ne 4ekait pa4 non peu à dédaigne). 

Accemoitement, touche Le vie du 3ujet 4an4 appottet d'étément 
nouveau aux Lettku 3ignée4 pat M. S. Ste-Makie, ditecteuwt généke 
du Sekvice Aétien et cite4 en annexe 4-A, page/s209-210 --211 et 
4-G, pages 254-255. 

En kéSumé, cet ouvtaàc de 285 pages, tuit de pLu.sieutis moi de tta-
vaiL, est tkuee de ea-it3 ekona et d'anaLyisa p3eudo-4cienti4ique4 
4'appuyant 4ut des eati)stique4 imcompLète3 ou patticetes pout, à 
L'aide d'hypothUu eakeduu, débouche& -sut de-4 conctu3ion4 à 4aite 
eémit et, je cte'ta-Ls queeque3 exemptes: 

1) On a ete obLigé d'aîLongek Le 4u4ceace de queLque4 p.-Led4 pouk 
tedtes4et L'avion. 

AptU avoit'utiti4é ttoi (3) méthode di66itentes, on akkiveà 
La concewsion que Le's e(Aect3 de Canadaik mmt 2 à 3 eoi3 tkop 
nombkeux, ceci avec une mange de isicunité de 50%; 

.. .2 
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On entnetient tkép tu appakeits ou on Lu amie-Lake con4tamment. 
San 4 eééecten La sécunité, on powtnait pnatiquen un entnetien 

teati4te. 

Valu ce A.appmt, teUement de pointfs ont b020-Ln d'Une nectiéiés ou 
nemi)3 darpS une juste penspective, qu'il. ne m'appana,t,t pas possine 
de te éaine sans L'aneyisek, page pan page, et d'ajouten, d meute., 
kecti4ication3 et exptications. 

Page 6  

"La pnetion pnotection de Za éonet neptésentait pnès de.4 3/4 de4 ac-
tivité3 du Setvice Aénien en 1973. ELLe en constitue maintenant un 
peu moin4 que 50%." 

Commentaines: En se basant 3Let_ quoi? Suit. Les eééectiés? Le nombte 
d'avione Le4 heunes de vot? 

Que sena ce pouncentàge 3i ta 4aiison 1980 est une 4aLson necond en ce 
qui a tnait aux deux de eet.éU et aux heunes de voZ pou Les éteindne? 

Page 8  

"Les statistiques mont/Lent un déptacement da activitéS de La pkotec-
tion de La éonet ve.its te tnawspont 	pensonnes et des manchandises." 

Commentairtu: NociÀ appnenons lotus Loin que Zes modiéications comp- - 
tabLe4 expeiquaient ceci en pantie et qu'i£, éaut teuil compte du éait 
que L'entnetien de4 CL-215 et Cano au début de La pitiode 74-79 est 
eééectué à contnat pan Canadaik. 

Le 4 statistiques dont ie eSt question éont état de quoi? D'heu/tes de. 
va? Je ne voi4 natte pant un dépeacemint d'activités d'un secteun 
dam un autne et étant donné que Le contnat de Canadain n'a pas diminué 

nombte 'empLoya Québec, je ne voi2s pas L'incidence du . contitat 
Canada sun un déptacement d'activité quelconque. 

Page 12  

."1L seMbLe que La manchandi4e LiviLée ait été inadéquate" Cette /Leman-
que s'appuie sun Le éait que, à ta Ç Ln de 1972, 63(i de moteuts étaient 
déjà changés. 

Commentaiku: Je cko,i)s pensonneltmant que Le Gouvr:nement du Québec 
aunait pu obtenin des moteuns de meitteune qualité; ma,is iL au-rait da 
en paye/r. Le pnix. Était-iL p/Cdt à Le. () aine à cette époque? 

...3 
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PageA 13 et 14  

"It /Saut tematque que te Québec ou 3e3 nepné3entant3 n'ont pa3 
pk,i3 	pnécaution3 étémentaine3 en ta cincon3tance. Le ut de 
pnatique coukante dan A t'indu3tnie qu'une pen3onne Aeniot, iLepké-
4entant t'acheteun, et connai33ant tkU bien La technique et La 
mécanique de t'aviation 3oit conAtamment pné3ente /SUA 	tieux, 
en u3ine d'auembtage ZOA.3 de ta con3tnuction de4 appakei,e,5 commandes. 
Cette condition n'étant po 3 nupectée, Le 3 appakeie3 tivné4 3e unt 
avéné3 de piètke quatité.'" 

CommenteciAe3: N'ut-ce pa/5 3imptiéien navement et à .yextkeme? 
Patce que M. Ackien Neveu n'était pa4 danA t'u3ine vingt-quatke (24) 
heute4 pat jout,LeA CL-2I5 Aont de mauvai4e queité. 

Recommandation I  

"Le ut 3uggfté que L'on détache, cl temp3 ptein, un technicien 
dament quati4ié pote 3unVeitten L'exécution de4 ttavaux iMpottantA 
3Uh -UA avionA ou pi-écu majeuku de, avion4 du Québec -, comme it et 
de 'mutique counante danA L'induetie." 

CommentaieA: Cette tecommandation et in3uttante poun M. R. St-Amata-
et toute Aon équipe aLokA qu'i£4 ne tutvaiZtent pa4 pou Canadain, 
ma i4 poun Le Se-'vice Aékien Dotvat, Ceci, non 4Let Le papien, naJ danA 
Le aLt, danA La téatité de -tow Le joutA, et qu'iLA ont tOU3 3U 
s'adapten à no 4 exigence/5 opénationneete3 avec tant de dévouement. 

Page 16  (necommandation II) 

"IL eAt 3u9géké que L'on éaue néati3ek une étude technique de-6 appa-
teUA CL-215 pan un'3péciati3te indépendant, aéin de détenminet 3i UA 

. item de La convention d'achat, mau 1970, ont été ne/specté3." 

CommentaiteA: Je 3uggène que, 3i buoin e3t, te Sekvicé - Aéxien 4a33e 
tui-même ta vétiéication pout 3av02n 3i Le-6 item de ta convention 
d'achat, mat 1970, ont ete nupectU, et ceci,bien qu'it exi3te aucun 
doute dan--s mon upnit, que ce qui devait étke éait a ete éait, ma-L2 
3eweement potin ne pa3 Voik un autne anaty3te 3e penche Aut de-6 pkobtè-
me3 qu'it ne compnend pa3 et nou3 contnaindke, pan ta /suite, à"étudicku 
3on étude. (Je c• 	3uggation danA un.ulmit de bonne adminiA- 
ttation de-4 6ond4 pubtic3.) 

...4 
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• 

• 

• 

Pageis 17 et 18  

Lou de ta téception du CL-215, et au cou',..s de La pekiode immédiate 
it n'y - eut pais augmentation d'eééecti-:_s.....La nouveauté de t'équipe-
ment et L'entketien peu Loukd ont eu vitc ,ait de née_ un gouLot 
d'étxaneement 	buoin en-  peuonnei qua;Liie. 

"On voit bien qu'it éaut éôkmek une é..-.:uipe .?uatiéiée poux t'enttetien 
du CL-215 et qu'il éaut Lu Loge_ 	Junoax eecia2 pxévu e 
.cette éLn. Ceta va de 30i." 

Commentaiku: Sukpki4e! 15 nouveeLe.3 macinu. Je me 4LU6 toujounis 
4emandé poukquoi xien  n'avait ete éait avant  L'axxivée du CL-215? 

Page 18  

"Le. demeuke tout de meme isuxpxenant que 	ait contacté La Société 
Canadaik pouk keati4ek te contkat d'éi....ttetien deâ. CL-215.- Cette .- - 
Société avait aeoA3 une expexience. de const .:uction d'appaxe£U et non 
d'entketien 	 L'expixience aeuxe de tivkai4on-d'appakeLU 
auxait de noxmaeement )suééix à écatte-. ce cheix. Le "know how" d'en-
txetien itant compeetement absent, iL auxait 6,aLeu Le. merle temps, à 
une isociéte iJeciati.sée dam Le domaie de. mnek t'équipe voweue." .  

Commentaitu-: !louis y voiLed Addikmation c,..utuite et 3anis éondement. 
Tou, au Sekvice Aftien, aukiorus pkééel._ e 	L'entxetien ise éaike à 
Québec, pax LeSekvice Aéxien, ma-Lis devant î_a 3ituation, en 1975, it 
y avait un choix à éaike; uit'gakdet iu appaxeits au 4oL, uit donne& . 
,e2UX entetien à 	Canadaix..  

En eééet, maLgke tu aééikmation4 du uppc, Canadaik et 3eutement 
Canadaik, pouédait une xé)sexve d'hommes q.utiéié)s  et connaivant Le - 
CL-215. Seutement Canadaik était en 	avec du deta-i4 xelative-. 
ment couxtis, de pxendxe en main, L'ent..etien du CL-215. • SeuLement 
Canadaik était en mume de nou4 	 L'c u-Lpeme.nt appkopkié à V 
entxetien du CL-215, t.'équipemene de ba,se pow• ope/Lek un .  hangak e,t , . 
pketendte que 4uk inteket tczLt 3euLe1ent e. pkoéit me 3emilee'gnoimiè 
kement exageké. 

Nou4 n'avon4 quaLiéié aucun de . homme. 	pak Le Sekvice.Aekien 
Dokvat,..d4 4e u,nt 4impeement adapt ,:n à no3 exigence3 d'opékation et 
,i_Ls L'ont éait avec beaucoup de bonne . gkces, Ayant enokmément tka-
vaiteé avec Le Sekvice Aftien DokvaL, je penIse pouvoit pxétendxe que 
peuonne n'aukait pu éaike mieux, -ni .me açaiké au44i bien dan4 t'en-
tketien du - CL-215 que Canadaik t'a 	notamment, xemettne à date • 
.du avion4, 22 éaut bien. Le dike, negi2gL pak Quebec, non pais bien 

pak manque de 4avoik-éaike de nm 	gouveknementee4, 
peutêt paxce que xien n'avait été éait avant La keception, et que kien 
n'a eté éait apxè4 ta kéception, pouit 3e dote,. du 3txuctune4 neceuai-.. 

• • 
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tu à t'enttetién de quinze (15) 	 avion, neup pat 4un- 
ctet, et pout tesques on pouvaitndte à quelquu ptobtànes 
noAmaux de jeune2me. 

Page 20  

u..médi(y ication de is appateit's, cec 	Ptai4 du conttibuabte, au . 
gtand bénéice du cen4ttucteut. 	J't‘t ptobabtement tà un du 
ptincipaux objecti43 de ta conventio ::.'énttetien." 

Commentaike3: Conctu.sion non cono/u- 	a.,it)s et tendancieu4e. 

Page 23 

...202.7% 	....304.1% et 405.4 9ô" 

Commentaike4: Je .e.aÀÀ4ekai à ci' awt 	z4oin de commente. ce4 chié- 
Pi.e4, ma-Lis peuonnettement, je n'y 	pais. 

Pages 24.et 25 - 

"L'évotution du 3alaines de.pwL Le. 1;:f2':ut du contnat" 

.Commentaitu: Encofte 	it ne m'ap 	:ient pa.s de jugut de4 chi4 1 lLe4 
eux-même4, ma.i3 _on ne peut /s'empêche ,: 	tematquet centaines conclu- 
4ion4• hypothétiques tendancieuisu. 

Page 29  

"Au 'sujet des pLai)s de déptacemente 

Commenta,i_Ae4: Je ttouve anoAmat qu'2;: .7_Lt inSctit à -  ta .méme- tubtique 
Le 4A.a.4 de deptacement 4un Le ba2,:x.tétieutes dutant La 3a.i.on 
de 3 e.ux et cettaiws voyage en Eunop,:. )::'ut un montant eobat de $285,507. 
Quee ut te pomeentage de pi.ais 	_..7.-tion de CL-215 et cetui du 
uptwsieuit,s voyagez - en Eutope"? 

Page 31 

"...Écantis de L'otdke de ptu4 de $20j. ,::3. pat ou au COWL3 des tno-Ds 
(3) ptemiènes années." 

Commentaike4: Le ut haineux que 	opo.se quetquu exp.e.ication. 
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Page 36  

"On peut ptatiquement dite qu'ie en coûte au44i chut. d'opéitation 
que d'enttetien, quoique depu)i)s 1976, L'enttetien 19/tend de L'ampLeLet. 
pat tappott au ptemiet." 

Commentaites: Que peut bien 4igni4iet cette temaxque? En Langage 
cîai/L, ut-ce que ceci pouttait voutoi/L dite que, dû à une diminution 
du e_ux, tu avion ont accumuLé4 moinis d'heuku de voL? 

Page 36  

"No4 coût)s en catbutant et huiee 4ont dangetewsement ba4" 

Commentaixu: Que peut-it y avoik de dangeteux à avoi/L dépewsé moin4 
de catbutant patce que nou4 avon4 accumwee moinis d'heteu de voL? 

Page 36  

"Ceta peut étte dû à ta Ukatégie d'achat di Setvice Aétien qui coni4L. 
Le à acquitit une 6otte té4etve en début de sa-on d'opékation de pto-
tection de La émet et à beancet ewsuite, 4un Le makché, Lu 4à/Lptu4 -  
qui, dit-on, ne 4e con4etvent.pa4." 

Commentaik.u: IL a 6aLLu du mo.iis d'étude potin_ etabLit,avec tant 
d'autotiti, de ait4 4i peu conpkmu à La /Léatité. 

Page 38  

.on éveue te coût apptoximati tete, pat heute de voL, d'un C1.--215 
à $936.00 en 1975, pa44ant à $2,638, en 1979, 4oit un taux de ct0i44ance 
annuee moyen de 19.8%" 

Commentaiku: Peut-on pattu de taux de ckoi43ance moyen annuet de 29.8% 
amis qu'it e4t bien évident que Lotsqu'it y a diminution du nombte de 
6eux, it y a diminution du nomb/te d'heuku de vot et , con4équemment, 
augmentation du coût de L'heute de voL7 

Page. 39  

"Api 	coup , 	 e4t po34ibLe d'a“itmek que L'aventute des .  CL-215 4'ee 
avé/Lé poisitive même )si une pantie du aébou/L4U gouvetnementaux ont, 
4etvi à P.i/Le du R et D, de. liaçon non avouée.". • 

Commentai&u: Conctuion dicutabLe baisée 4ut de4 etit)s ett.korté3_ 

...7 
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Page 40  

"Le miniAtène de, TnanApontA du Quebec, pak Le b,i.aiA 
a eu, AanA te Aavoin, depui4 cinq (5) am..." 

Commentai/Lu: San4 te 4avoi/t....à. Aon 
de 4e demande& L, au minieke deA T/LanispoAt's ou au 
quetqu'un, 	pant M. Ma/Lutte, Aait ce qu'it (lait! 

du Sexvice Aenien, 

" On eAt en duit 
Sekvice Aenien, 

PageA 43 et 44  (tecommandatiou 

Commenta,i/Lu: le AuiA e& en 	d'accond avec ce4 deux (2) /Le- 
commandation4. Cependant, it est d note_ qu'un centain tnavait a 
déjà ete 4ait daiu ce 4en4 et qu'it conviendtait d'abmd  d'étabti/L 
ctaiument Le avantage et inconvenientA, touteA Le A impticatiows et 
même,. Ai c'etait jugé necemaine, ta nentabiUté d'un napatAiement de 
t'ent/Letien de4 CL-215, à Québec, queAtionA qui sont L'objet du pité4ent 
/Lappokt, ma 4 qui me 4embtent Loin d'Ute ctainement tAanchée4. 

• Page 54 à 77 inctuAiVement  

"Pekeemance de Canadai& Ltd danA t'entnetien 	CL-215" 

CommentaineA: Le - chapitne au comptet doit ette nejeté comme étant un 
tiuu de Atupiditésmonumentates. Cependant, it eAt impouibte de ne 
pais netevek centaine a44i/Lmation4-en panticutien: 

1) "A pantin dm exigence d'entnetien inAcniteA au manuet ., it eAt 
donc po43ibte de déteminek,jà4qu'à un cextain point, ta cha&ge de 
tnavait co&kupondante." 

Commentaixe: A t'aide de cette a64inmation, te nappmt itabZit te 
nomb/Le d'heukeA nequiAe4 poun maintenin teA CL-215, pnouve qu'it 
y a tno de technicienA, pnouve que teA no/Lm's d'entketien du Set- 
vice Aéltien  potin L'enttetien des CL-215, /sont exagé,tée3 et que deA 
economies,attant juAqu'ét $422,500.. pan an,pounnaient Ae éaike. 
L'auteut du nappont a-t-it ecit votontaikement abekaction d'une 
montagne de tnavai.e. non déckit au manuee, non peaniié 	pou- 
vant 4acitement etke inAcnit AouA La nubnique "Openation nonmate 
d'un avion"? 

Nous /Letevonis ptuis Loin de a(Ainmation4 qu'une pet60nne connai4- 
)sant L'aviation 4e. gaule/Lait bien de etike: " touque tu no&me4•
d'inApection Aont neApecteeA, te4 pnobabititeA d'accidentA Aont 
qua)si nutteA" 



• 

• 

"(La pen4onmance de Canadaik) ut auui excellente pouA L'entketien 
en ce 3en4 que Lu appakeitis 'sont 3ukpkotégé3, 4ea2tique4..." 

"Fmcé ;louis ée de coneatek que Lu n0A171VS eentketien actuelle-
ment utiLi4eu unt nettement tkop 3eVéshe3; ce qui a poux e46et 
d'accetekek Le changement du piècu et d'éLevek Lu coatis d'en-
tketien de 4açon indue." 

IL 4ekait tup Long de keLevek toutu Lu enokmité3 de ce chapitke 
qu'it 3oit pekmiis d'en akkivek tout de 'suite aux itecommandation4 
VIII - IX. 

"IL et 4uggéké que L'on /Leaîi3e /upidement une etude technique 
aupkU du pkoptietaiku de4 CL-215 cqin d'etabtit La no/une d'entke-
tien de ce type d'appakeit, ceci aupkè de î'Dspagne et de ta Fkance. 

Il ut ôagg&ké que L'on kupecte, pal. La isuite, cette no-'me de 
L'indu,stkie dan is L'entketien 	appakeit4 CL-215, p/Lop/Liete du 

: Québec." 

Commentaike4: J'auna.&s tendance à dike oui, mille Pi3 ou.-L! Cepen-
dant, it me 4embte qu'iL nows 3enait diWcité d'attéindke  Lu no/tme4 
pLançaiisu ou upagnau et de pLu3,je con3ideke cette /Lecommandation, 
comme extkemement ieuuLtante pouk teutu Le is peuonnu conceknéu qui 
.tkavaillent depui3 de is annéu ,  dan s La 3uppteuion du 4eux-de pket3 . 
à t'aide d'avionis-citeknu, au Québec, avec un miccU  et une e:cutiti 
inegaLé)3  dan4 aucun autke pay3 du monde, à ma connaivance. 

Pagu 92 et 99  PLecommandation's X et XII) 

"IZ ut 4uggété qu'apkU avoi/L pkeci3e ta notme d'entketien du appa-
/LeiU CL-215, que L'on eectue Le kapatkiement de Leux entketien au 
'sein du Sekvice Aekien." 

"Conditionne pak La no-'une d'entketLen adoptée... 

Commentai/Le3: IL ut impo.mibte d'aCceptek cu kecommandatiOn3 qua 
qui 4oitteuk.mékite pakce. qu'eau un-t Lieu à 'La nokme d'enttetien". 

• Page-5 102 à-11'0' 

"Le p1ote4 et î entketien" 

Commentaiku: IL ni appakaît que L'auteun du kappokt 
coup d'enekgie 3UA ta . d) oi d'un kagot kidicuîe aLou 
d'entketien, aux ba4u extift,Leuku, Actunt La 4ai)son 
en 4otte que te "3oupçon" à L'enduit du pieotu et 

a dépewsé beau 
que Le 3yeble 
de deux, -6ait 
deis tec1nicien3 

• 



9... 

ne peut etke vkai. En e44et, poun que i_7_ . dl-ci)sion de kamenek un • 
•• avion à Ouébec ou.à Mont/tee 3c.0 	 ,,jaut de bonne4 kaL6on3, 
ou bien de3 iLupon4ab.eu du Setvice 	bien incompetent4:. 

Page 111  

"L'e44icaciti du imoeamme de ta pkotnf.:_cn. de ta i4met" • 

Commentai/tu: La deciion - de pfLoteg 	:Çoitet quebecoi)se ut une 
. deci4ion qui ne ketève pa4, à mon avL , 1::u•Sekvice Aftien et, bien 

que je 30ii5 4ekmement convaincu dubieil -jc ,, ,,de de cette opékation, je• 
ne me peitmettnaLs pa4 de •commentek ce. c: -..tte en détait, quoique 

-je ne puiime m'empechex de Wintexkoey: ..uA Le /Lee et ta mi43ion . 
.d'un anatyee potwt fLecommande_ une 	anci.ee qui -'recommande-'tu 
une.autke anatese,.etc..'. et apkU 	iu cette-ci, je m'inquiète. 

Le y a quetqueis annÉu, en gui4e de bcuf.:..22., j'ai dît "Si nows 4ommi6 
tup qéicacu uft Le Çeux, un jouir_ q,,:eicu'un en amiveka à La con-
etu4iOn qu'it n'y à pîu.4 buoin du CL-17 . 5, catt eatiistiquu 
pkouvent qu'it n'y a pa4 cumez de -  éeux 	ju3ti(jiek ce 3 avion". 

Ce. jowL, 4eta.i,t-it. à ta veiZte d'aftx7? . 

Bien à vou4, 

Che4-pi2ote du avion-s-citeknu 
JR/gtm 



Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 

	

A: 
	M. GiLeu Simand - dikecteu,'L du Opékatiom 

	

DE: 
	Ghi3,tain Boivin 

OBJET: Olmenuationis Rappokt Makz.ctte 

  

Date 	8 ° -03-19  

Conctu4ion page. ii  

."Apkè4 ce& d44icutt& majeunes, it est ,sukpkenant que L'on eue 
appee d Canadairt. pote. eé4ectuek L'eutiee. • 

Commentaike4: Qui d'autke que Canada.i.A pouvait Puknik, dan3 une 
péniode netativement comte, te peucnnà connai4isant t.e. CL-215, 
meme 4i tele. expékience opftationnetZe était aimez timitée, et 
auui était en muuke de puknik L'éc:uipement . néceimaiu "pketé" 
pou& équipe. Le hangak de Donve. • 

"On a même attongé te éuisetage de deux - (2) pied pouk . équieibkek 
î'appakeit". 

Commentaiku: Même 3i c'ut vittuiis que L'on ait de nattongen L'em
pennage, L ut et•notek 'que cette modication a été . e46ectuée 
avant ut tivizei.son au Québec, et que, pa .r.. cowséquent, te Québec 
n'a pa4 eu ci 3uppoktek aucun codt 	ttL 	cette modi6ication. • 

Page IV  

On .miggeAe d'utitiisen ta non-ne 4kançaLs. 

Commentaike4: It amait été pnégkaé, e de 4'in Mmen de ta nmme 
4kançai3e avant de &Like. de abSinmation.s. 

-Page III  

On 4uggèke d'intéku,sek .t.e4 emp-eoyé,s 	Canadain à inteyLek La 
Fonction:PubUque.. 

Commentaitu: M. Ste-Matie a, à maitu kepkie/s, demane du•-inis-
tkuctionis à ce isujet au mini4tke, maj_s ,scups képon4e. • 

V-861 (77) 
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Réisumé  ( Recommandation I) 

iL e4t 4uggété que L'on détache un technicien à'ptein temp4, 

Commentaite3: Le ditecteut du temo, M. Pau• Gagnon, avait mandaté 
Le capitaine B. Cauetman poun agin de tien de tiaiun entke Le manu-
tiactutiet et ta divi.sion de4 Opinatiows. M. Adkien Neveu a auisisi 
été envoyé à L'aine pLuisieukis doi4. De toute 4açon, ta Fnance a eu 
40n tepké4entant, M. Guy Ragu4, dukant pLuisieut4 moi4, à Canadain, 
et La Ftance a eu autant de pnobtème4 que Le Québec à mettke 3a 
gatte en opétation. 

Le ditecteut d'aujoand'hui, M. Ste-Manie, a ineauté ce 3y4tème de 
4utveiLeance des ttavaux d'entketien à L'extetieut depui4 Longtemps, 
ex. "nemi4e en .état de4 Cano" M. C. Potvin. 

Page 18  

"It dememe 	ptenant que L'on ait contacté ta uciété Canadaik..poun 
téaLi4et Le contkat d'entketien". 

Commenta2Ae3: Canadain était 3atement La 4itme La pLuis pnete, dan4 
La pkovince de Québec, du moiws, pout a43umet cette tâche, avec un  
pkéavi4 ttU count,  et cela poux Lei naiAows 4uivante4: 

Même 3i Leut4 technicien ne pouédaient pa4 une gtande expétience 
opénationnetZe, it4 étaient tout de meme Le euts, au Canada, 
ayant une cettaine connaiimance du CL-215, pout avoin patticipé à' 
4a con4ttuction, et au44i avoin acqu24 une centaine expetience 
d'entkétien dukant La pi`L-Lode de déveLoppement et de centi4ication 
de L'avion. 

IL ut évident que Canadain n'autait pais accepté de temptit ce 
.contkat d'entketien, à pente, peut-on Le 4 en Ileemek? Ma-L4 je 
ctoi4 petisonneteement qu'i£4 étaient pLuttit mativé4 pat te dain 
de p'tou.ve qu.e Le CL7215, megté de's débuts chanceeant4, paumaient 
étt.e opété4 avec un cektain 4uccb. 

Oa aukaLt-on pu tkouvet une compagnie que6icai4e ptete à 6°u/te-Lx 
tout t'équipement que Canadain nouis a pketé dukant ptuieutis année4, 
pote_ nows penmettte de maintenit teis avid;u dans notke hangat de 
Donvat? 

d) Meme 4iLe,. aviows n'étaievi.t pais tout à• 4ait au point, et eeta dCî. 
à un entketien e6,4ectue daws de,s coydlitiows t/LL di64icitu ante- 

' tieutement à La 4ignatuke de L'entente avec Canadain, peut-on 	. 
bamen ta dikection actuette du. Senvice Aétien, qui devant t'impo4- 

• 3 
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4ibitite d'engage't du peuonnet d'ent ,,.etien, et ceta de, en 
pattie, à t'inektie gouveknémentaft, -  peut-on, di4 -3e, bLemek -• 
La dikection actuette d'avoik peui.s t'initiative de 6aike 

• 4onctionnek ce )s •appakeiLs qui aujoukd'kui atteignent un taux 
de di4ponibitité de peu3 de 90% coukcentage que meme tes 
tigne4 aftienne4 ayant du opekâtion3 ptu3 kégutièku n'attei-
gnent pais 'souvent. 	- 

Page 21  

"Lu 3ataiku paya .sont ptuis du do4bte de ceux iniscnits à La Con-
vention". 

Commentaiku: A ta 4ection RUumé - 4.2, pages 47 d 53, on mentionne 
que La makge entke Lu 4atoiku du technicien4 de Canadait et ceux 
du Sekvice Aftien est tit'è4 mince, où est .e.e, pkollttffie aLok4? 

Page 25  

Commentaik : Un kamauiis d'a4éikmation4 p.utuites. 

Page 34  

"C'ut 4uktout ta 'Lubkigue de 3 moteut,s qui a pkogkU)see kapidement" 

Commentaikes: • Peut-on btemek ta dikection du Sekvice Aéxien d'avoik 
pki4 La dec.ion d'in4tattet de meilteu'L3 moteuu de &içon à augmentek 
La 4écukité -  de L'opetation. 

Lu moteuu initiaux étaient Uth Le.s avion ,e.OU de -nui/. tivka-bson. 

Qui a 4okcé Le Sekvice Aftien, sows ta-  ditection du Capt. Faut Gagnon, 
a. accepté ces avionis, 4inon te gouveLnement du temp4. 

Page 38  kecommandation 

Commentaiku: Comment poukka-t-on 4aike accepte% du techniCien du 
Sekvice Aftien Québec que 3on conpLè,te qui viendka de Canada.it, poukkait 
intégkek La Fonction Pubtique avec ta meme cta,m4ication, Ma,i3 à un 
4a1aike 4upetieuk? 

Page 76  kecommandation VIII) 

Commentaiku: IL aukait été ictu /sage de véki i,3ie/L La notme pLançai3e 
et upagnae avant de denigkek Le tkavaiï de Canada-Ln.. 

...4 
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Page 76 kecommandation IX) 

Commentaite4: Le sexait AidicuLe d'ajueek natke noitme à cette 
d'un autke pays. Ceee poukkait tout au plais s.exvix de compatai4on. 

Page 77  

"Compakativement aux noAme4 d'entketien du MOT" 

Commentaixe4: Lei nonme4 du MOT ne se ./Lt qu'un minimum suktput poux 
une opékation4embtabLe. 

Page 92 kecommandation X) 

Commentaike4: Cette suggestion a déjà ete daite à peusieuxs xeptises 
pax M. Ste-Maxie. 

Page 98  

"Soit Le délai de tkente.1301 moi4 poux étude et kéaei4ation" 

Commentaike4;_ Le 4aut Ute na/4 poux ckoike à une tette éventuatité. 

Page III  

"L'e44icacité du pueamme de. La ptotection dela pket" 

Commenta2ite4: Que uient éaike cette discussion, toxsqu'On discute 
du xapatxiement d'un pkogkamme d'entutien. 

Conctu4ion, page 120  (2e pakagxaphe) 

Commenta2ke4: Pexsonne ne conteste Le 4ait que te CL-215 n'est pa4 
L'avion te mieux iiéu44i. Toutqoi4, L. est oie.. d'a“i/tmek que te 
4useage a été AaLeongé de deux (2) pie,d4 aux ptai4 du Québec; tout 
Le. monde 4ait que eempennage avait été" 	Louque L'avion nou4 
a été tiv,té. 

La pLupeLt de 4 compagnie qui ont à achetek. de4 avion neup doioent 
e44ectuex cextaines amétionation4 Ou modiSication4 à teuxs 4xais, ce 
qui n'est pas nécessaikement du R g D. On n'a qu'à itegaiLden. toutes: 
tes modiication4 eWetuee4 pax Quebecaix toxsAde L'achat du F-27. 
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De ptu4, toue Lu pay3 qui ont acheté te CL-215, Fnance, Eispagne, 
Gkèce, ont eu à eWctuek beaucoup de changement,s, et it4 n'ont 
pais de conttat d'entketien avec Canadain. 

Page 122  

"Tt mponte de ionici,sen. notte besoin ke-et en temu d'e“ecti43". 

Commentaiku: Daws cektainu pattiee du nappant, on pante d'un 
nombne tno-i)s éoi4 tnop éLev; n'ut-ce pa4 ta pkeuve qu'on au/Lait 
da negandek La nokme d'out/tu pae utiii4ateuke de CL-215 avant de 
dénignen ta &ituation actuate? 

Page 122  

r"Déteminet te nombke d'emptoes néceuaitu à L'entketien impeique 
un examen de ta change de t/tavaiL, 

Commentaiku: Cette aééikmation ut en pattie vkaLe , ma-L6 comment 
détenmine-t-on ta change de tkavaiL qu'impose L'entketien d'une 
gotte d'avion aecté.s à une openation.de combat d'incendiu de 
éonêtis? • 

_ Ma concLu4ion  

1 - je ckoi4, qu'éventuetLement,-Lventutién du CL-215.:devna éte 
kepatkié 

2 	Tout te monde ut d'accond que te CL-215 a été auez dLLcJie 
à mettke en openation, maL peut,-on bLemek ta dikection du 
Sekvice Aétien d'avoin pi Lee moven4 nécuutÀku, et pnaLe-
ment, obtenik un taux de di.sponibe de ptuis de 90%. N' et-
ce pae ta nupowsabitite du SAQ de éa,ine voLek 3ee avion? 

OueLeu que 3oient Lee in4inuations du kappoitt Makcotte, je 
peui4te à.cnoike que Canadaik était La -LItme ta peu p/téte à 
auumek te contkat d'entketien du CL-215. 

En ce qui concekne Le kapatkiement, pourquoi Le Ministèke du -
Tkan3poitt4 pa4 bougé touque M. Ste-Makie .teuk loupa-
4ait? 

Bien à vows, 

Che é de ta 4ection Avion 
GEVem 



Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 

• A: M. Beno,tt Ste-Manie dinecteut énénat 

DE: Gittu $imand 

OBJET:  Cnitiquu du necommandation3 Mancotte 

Date: 	80-04-08 

Recommandation I, page 14  

"IL ut 4u99été que Lion détache, à temps peein, un technicien 
dament quatgie etc..." 

Dunant ta con4tnuction dei CL-215, un 'Lep/ré:sentant, à temp4 
'peein, a ete teéu,se. Depui.s votne aitnivée, un technicien, à 
temp4 peein, 6ut toujounis pne,sent du/tant ta nééection du Can4o. 
Concennant t'entnetiem du CL-215, Canadain ne ()ait nien 4arps 
L'approbation du nepne/sentant,s penmanent's et, en peu,s, iL y a 
du néunionis conjointu avec vouis-meme à toutu Lu deux (2) 
umaines. 

Recammcon .... 112 2,2:ati 	16 

"Le ut 3uggene que.L'on etue néaLbsen 
appaneitis CL-215." 

Cette tecommandation ne donnera ni-en de 
de déprécie,r. un produit MIlitUeLé qui 4e 
Cette 'recommandation n'a nien de commun 

une etude technique du 

po4LtL'4i ce n'ut que 
vend à tnaven)s Le Monde. 
avec Le mandat. 

RecoMmandationAV, page 43  

"IL ut 3uggene que L'on pnepane un bon prognamme d'in tionmation - 
4un tu avantagéis et inconvénient)s qu'aunaient Lu empîeyé3." 

L'Etat Ut -it vnaiment inteneme int -é:9ne/t cu emptoyé37 .  Avant 
dé pnepanet ce.prognamme,.it éaudnait bien. en anaty3en es coet • 
et toute tu autnu impeication)s. Le ut innéati4abte de cnoine • 
que te nombned'emptoyn isenait diminué. Cette necommandation - 
ut contnaine à ta po-Utique actuette. 

V-861 (77) 
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Recommandation V, page 43  

"IL ut 3uggéké que L'on ecue cette couuttation en dehok.3 de 
La a,i..son de pkeection de La pkét." 

Cette kecommandation dépend de ta képon3e à La kecommandation IV. 

RecommandationeI, VII, page 44 page 53  

"Le ut 4uggéké qu'un comité 1,Déciat 3oit éokmé.." 

"IL ut 4uggéké que L'on accepte Lu ouvkieu de Canadaik." 

Cu deux (2) kecommandation4 dépendent de La képon4e e ta kecom-
mandation IV. 

Recommandation VIII, page 76  

"IL ut u_ggéké que L'on kéati3e kapidement une étude technique 
aupkb du ptopkiétaiku du CL-215, aéin d'étalleik La nokme d'en-
tketien, ceci aupkU de L'E4pagne et de ta Fkance. 

Je ne cui,5 pa4 e cette étude. L'utiti4ation diéeke d'un pay4 à 
L'autte, Lu cédutu d'entketien doivent 3 1 adaptek en con4équence. 
L'E3pagne,en pakticuLiek, n'a pa3 e utivke tu nokmu civieu mai.5 
maiku. Le y a toujou/t3 du échangu d'inéokmation entke Cana-
daik et tu diéekentis opékateuu qui isekvent e kbsoudke tu pko, 
bUirrie4 techniquu. 

Recommandation /x; page. 76  

"IL ut 4uggéké que L'on nupecte, pak ta 4uite, cette nokme de 
t'indu,stkie dan4 t'entketien." 

Une nokme n' et 3amai4stagnante.. Une nokme ut toujoum en évotution 
avec t'Age du avion et L'expékience acqw4e. 

-Rcommandation'X; page 92  

"IL ut 4uggéké qu'apnU aVoik pkécié ta nokme d'entketien que L'on 
ed4ectue te kapatkiement de teuk entketien au ein.du Sekvice Aékien." 

Cette kecommandation ut contkaike e ,Za potitique actueLte. 



4%> 

Le ditecteut du Opétation4 

3... 

Recommandation XI, page 99.. 

"Conditionné pan La nonne d'entnetien adoptée, iL ut 3uggéné 
que L'on napatnie L'entnetien du CL-215 à Québec." 

Cette necommandation ne tient pa3 pance qu'it ut impouibte d'en 
a33unen L'entnetien avec 3eweement tneize (13) . effiptoes. 

Recommandation XII, page 99  

"Si ptuis de tneize (13) emptoyé)s /sont inté9né3 - , 

IL y auna peu de tneize (13) emptoyé. Cette tecommandation poun-
nait 3e ecine à Long terme 4i Le 'statut panticeien etait donné au 
Senvice Aftien. 

Recommandation XIII, page 100 

"IL ut 4agg&zé que te napatniement )se téatift e Dotvat." 

- Cette tecommandation pouttait 3e éaite à Long te/me 3i te /statut 
panticuLien etait donné au Senvice Aftien. 

ReCommandation XIV, pape 117  

"IL ut 3uggéné d'éntneptendne, conjointement avec Le mini3tène des 
Texne3 et Fotét)s, une etude /sun t'eé4ticacité néetee du CL-215. 

C'ut La 3eute tecommandation Vatabte, à 3avoin 4i Le coat eentne- • 
tien et d'opétation du CL-215 ut ju3ti4ie pan tappott e ta ptotec-
tion accondée aux liotét.s. 

Bien à vous, 

GS/em 
c.c. MM. G. Boivin 

J. Robent 



Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 

A: 	M. Benoît Ste-Makie, dikeeteu& qénékat 

DE: Gittu Simand 

08jET: 	Entketien dm CL-215 

Date: 80-04-08 

Ré,sumant Le mémo de M. Ma&cet G. Baki& isoa4-min,i3t/Le adjoint, r  
à M. Rotand Manzotte, Je ti4: 

7Evatuation comptète de t'ent&etien du CL-215" 

à) Rapatkiet tientketien à Québec avec du peuonnet du Se&vice 
Aéxien. 

0 Continue& t'entutien à Monttéat avec du mécanicien4 emptoyé4 
du Setvice Aékien. 

cl Maintenik te eutu quo, etc.... 

Le kappmt Ma&cotte ne 3'.nt pais timité au mémo, maL6 a ptutCt 
dait Le ptocè5 du.CL-215, et de ta compagnie Canadain.. L'objecti 
de mon6ieun MaiLcotte nt de ii..éduike L'entketien atiy nonne du mi-
nieèke dédétat de Dian3poitt; cet objecti4 ut inacceptabte. 

Rétno4pective  

Nou4 3avon3 que te mini4tke de :s Tkawspo/tt>s, te Se&vice Aétien en 
pa&ticutiek, &e4u4ait L'acceptation de4 CL-215 pa&ce que te cOntkat 
n'était pa4 con(I mme; ce eit gnatement te minifste/Le de ta Ju4tice 
qui en gt L'acceptation; apkU avoix polit de /s changement au contkat 
au nom du Gouvetnement du Québec. 

Sekvice Aftien n'a pa3 eu à dcuteit de ta navigabitité du CL-215, 
ma-bs a 	mandaté e Ln &endke opftationnet4. Le, kutkictionis ini- 
tiatu /tendaient t'opékation 4i diffl_cite que Le mini3tke du Diem-
po&t du temo a dit 3Uh. Ji.é3 onde-s de ta /radio angtai4e: "Si te,s 
pitotu du Senvice Ainien ne veutent pa-s vote% Les avion.-s, notà ikonis - 
en chenchu aitteuke. 
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De 1970 à 1973, ta di4ponibitite de 4 avions était 4i boue que 
Le Sekvice Aénien n'avait que huit (8) équipage poun quinze (15) 
avion. Le3 kai4on4 pnincipaeu de cet état'étaient: 

La éiabté de. avions 
Lu piècu de kechange 
Le manque de penunnet 
Le manque d'upace 

La di4ponibiLite de)5 CL-2I5, dunant cette pekiode était d'envinon-
60% et te mténe du Tennu et Foket,s 3'intekkogeait isétieJmement 
4ut ce nouvet outie de tkavaie. Fai)sant Sace à cette ituation 
c'ut te 3envice Aénien qui kecommanda que Canada 	au ik f'e t'entii.etien 
du CL-215. Canadaik etait ta 3eute compagnie qui avait tu connai3- 
4ancu, te penisonnet et t' équipement nécemainesà cette ,L14 pou& 
mettne utn pied, dan4 un dTLa 	L.cowtt, un pkojet 3i compt.exe. En 
ptu4, Canada ik avait it coeun de lioi/t. une meitteune utiti4ation du 
avion, et ain4i, ne pa4 comptomettte La er_bkication ou ta vente de 
44 avion-4. Dotvat 4ut kecommande pance que te Gouvennement du 
Québec pouedait te hangan, et que ta main d'oeuvne était pLu4 di4- 
pana-ft. 

En 1974, Canadaik pkit chakge de t'entnetien avec comme obfecti63: 
di4ponibitite, e4,6icacite et ,sécunité. Ce3 objecti44 ayant eu: at-
teiwts et maintenws, 95% de di)sponibitite avec du avion4 ptu3 e“i-
cace4 et en pteine isécunité, je me:ts en doute tu kecommandation4 
de changea un 4y4eme epkouve poun unty4téme hypothétique. Je 3u,iJ6 
d'accond 3te une 3eute de 4 kecommandation4, ,soit La deknieke (X1V),. 
une étude 4un t'elqicacité néette du CL-213. NOU3, de4 Opekatiows 
du Sekvice Aekien, connaiuonis L'eéicacite de4 CL-215, ma-L4 4'it 
y avait du doute dan4 ceittaiws ee/Lit)s, 	,s'agitteit, d 4avoik 
i'angent depeue à L'opekation et à t'entketien du avion4-citennu 
ut juei6ié pan nappont à La pkotection accokee aux donêt4. Tout 
Le. kappmt Mancotte doit ise knumek à cette kecommandation. 

Le 4 no-unes de L'aviation n'ont pa4 de bokne3. IL n'exi)ste pa4 de 
compkomi4 dan4 ta quatité de t'entnetien: L'ob3ect4 de monisieun 
Makcotte, Àsbit de keduike t'entnetien aux no/mu du m4tète 4edéka.e. 
du Tnanispontis, ut conttaine à ta niante. Lu nonmu du mini4tène 
de4 Tnan,spoAtis 3ont minimatu et pa't con3équent, ne peuvent étke un 
ob3ecti4, Que ce uit poun La: navigabiZité d'un avion ou ta ticence 
d'un pitote ou d'un mécanicien, tu nokme4 éidéitaZe3 -sont toujouitis 
minimate3. Que Pen3exLez-voCi,s d'utiti4en comme capitaine, un nouveau 
pitote Puîchement Licencié et annoté, maLs 3an4 expitience? Le même 
phénomène )se pkoduit pom La cutiication de 4 avio)u, ie y a .e.e4 
noitme3 minimee4, et pan ta 3uite, tu compagnie, et te man4actunien 
amitionent te pkoduit 4eton 4eJs buoin's et t'expénience acquie. 
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Bai33e/ Le 3tandakd aukait poux eééet de téduike La di3ponibitité, 
t'eééicacité et La 3écukité. Qu'ut-ce qui coûte Le peu3 chu, 
galicien Lu avion4 à tekke pak Le manque d f entketien ou etne di4- 
ponibte Louqu'on en a buoin? 

Je né veux pais di4cute4 te's clliééne4 du kappakt Makcotte, je tai)me 
aux gen4 concenné4 Le pnivitège de tu ckitiquek, ma-i3 je tkouve 
abekkant de pkétendke que tkeize (13) emptoyU peuvent maintenik 
quinze (15) avion3-citeknu. 

Peut aitteut3, j'ai une pnoéonde inquiétude poux L'entketien 6utuk 
de 4 CL-215 3i Ze. Gouveknement du Québec 6ai6mit 3uite aux tecom-
mandation4 Makcotte, e cauise de ta 4ituatiOn de manuéactunien4, 
ptia epeciatement au Québec.. Le 3 manuéactukiek3 'sont tkè3 pko3pUe3 
et cau3ent une pénukie de main d'oeuvte quaLiéiée. Je 311,(13 cektain 
que 3i Le miniistke de.s Tkan3pokt3 demandait de3 4oumiuiows pubti-
que4, Canadain 3e ketikekait voLontiek3 du pnojet aéin de kécupékek 
3e3 emptoye4. Si nou3 pend-Lon 3 Canadain, 3an3 peu3 de ptaniéication, 
nou4 u,nion4 te,bmék. dan4 une 3ituation tnè4 di4éicite et te 3ekvice 
ukait diminué. 

Long tenme, La 3euLe éaçon de kécupékek L'entketien de3 CL-215 
3ekait de donnek un 3tatut pakticuLiek au Seivice Aékien aéin de tui 
pekmettke une meiLeeuke mobitite. Cette mobitite néceuaike n'est 
pa3 pouibLe dans ta conjonctuke actuate. Si te mini4tète vouLait 
3e penche& 3ftieu3ement 3uk ce pkobLème, it eaukait qu'à conuatek 
L'étude pnépatee pak vou3 3uk ce 3ujet. 

Bien à vou3, 

Le dinecteun de 4 Opénatiou 

GS/gtm 
c.c. MM. G. Boivin 

J. Robent 
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